
 

ATAR ROTO PRESSE – 450 ex. – 06-2007 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt: 11 juin 2007 
 

PL 9922-A

Rapport 
de la Commission de l'économie chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat modifiant la loi en matière de chômage (J 2 20) 

Rapport de M. François Gillet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’économie a consacré vingt séances à l’étude du 
projet de loi du Conseil d’Etat (PL 9922) et du projet de loi présenté par le 
groupe socialiste (PL 9924). Elle s’est réunie le 30 octobre et le 20 novembre 
2006 sous la présidence de M. Gilbert Catelain ; les 6, 13 et 27 novembre, 
ainsi que les 4, 11 et 18 décembre 2006, puis les 8, 15, 22 et 29 janvier, les 5, 
19 et 26 février, les 5, 12 et 26 mars, ainsi que le 2 avril 2007, sous la 
présidence de Mme Laurence Fehlmann Rielle ; la séance du 19 mars 2007 a 
été présidée par M. Pierre Weiss.  

M. François Longchamp, Conseiller d’Etat en charge du département de 
la solidarité et de l’emploi (DSE), a pris part à l’ensemble des travaux de la 
commission, de même que MM. Patrick Schmied, directeur général de 
l’office cantonal de l’emploi (OCE), et Jean-Pierre Rageth, secrétaire adjoint 
chargé du marché du travail. 

Les procès-verbaux de chacune des séances ont été tenus, invariablement 
et toujours avec la même précision, par M. Hubert Demain, que nous 
remercions vivement. 
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1. Préambule 
La nécessité de proposer le plus rapidement possible des mesures de 

formation et de réinsertion, susceptibles de réduire le chômage de longue 
durée à Genève, les changements de pratique, rendus nécessaires par les 
récentes décisions de la Confédération, ainsi que l’opportunité de mieux 
distinguer le champ de la politique de l’emploi de celui de la politique 
sociale, tels sont les principaux facteurs qui ont convaincu la Commission de 
l’économie qu’il convenait de soutenir le projet de loi du Conseil d’Etat, tel 
qu’il ressort des travaux de la commission. 

Il importe de relever l’excellent état d’esprit dans lequel se sont déroulés 
les travaux sur cette délicate problématique du chômage que l’ensemble des 
groupes s’accorde à considérer comme prioritaire. Encore marqués par 
l’échec de la dernière votation sur le sujet, préoccupés par l’incapacité de 
notre canton à résorber son chômage - malgré la reprise économique - et 
conscients que la loi actuelle ne satisfait quasiment plus personne, tous les 
groupes se sont déclarés déterminés à travailler de manière consensuelle, afin 
d’aboutir à un texte susceptible de recueillir l’adhésion du plus grand 
nombre. 

C’est dans cet esprit que l’entrée en matière a été votée sur les deux 
projets de lois (PL 9922 et PL 9924) et qu’il a été décidé de les traiter en 
parallèle. Les personnes ou groupements auditionnés ont d’ailleurs eu 
l’occasion de s’exprimer indifféremment sur l’un ou l’autre texte. Et même si 
les deuxième et troisième débats n’ont porté formellement que sur le 
PL 9922, le PL 9924 aura servi de base à quelques amendements importants. 

Certes, des innovations du projet de loi du Conseil d’Etat nécessitent 
encore quelques clarifications qui seront apportées par voie réglementaire. Il 
est vrai aussi que certains groupes déplorent que des dispositions du PL 9924 
n’aient pas été reprises ou regrettent des modifications apportées au texte 
initial, ou encore, demeurent réservés quant à l’efficacité de certaines 
mesures. 

Il est inévitable qu’une loi aussi novatrice et aussi différente dans son 
esprit suscite quelques doutes ou inquiétudes. Il est également probable que 
le nouveau dispositif nécessitera, à plus ou moins brève échéance, des 
réglages ou des adaptations. C’est dans cette perspective, et animée de la 
ferme volonté d’aboutir à une nouvelle loi soutenue le plus largement 
possible, que la commission a accepté – sans opposition – la proposition du 
groupe socialiste d’instituer un « conseil de surveillance du chômage » , dont 
la fonction serait d’évaluer la mise en œuvre du nouveau dispositif et de faire 
toute proposition utile en vue de son optimisation. 
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Enfin, il est à signaler que la recherche du consensus a permis d’aboutir à 
un vote final – également sans opposition – du PL 9922. En définitive, 
chaque commissaire a pu se convaincre que cette nouvelle loi sera 
effectivement plus favorable à l’intérêt des personnes en recherche d’emploi 
que ne l’est la loi actuelle. Ambitieuse, novatrice, dynamique et évolutive, 
elle propose un cadre permettant une prise en charge rapide et adaptée des 
personnes au chômage et de réelles chances de réinsertion professionnelle. 

Mais, revenons au point de départ … 
 

2. Présentation du PL 9922  
Le projet de loi 9922 est présenté par le Conseiller d’Etat en charge du 

département de la Solidarité et de l’Emploi. Dans un premier temps, il tient à 
rappeler le contexte actuel du chômage et de l’emploi à Genève, puis il 
précise les objectifs et les principales innovations du projet de loi du Conseil 
d’Etat. 

2.1. Rappel du contexte actuel 
Le Conseiller d’Etat rappelle que le débat approfondi qui a eu lieu, lors de 

la précédente législature, sur la problématique du chômage, n’a pas abouti à 
une modification de la législation cantonale. Toutefois, Genève conserve le 
taux de chômage le plus élevé de Suisse, ainsi que la durée de chômage la 
plus longue. On compte en effet pratiquement 40 % de chômeurs de longue 
durée, contre 25 % dans le reste du pays (soit en moyenne, 393 jours à 
Genève contre 254). Pourtant, en complément de l'effort principal fourni dans 
ce domaine par la Confédération, l’engagement financier de Genève n’est pas 
négligeable (près de 90 millions par année) et notre canton est l’un des rares à 
prévoir un dispositif complémentaire. 

Autre paradoxe : le taux de chômage genevois reste élevé bien que 
Genève connaisse la plus forte croissance du marché de l'emploi, y compris 
en comparaison européenne. 

Pour expliquer cette situation, le Conseiller d’Etat rappelle que différentes 
études ont montré que, en dehors du niveau de formation et de l’âge, 
l'élément le plus stigmatisant pour un chômeur reste la durée du chômage 
(38,3 % de chômage de longue durée à Genève en septembre 2006). En effet, 
plus le demandeur sera resté longtemps éloigné du marché du travail, plus il 
lui sera difficile de retrouver un emploi. 

Or, il est apparu que les emplois temporaires cantonaux (ETC) 
constituaient malheureusement un facteur d'aggravation de la durée du 
chômage. Pour le Conseiller d’Etat, il s’agit là d’un effet pervers du dispositif 



5/181 PL 9922-A 
 

 

actuel, qui va à l’encontre de l’intérêt des chômeurs du canton. Il rappelle à 
ce sujet que le département fédéral en charge de l'économie a considéré que 
les emplois temporaires genevois, permettant explicitement d’ouvrir un 
deuxième délai-cadre, étaient contraires à la législation fédérale en matière de 
chômage. 

Il en résulte une menace clairement exprimée de suspension de la 
deuxième période d'indemnisation fédérale. Lorsque l’on sait que l'essentiel 
des moyens de lutte contre le chômage – toutes les mesures du marché du 
travail (MMT), les charges de fonctionnement de l’ORP, ainsi que les 
indemnités de chômage, soit près de 500 millions de francs au total – sont 
assumés financièrement par la Confédération au travers du SECO. Il apparaît 
donc clair pour le Conseiller d’Etat qu’il s’agit de travailler en collaboration 
avec Berne, plutôt qu’en parallèle ou en opposition. 

 
2.2. Objectifs et principales innovations du projet de loi 
L'un des objectifs prioritaires du projet de loi est de réduire la durée 

moyenne du chômage à Genève de l'ordre de 25 %, afin de favoriser le retour 
à l'emploi. Si cet objectif peut paraître ambitieux, il l'est moins en regard des 
moyennes d’autres cantons suisses. Et même si Genève connaît certaines 
particularités liées à sa population, à son économie ou à sa situation 
géographique, le Conseiller d’Etat rappelle que ces spécificités se retrouvent 
également dans d'autres cantons en Suisse, eux aussi tributaires du secteur 
tertiaire, exposés à la concurrence internationale et confrontés à un nombre 
grandissant de travailleurs pendulaires. Ces similitudes sont présentes dans la 
région bâloise comme dans la région zurichoise. 

Si cet objectif était atteint, il permettrait à Genève de se rapprocher de la 
situation du canton de Bâle, avec une durée moyenne de chômage de l'ordre 
de 300 jours. Il est rappelé qu’actuellement, à Genève, la durée du chômage 
atteint fréquemment quatre ans : une première période d'indemnisation 
prévue par la loi fédérale allant jusqu'à 18 mois (24 mois pour les plus de 
50 ans), aujourd'hui suivie d'un emploi temporaire cantonal d'une année et la 
possibilité d'une nouvelle indemnisation fédérale de 18 mois. 

Plus concrètement, le Conseiller d’Etat précise les trois objectifs au cœur 
du nouveau dispositif proposé: 

1. Placer rapidement et durablement les demandeurs d'emploi, pour 
éviter qu'ils soient tenus écartés trop longtemps du marché de 
l'emploi. 

2. Améliorer l'efficience de l’OCE. 
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3. Éviter la rupture du lien social en répondant, dans la mesure du 
possible, de manière active aux situations individuelles particulières. 

Selon lui, cette dynamique autour d'un axe « emploi-social-solidarité » 
trouve un écho naturel dans la nouvelle organisation du département. 

 
Le Conseiller d’Etat passe ensuite en revue les nouvelles dispositions 

prévues dans le projet de loi 9922. Les principales innovations concernent 
plus particulièrement les cinq domaines suivants: 

 
2.2.1. Rythme de suivi du chômeur 
Le projet de loi propose de baliser le parcours de recherche d'emploi 

autour d'un projet professionnel individuel : 
o entre le 1er et le 30e jour (au plus tard) : garantir qu'un diagnostic 

d'insertion sera établi par l'OCE ; 
o du 31e au 90e jour : octroyer des mesures d'insertion ; 
o du 3e au 6e mois : procéder à une évaluation approfondie des 

compétences, en faisant appel si nécessaire à des ressources 
extérieures (p. ex. CEBIG), 

o entre le 6e et le 12e mois (au plus tard) : mettre en œuvre un 
programme cantonal d’emploi et de formation (PCEF). 

Le projet de loi propose de baliser le parcours de recherche d'emploi 
autour d'un projet professionnel individuel. L’enjeu est de parvenir à ramener 
de 55 jours à 30 jours, au maximum, la première partie du dispositif ; il s’agit 
ensuite de trouver le plus rapidement possible les mesures adaptées à chaque 
situation, de manière à ne pas laisser le temps s'écouler au détriment du 
demandeur d'emploi. 

 
2.2.2 . Suppression des emplois temporaires cantonaux (ETC) 
Le projet de loi prévoit la suppression des emplois temporaires cantonaux 

(ETC) en faveur d'un programme d'emploi et de formation. Sous la forme 
d'un contrat individuel d'insertion, d'une durée de six mois (12 mois au 
maximum pour les chômeurs de plus de 50 ans), il débutera au plus tard après 
le 12e mois de chômage, pour les personnes suffisamment formées. 

Dans certaines situations particulières (secteur d'activité sans avenir ou 
domaine de formation menacé) et pour des personnes encore loin de l’âge de 
la retraite, des programmes de requalification et de formation pourront être 
proposés. Ceux-ci seront également accessibles aux jeunes demandeurs 
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d’emplois (entre 25 et 30 ans) se singularisant par une absence complète de 
formation et qui pourraient émarger à l’assistance publique durant une 
trentaine d'années si rien n’était entrepris. 
 

2.2.3. Développement de l' allocation de retour en emploi (ARE) 
D'autre part, ce projet de loi propose également un élargissement du 

dispositif d'allocation de retour en emploi. Ce dispositif a déjà montré une 
certaine efficacité, mais il demeure sous-utilisé. 250 personnes environ 
bénéficient actuellement des ARE ; ce qui est insuffisant. Il s'agit par 
conséquent : 

o d'allonger la durée de prise en charge pour les chômeurs plus âgés ; 

o d'étendre le périmètre de cette mesure aux collectivités publiques ; 

o d'accroître le montant de l'aide (jusqu'à 50 % du salaire). 

 
2.2.4. Amélioration du fonctionnement de l'office cantonal de l'emploi 
Au niveau institutionnel, la loi propose également une amélioration du 

fonctionnement de l'office cantonal de l'emploi :  
o l'OCE doit être capable de fournir une réponse rapide et pertinente 

aux entreprises dans les 48 heures suivant leur demande. Il s'agit 
pour l’OCE de créer un lien de confiance avec le secteur privé, ce 
qui suppose de ne lui fournir que des profils réellement adaptés. 
L’objectif de rapidité est d'ores et déjà tenu au sein de certaines 
agences, mais il convient de normaliser cette démarche pour 
l'ensemble de l'OCE ; 

o de manière positive, il s'agit de se rappeler que l'OCE constitue la 
première agence de placement du canton – avec quelque 
15 000 personnes immédiatement disponibles pour l'emploi – et 
qu'elle offre ses services gratuitement aux employeurs ; 

o la formation des collaborateurs de l'OCE doit également être 
complétée et améliorée ; elle se réalisera en collaboration avec les 
cantons de Vaud et Fribourg. 

 
Sur un plan plus général, et dans le souci d'une vision transversale de la 

problématique du chômage – notamment le dispositif social mis en place – 
une collaboration étroite doit se développer entre l’OCE et l’Hospice général 
(HG). La nécessité d’une collaboration interinstitutionnelle concerne 
également l’office de formation professionnelle et continue (OFPC) et 
l’office cantonal de l'assurance invalidité (OCAI). 
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2.2.5. Création d’un programme d’emplois de solidarité sur le marché 

secondaire 
Le projet de loi prévoit, en faveur de certaines catégories de demandeurs 

d’emploi fragilisés et pour lesquelles les perspectives de réinsertion sur le 
marché de l’emploi sont minimes, de recourir à des emplois de solidarité 
généralement disponibles sur le marché secondaire. Il faut en effet être 
conscient que, pour certains, les évolutions économiques ont été durement 
ressenties et que des facteurs tels que l’âge, l’état de santé ou le manque 
d’expérience professionnelle récente peuvent rendre très aléatoire la réussite 
des programmes d’emploi et de formation. Ce type d'action sera confié à des 
institutions privées ou associatives, à but non lucratif et d’intérêt collectif, 
spécialisées dans l'insertion sociale et offrant des postes de travail non 
concurrentiels dans des secteurs peu attractifs pour le marché primaire. Pour 
autant, il est important de préciser qu’il ne s'agit pas d'une main-d’œuvre 
gratuite destinée à effectuer des tâches sans intérêt. 

Tout en se développant sur le marché secondaire local, ces emplois de 
solidarité seront rémunérés en référence aux conventions collectives de 
travail (CCT) ou aux usages professionnels en vigueur et feront l'objet de 
contrats de durée indéterminée. A cet effet, il est prévu que l'Etat mandate 
des institutions susceptibles de dégager des moyens financiers propres, leur 
permettant de s'autofinancer en partie. 

Pour réaliser cette mission, une enveloppe budgétaire sera affectée après 
détermination des besoins et après consultation du Conseil de surveillance du 
marché de l’emploi (CSME). 

En conclusion, le Conseiller d’Etat tient à insister sur certains points 
particulièrement importants : 
– l’objectif de ce projet de loi n'est pas de réaliser des économies mais de 

tout mettre en oeuvre pour réduire la durée du chômage. Les 100 millions 
de francs actuellement consacrés aux mesures cantonales de lutte contre 
le chômage (88 millions pour les ETC et 12 millions pour les autres 
mesures) seront intégralement réaffectés à cet objectif ; 

– même en tenant compte de sa situation particulière, Genève se caractérise 
par un manque d'efficacité de son dispositif de lutte contre le chômage ; 

– parmi ses objectifs de législature, le Conseil d'État a fixé deux priorités : 
le rétablissement des finances cantonales et la lutte contre chômage. Dans 
cette perspective, le Conseil d’Etat souhaite trouver l’assise politique la 
plus large possible en vue de l’adoption et de la mise en œuvre de cette 
nouvelle politique de l’emploi ; 
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– la nouvelle politique proposée se veut à la fois ambitieuse et solidaire, 
soucieuse de s'adapter aux réalités économiques d’un canton encore 
relativement privilégié. 

 
La présentation du PL 9922 est complétée par le directeur de l’OCE qui 

présente, sous forme graphique une comparaison de la situation actuelle, sur 
le plan de la chronologie, des programmes de formation et des délais cadre, 
avec les modifications induites par le projet de loi. Il insiste en particulier sur 
certains changements dans la chronologie du dispositif: 
– les mesures du marché du travail (MMT), prévues sur une période de 

18 mois, pourront s'étendre jusqu'à 30 mois et être offertes à l'ensemble 
des demandeurs d'emploi, indépendamment du régime d'indemnisation ; 

– le programme cantonal d'emploi et de formation (PCEF) sera disponible 
dès le 6e mois et pourra se prolonger au-delà du régime de la LACI, si 
nécessaire ; 

– l’accès à des emplois de solidarité dans l'économie sociale et solidaire 
sera possible dès la fin de droit (18 mois) et ces emplois seront de durée 
indéterminée. 

 
Au terme de la présentation du PL 9922, diverses remarques ou questions 

des commissaires permettent encore au Conseiller d’Etat et au directeur de 
l’OCE d’apporter certaines précisions : 
– si un délai de 6 mois est prévu avant de pouvoir débuter un programme 

d'emploi et de formation, c’est, d’une part, que l'OCE ne dispose pas des 
moyens suffisants en personnel et en logistique pour une prise en charge 
immédiate de ce type et, d’autre part, que l'évaluation et l'appréhension 
correcte des difficultés propres à chaque demandeur d'emploi 
interviennent généralement entre le 3e et le 6e mois. En effet, il est 
important d'établir en priorité un bilan susceptible d’évaluer les 
compétences et d’identifier les blocages de chaque profil. Sur le plan 
humain, il est aussi rappelé la difficulté, pour certains chômeurs, de faire 
le deuil d'une situation de licenciement, souvent très mal ressentie, avant 
d'être capable de se projeter à nouveau vers l'avenir ; 

– à la question de savoir si le budget actuel des mesures cantonales de lutte 
contre le chômage – qu’il est prévu de réaffecter au nouveau dispositif – 
pourrait varier en fonction de la situation réelle et de l’évolution du taux 
de chômage, il est répondu par l’affirmative ; 
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– si la nouvelle loi devait être rejetée, suite à un éventuel référendum, et 

que, dans le même temps, Berne confirme l’illégalité des ETC comme 
moyen d’accéder à une seconde période d’indemnisation fédérale, il est 
certain que la situation deviendrait très délicate et surtout très coûteuse ; 
Genève devant alors assumer seule les 18 derniers mois d’indemnités. Et, 
même si la Confédération laissera au canton le temps nécessaire à 
l'examen et à la mise en place d’une nouvelle législation qui tienne 
compte des remarques fédérales, elle a déjà prévu d'introduire une 
disposition interdisant dans le futur le recours à un tel dispositif. Il est 
rappelé à ce propos que l'objectif initial des ETC était la réinsertion 
professionnelle et non pas la possibilité d’accéder à un nouveau délai 
cadre ; 

– au sujet du référendum – d'ores et déjà annoncé ! – le Conseiller d'Etat 
estime cette initiative plus que prématurée est irresponsable, dès lors que 
l’étude du projet de loi n'a pas encore débuté. 

 
3. Présentation du projet de loi 9924 

Le projet de loi du Parti socialiste est présenté par l’un de ses députés non 
membre de la commission. Avant de passer à la présentation de ce texte et de 
mettre en évidence les principales différences ou similitudes avec celui du 
Conseil d’Etat, il souhaite apporter un éclairage quelque peu différent sur la 
situation du chômage à Genève. 

Il souhaite d’abord relativiser la responsabilité des ETC concernant le 
taux et la durée du chômage à Genève. Il rappelle qu’en 2005, est intervenue 
une diminution de 120 jours d'indemnités fédérales, sans que l'on constate 
une baisse du taux de chômage pour autant. Il précise également qu’une 
étude du professeur Flückiger montre que le taux de chômage genevois a 
toujours été supérieur au reste de la Suisse, voire même le double du taux 
national, et ce bien avant l'entrée en vigueur du dispositif ETC. 

Il précise que le PL 9924 reprend pour l’essentiel les amendements déjà 
soumis à la commission lors des travaux de la précédente législature. Il 
regrette encore qu'ils n’aient pas été pris en compte, avec pour résultat un 
rejet de la loi en votation populaire et aucune alternative valable à la 
suppression des ETC. 

Dans un premier temps, le député explique que ce projet de loi réintègre 
la notion de programme individuel d'encadrement et de formation (PIEF), 
dont l'introduction doit être la plus rapide possible (dès la fin du 2e mois de 
chômage) et s’accompagner d'un bilan de compétences, afin d’adapter le 
programme à la situation personnelle et professionnelle du demandeur 
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d’emploi. Pour le détail, il renvoie ses collègues à l'exposé des motifs. 
Chaque PIEF devra faire l’objet d'un contrat de type MMT entre la personne, 
l'Etat et l'entreprise, dans une logique participative. 

Il insiste ensuite sur la volonté – manifestée dans ce projet de loi – de 
maintenir, parmi les mesures cantonales, le stage professionnel de réinsertion 
pour les jeunes de moins de 25 ans ; population qui selon lui, mérite une 
attention plus particulière. 

Au sujet de l’allocation de retour en emploi (ARE), les auteurs souhaitent 
eux aussi accroître son attractivité pour les entreprises, en augmentant la 
participation de l'Etat et la durée de la mesure ( y compris pour les chômeurs 
de plus de 50 ans). 

Le projet de loi prévoit également des possibilités d’emploi de réinsertion 
à la place des ETC, mais d'une durée de six mois exceptionnellement 
renouvelables. Ces emplois de réinsertion supposeraient un PIEF 
accompagné d'un bilan ; ils devraient en outre tenir compte des compétences 
et de la formation, acquise ou en cours, de la personne. 

Tout en rappelant que les ETC permettent tout de même un taux de 
réinsertion professionnelle non négligeable de l'ordre de 35 %, il précise que 
ces emplois de réinsertion n’ont pas pour objectif d’ouvrir un nouveau délai 
cadre fédéral mais bien de contribuer à la réinsertion du chômeur. 

Comme c’est le cas pour le projet de loi du Conseil d’Etat, la principale 
innovation du texte socialiste réside dans le nouveau programme d’emploi en 
entreprise de l’économie sociale et solidaire. Pour les socialistes, il n'est pas 
envisageable, arrivé en fin de droit après une période de 18 mois de chômage, 
d’accepter une orientation automatique vers l'assistance publique. Selon le 
député, il est au contraire plus productif pour tout le monde de prévoir des 
emplois de solidarité assortis d'un PIEF ; et de citer l'exemple de la démarche 
mise en œuvre par l'association Réalise dans ce domaine. Il précise encore 
que cette mesure serait liée à la signature d’un véritable contrat de travail 
avec l'entreprise, l’association ou l’institution de l’économie sociale et 
solidaire ; contrat dont la durée serait en principe de 18 mois au minimum. 

En conclusion et sur un plan général, il pense que la nouvelle loi devrait 
prévoir de ménager à certaines personnes fragilisées un temps suffisant pour 
leur permettre retrouver leur équilibre et leur rythme avant de les amener à 
retourner sur le marché de l'emploi. 

Il précise encore que l'objectif prioritaire du PL 9924 est également de 
trouver une solution pour sortir du chômage de longue durée. Il espère un 
consensus général autour de cet objectif et souhaite que l’on ne retombe pas 
dans les confrontations stériles. 
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Un certain nombre de questions ou remarques des commissaires donnent 
l’occasion au député socialiste et au Conseiller d’Etat de préciser certains 
aspects des deux projets de lois et de clarifier, pour l’essentiel, ce qui les 
rapproche et ce qui les différencie. 

Concernant le volet « Programme d’emplois de solidarité sur le marché 
secondaire » (PL 9922) ou « Emploi en entreprise de l’économie sociale et 
solidaire » (PL 9924) – que l'on retrouve dans les deux projets de lois – 
plusieurs précisions sont apportées : 

1. Sur la capacité à dégager suffisamment d’emplois dans ce secteur 
pour répondre aux besoins, le député socialiste rappelle l’existence 
de l’association APRES (Chambre de l’Economie sociale et 
solidaire), qui regroupe sur Genève près d’une centaine d’entreprises 
sociales ou d’associations, sans compter les possibilités existant 
dans d'autres associations et d'autres lieux. 
Le Conseiller d’Etat confirme l'existence d'autres entreprises 
sociales comme, par exemple, la fondation PRO à laquelle il a été 
demandé de réfléchir à des projets de sous-traitance industrielle. Il 
estime à quelques dizaines d'institutions genevoises les structures 
susceptibles de réunir les conditions définies et requises. Il rappelle 
également que l’on compte aujourd'hui déjà environ 700 personnes 
au bénéfice d’un ETC dans ce type de structures. 

 
2. Concernant les objectifs de ces emplois de solidarité, les deux 

projets de lois vont dans le même sens. 
Le Conseiller d’Etat rappelle qu’il s’agit d’emplois permanents pour 
des personnes difficilement réinsérables. 
Le député socialiste précise que les personnes concernées sont 
généralement en fin de droit, sans possibilité de trouver rapidement 
un travail, et qu’une telle solution leur permet de maintenir un lien 
social et une activité de type professionnel. 

 
3. Sur la question du statut de ces emplois et du type de rémunération 

prévu, plusieurs précisions sont apportées. Dans le projet de loi du 
Conseil d'État – et même si ces emplois de solidarité concernent un 
marché complémentaire de niche – il s'agit bien de véritables 
emplois, avec toutes les contraintes qui leur sont liées. Le Conseiller 
d’Etat répète que l'objectif visé ici n'est en aucun cas de prolonger le 
chômage au-delà du premier délai cadre, ce dont Berne devra être 
convaincu. A ce propos, il informe que le Secrétariat d’Etat à 
l’Economie (SECO) estime que, sur ce volet comme sur l'extension 



13/181 PL 9922-A 
 

 

des ARE au secteur public, la nouvelle loi nécessitera la mise en 
place de certains garde-fous. 
Le député socialiste établit un parallèle avec le projet de loi de son 
groupe, dans lequel il est également prévu de véritables emplois et 
de véritables salaires. Selon lui, il conviendra effectivement de 
dépasser la crainte que peut susciter le spectre d’un deuxième délai 
cadre fédéral, même si cette éventualité se confirmera peut-être pour 
certains. 

 
Au-delà des similitudes des deux projets de lois sur le volet concernant 

les emplois de solidarité, le député socialiste tient à insister sur quelques 
différences importantes : 

1. le projet socialiste postule un bilan plus rapide ; 
2. le projet socialiste n’intègre pas de dispositions concernant 

spécifiquement la chronologie ou l'OCE (plutôt à prévoir dans un 
règlement) ; 

3. le projet socialiste maintient les stages de réinsertion pour les 
jeunes ; 

4. le renforcement de l’ARE est plus marqué dans le projet socialiste 
(60% de participation au salaire sur une durée plus longue) ; 

5. concernant la rémunération des « emplois-formation », le projet 
socialiste refuse le principe de compensation financière mensuelle 
(sans cotisations sociales et sans plancher). Il revendique un 
véritable salaire (avec cotisations sociales et conservation d’un 
plancher à 3 300 F) ; 

6. en matière de sanctions, le projet socialiste ne prévoit pas de 
nouvelles dispositions. L'amélioration de l'encadrement devrait 
suffire et permettre une réduction des cas d’abus. 

Pour conclure, le député socialiste indique que son parti a déjà parcouru 
un long chemin en direction d’une nouvelle loi consensuelle, en particulier en 
acceptant de renoncer aux ETC actuels et à toute autre mesure qui ouvrirait 
systématiquement un deuxième délai cadre fédéral. 
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4. Auditions et visites 

Afin d’éviter d’alourdir ce rapport et d’en faciliter la lecture, parti a été 
pris de regrouper les principaux enseignements retirés des auditions, par 
grands chapitres de la loi.  

En effet, les constats, remarques, suggestions ou réflexions formulées par 
les « acteurs de terrain » (syndicats, groupements, associations ou 
fondations), lors des auditions ou des visites effectuées par la commission, se 
recoupent sur de nombreux aspects. Les apports les plus importants de 
chacun d’eux seront résumés dans les chapitres concernés. Les prises de 
position complètes qui ont été transmises figurent en annexe. 

Concernant les auditions du Professeur Flückiger (11 décembre 2006), 
entendu en tant qu’expert par la commission, et du SECO (MM. Dominique 
Babey et Olivier Nussbaum, le 18 décembre 2006), dont l’avis sur la 
compatibilité de la nouvelle loi avec le droit fédéral est déterminant, leurs 
principales observations ont été mentionnées séparément dans les chapitres 
de la loi concernés. 

Quant aux auditions de MM. Patrick Schmied et Jean-Pierre Rageth, (6 et 
20 novembre 2006), ayant permis à la commission d’obtenir les informations 
nécessaires sur la situation du chômage à Genève et sur le fonctionnement de 
l’office, il en sera fait partiellement mention en divers points du rapport. 

Les auditions des groupements ou associations – ci-après « acteurs de 
terrain » -, demandées par la commission, ont été les suivantes : 

1. la CGAS (Communauté genevoise d’action syndicale) : audition le 
13 novembre 2006, de MM. Georges Tissot, Alfiero Nicolini, Hervé 
Pichelin, Bernard Gremion et Jamshid Pouranpir (cf. annexe 2) ; 

2. l’UAPG (Union des Associations Patronales Genevoises) : audition 
le 13 novembre 2006, de Mme Sabine von der Weid (cf. annexe 3) ; 

3. l’OSEO (Œuvre suisse d’entraide ouvrière) Genève : audition le 
20 novembre 2006, de M. Christian Lopez Quirland ; 

4. APRES (Chambre de l’Economie Sociale et Solidaire) : audition le 
27 novembre 2006, de MM. Christophe Dunand et Thierry Pellet 
(cf. annexe 4) ; 

5. le Trialogue (Réseau de solidarité entre retraités, chômeurs et 
professionnels) : audition le 11 décembre 2006, de Mme Doris Gorge 
(cf. annexe 5) ; 

6. l’API (Association pour le Patrimoine industriel) : visite et audition 
le 15 janvier 2007, de MM. Andréas Schweizer et Pierre-Alain 
Greub (cf. annexe 6) 
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7. PRO (Entreprise sociale privée) : visite et audition le 22 janvier 
2007, de M. Bernard Babel.. 

 
5. Principaux enseignements retirés des auditions et des visites 

 
5. 1. Objectifs et aspects généraux (PL 9922 et PL 9924) 

5.1.1. Pour les « acteurs de terrain » 
La CGAS qualifie le projet de loi du Conseil d'Etat de fourni et 

d’ambitieux et se réjouit de son côté volontariste, notamment sur une prise en 
charge rapide des demandeurs d'emploi. Les représentants des syndicats 
considèrent toutefois que le texte nécessite encore quelques éclaircissements 
et émettent des doutes sur la capacité de l’OCE à respecter les délais prévus 
sans effectifs supplémentaires. 

La secrétaire générale de l’UAPG indique que les syndicats patronaux 
sont extrêmement favorables au projet de loi du Conseil d’Etat et espèrent 
que le recours au référendum sera évité. Elle rappelle que les syndicats 
patronaux ont toujours été opposés à la possibilité de prolonger la durée du 
chômage grâce aux ETC. Elle qualifie le PL 9922 d’ambitieux et estime qu’il 
devrait donner de bons résultats. 

A la lecture des deux projets de lois, le directeur de l’OSEO Genève 
relève avec satisfaction une réelle volonté d'atténuer le phénomène du 
chômage, à la fois dirigée vers les entreprises et vers les demandeurs 
d'emploi. 

En rappelant les coûts importants engendrés par l'exclusion sociale liée au 
chômage de longue durée, les représentants d’APRES relèvent avec 
satisfaction que les deux projets de lois confirment l’engagement de l’Etat en 
faveur des chômeurs sur deux axes parallèles : des mesures visant une 
réinsertion rapide, d’une part, et une prévention de la marginalisation en 
recourant plus largement aux emplois de l’économie sociale et solidaire 
(ESS), d’autre part. Pour APRES, ces deux projets de lois sont globalement 
positifs et répondent aux attentes concrètes des professionnels. 

Après avoir confirmé la difficulté de retrouver du travail après deux ans 
de chômage, la représentante du Trialogue relève avec satisfaction que le 
projet de loi du Conseil d’Etat vise une réinsertion rapide du chômeur grâce à 
des mesures alliant bilan, formation et expérience professionnelle. Elle relève 
également l'intérêt du programme d’emplois dans l'économie sociale et 
solidaire. Toutefois, le Trialogue fait part de quelques interrogations ou 
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réserves sur certains points du PL 9922 et souhaite formuler quelques 
propositions (cf. pages 22 à 31 pour l’essentiel et en annexe 5 pour le détail). 

Pour les responsables de l’API, même si la suppression des emplois 
temporaires s'accompagnera de la mise en place du programme d’emplois 
dans l’ESS, le projet de loi du Conseil d’Etat représente une perte d’acquis 
pour les chômeurs. A l’inverse, le projet socialiste conserve, de leur point de 
vue, la plupart des acquis de la loi actuelle. L’une des préoccupations 
principales de l’API est de pouvoir clarifier quels types d’emplois et de 
rémunérations sont prévus dans le PL 9922. S'agit-il de « vrais jobs », d'une 
véritable activité salariée, permettant la reconstitution des droits au délai 
cadre fédéral ou non ? 

 
5.1.2. Pour le professeur Flückiger 
En préambule, il dit avoir un point de vue extrêmement positif sur le 

projet de loi du Conseil d'État. Si, dans leur but, les deux projets de lois 
postulent une réinsertion rapide des chômeurs sur le marché de l’emploi, seul 
le PL 9922 insiste sur le caractère durable de cette réinsertion. Il lui paraît 
également que les deux projets de lois ont bien distingué les aspects 
professionnels des aspects sociaux ; ce qui est tout à fait indiqué, même si ces 
deux volets sont complémentaires. 

 
5.1.3 . Pour le SECO 
Les représentants du SECO rappellent que le taux de chômage est très 

élevé à Genève (moyenne suisse à 3,1%, contre 6,8% à fin novembre 2006 
pour Genève) et que cette situation est problématique pour Berne, alors 
même que la situation économique du canton et du pays est bonne. Ils voient 
une double explication à cette situation : la concurrence d’une main d’œuvre 
frontalière bien formée et la persistance à Genève d’une politique de 
« chômage-providence », ne rendant pas le chômeur genevois conscient de 
l’importance d’un retour rapide à l’emploi. 

Plus précisément, les représentants du SECO rappellent dans quel 
contexte intervient cette révision de la loi : 
– la loi genevoise actuelle n'a jamais été approuvée par Berne, n'ayant 

jamais été soumise par le canton. Pourtant, il apparaît clairement que les 
emplois temporaires cantonaux genevois sont contraires à la loi fédérale 
sur le chômage ; 

– financièrement, Berne intervient directement au niveau de l’Office 
régional de placement (ORP) genevois, en accordant son soutien aux 
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dépassements depuis 2004 (à raison de 4 millions par an). Cela signifie 
qu’en ce moment, d'autres cantons romands (VS, JU, VD) règlent une 
partie de la facture de la très coûteuse politique genevoise ; 

– consciente du refus populaire d’avril 2005, Berne est néanmoins fatiguée 
d'attendre. La Confédération est à la fois impatiente et attentive à l’égard 
de la révision de la loi genevoise. Si rien ne se passe, elle sera dans 
l'obligation d'intervenir et de présenter à l’Etat de Genève la facture de 
cette politique unique en Suisse ; 

– en fait, Berne dispose de différents outils pour intervenir : 
1. la suspension de l'automatisme de la prolongation de 400 à 

520 jours d'indemnités pour les personnes de plus de 50 ans. A 
ce stade, une prolongation de trois mois n'a été envisagée que 
jusqu'à fin mars 2007 ; une nouvelle prolongation n’est donc 
pas acquise ; 

2. la procédure d'approbation des lois cantonales en matière de 
chômage : les ETC ne seront plus reconnus comme périodes de 
cotisation. Il est également rappelé que les « contrats A » ont été 
dénoncés par Berne (procédure en cours devant le Tribunal 
fédéral) ; 

3. concernant l’ORP genevois, le soutien financier au dépassement 
sera accordé pour 2007, mais ne sera pas automatique pour 
2008. 

 
5.2. Chronologie des mesures (PL 9922 et PL 9924) 

5.2.1. Pour les « acteurs de terrain » 
La CGAS relève la nécessité de l’adéquation des moyens avec les 

objectifs ambitieux du PL 9922. Elle cite par exemple le nouveau droit créé 
par le projet de loi en matière de bilan de compétences et la nécessité pour le 
CEBIG d'être capable d'y répondre.  

Pour l’UAPG, la prise en charge immédiate du demandeur d'emploi à la 
suite d'un bilan et d'une évaluation ne peut que favoriser sa réintégration 
professionnelle. 

 
5.2.2 . Pour le professeur Flückiger 

De l’expérience « Blandonnet » menée à Genève, comme d’autres études, le 
professeur précise que l’on peut déduire, d’une part, que l'âge, la durée du 
chômage et le temps écoulé sont des facteurs aggravants dans la recherche 
d’emploi ; d’autre part, que la non-formation induit une probabilité beaucoup 
plus faible de retour à l'emploi. En bref, si l'efficacité des mesures d’emploi 
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et de formation a été prouvée, des améliorations peuvent encore être 
apportées par une prise en charge plus rapide des chômeurs. Or, il relève avec 
satisfaction que les deux projets de loi visent cet objectif. 

Il relève également l’importance dans le PL 9922 du diagnostic 
d’insertion prévu au cours du premier mois suivant l’inscription au chômage, 
déjà. Sur ce point, il observe que le projet de loi socialiste va plus loin, en 
prévoyant un contrat d'insertion à la suite du diagnostic. 

Concernant les articles 6F et suivants du PL 9922 – visant à répondre plus 
rapidement aux besoins des entreprises – le professeur pense, tout en relevant 
leur intérêt, que ces dispositions supposeront l’amélioration du 
fonctionnement de l'OCE. Et de rappeler que certains préconisent de 
dissocier la fonction de contrôle de celle de conseil, de manière à crédibiliser 
et à améliorer la démarche d'insertion. 

Il met également en évidence la possibilité offerte par le PL 9922 de 
proposer des projets-pilotes susceptibles de tester de nouvelles mesures, une 
démarche qui a fait ses preuves notamment au Canada. Il insiste toutefois sur 
la nécessité d’évaluer de tels projets et de prévoir le mode d’évaluation dès le 
départ de l'expérience.  

 
5.2.3. Pour le SECO 
Concernant les résultats de l’ORP genevois, qui sont insatisfaisants (40% 

inférieurs à la moyenne suisse), les représentants du SECO évoquent de 
mauvaises conditions cadre, mais également la nécessité d’une 
professionnalisation des conseillers en personnel. Ils soulignent que l’accent 
porté sur la formation des collaborateurs, sur la rapidité de la prise en charge 
et de la réinsertion produit des résultats positifs ailleurs en Suisse. 

 
5.3. Stage professionnel de réinsertion pour jeunes (PL 9924) 

5.3.1. Pour les « acteurs de terrain » 
Concernant les mesures du marché du travail (MMT) destinées plus 

particulièrement aux jeunes chômeurs, le directeur de l’OSEO Genève 
constate que Genève est en retard sur d’autres cantons (Vaud notamment). 
Selon lui, il conviendrait d'utiliser une palette de mesures, parmi lesquelles 
les semestres de motivation (SEMO) jouent un rôle essentiel. Il confirme la 
nécessité d’un traitement particulier pour les jeunes en rupture scolaire et les 
jeunes adultes sans formation, qui présentent un risque accru d’exclusion et 
de précarité. A ce sujet, il observe que le projet de loi du Conseil d’Etat ne 
fait aucune mention des chômeurs de moins de 25 ans et ne prévoit aucune 
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mesure spécifique pour cette catégorie particulière. S’il relève à l’inverse 
l’intérêt du stage professionnel de réinsertion pour jeunes – proposé dans le 
projet de loi socialiste – il ne lui apparaît pas forcément nécessaire de prévoir 
un bilan de compétences comme préalable à l'entrée en formation. 

Pour le Trialogue, la disparition des stages de réinsertion pour jeunes dans 
le PL 9922 peut s'admettre, car il existe une équivalence avec les emplois 
temporaires. Pourtant, l'utilité des stages dans le privé n'est pas démentie 
lorsqu'il s'agit d'une première expérience ; il est rappelé que cette tranche 
d'âge représente 15 à 17 % des chômeurs et qu'il s'agit, quoiqu’il en soit, de 
leur trouver une occupation ou un apprentissage. 

 
5.3.2. Pour le professeur Flückiger 
S'agissant de la suppression des stages professionnels de réinsertion, 

maintenus dans le projet socialiste, le professeur pointe le risque d’entrer en 
contradiction avec les mesures fédérales et la nécessité de ne pas donner la 
possibilité d’un renouvellement automatique des droits fédéraux. Selon lui, il 
serait plus utile de développer les stages au niveau des mesures actives du 
marché du travail (MMT), dans la perspective d'une action rapide de 
complément de formation. 

Concernant la problématique du chômage des jeunes, qui motive le 
maintien des articles 22 et suivants dans le PL 9924, plusieurs éléments de 
réflexion sont apportés par le professeur ou par le directeur de l’OCE : 
– si les jeunes sont effectivement les plus affectés au moment de l'entrée sur 

le marché du travail et que leur intégration est plus difficile, ils sont 
également les plus sensibles à toute modification positive du marché. 
Leurs difficultés ont donc un caractère plus cyclique ; 

– le taux de chômage, qui était très bas pour la tranche des 15-19 ans, a 
tendance à se rapprocher de celui des autres tranches d'âge, ce qui peut 
paraître préoccupant. Il convient donc d'insister sur les aspects de 
transition vers le premier emploi ; 

– on observe à ce sujet que les 25-30 ans sont peu sensibles aux 
améliorations conjoncturelles. Les difficultés rencontrées lors de cette 
première transition vers le marché de l'emploi peuvent s’expliquer en 
partie par un enchaînement de stages, sans emploi durable, avec la 
perspective d'un chômage récurrent. Aujourd'hui, cette phase de transition 
est effectivement plus longue qu’auparavant ; 

– le constat selon lequel la problématique touche finalement une population 
plus large (située entre 15 et 30 ans) amène à se poser la question de 
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fond de savoir si les mesures et les programmes doivent être ciblés sur des 
groupes d’âges ou, au contraire, s’adresser indifféremment à l’ensemble 
des chômeurs. Sur ce point, le professeur pense que le projet du Conseil 
d’Etat va dans la bonne direction, car il considère qu’il serait plus utile de 
cibler des périodes de transition plutôt que des tranches d’âge. 
 
5.3.3. Pour le SECO 
Les représentants du SECO rappellent que les mesures actives du marché 

du travail (MMT) pourraient être davantage utilisées à Genève, selon la 
volonté et les modalités décidées par le canton. 

 
5.4. Allocation de retour en emploi (ARE) (PL 9922 et PL 9924) 

5.4.1. Pour les « acteurs de terrain » 
La CGAS relève la relative méconnaissance de l’ARE et sa faible 

utilisation jusqu'à présent. Elle salue donc la volonté manifestée dans les 
deux projets de lois de la développer et de lui assurer un meilleur usage. Mais 
cela doit aller de pair avec un contrat de durée indéterminée et un contrôle 
des entreprises intéressées, afin que cette aide ne profite pas aux « mauvais 
joueurs ». A ce sujet, la CGAS déplore la suppression dans le PL 9922 des 
sécurités prévues à l’art 34, al. 2 et 3. De plus, si l’extension de l’ARE au 
secteur public est souhaitable, sa suppression pour les personnes proches de 
la retraite ne leur paraît en revanche pas acceptable. 

La secrétaire générale de l’UAPG salue la pertinence de chercher à 
promouvoir l’ARE. Elle met l’accent sur les personnes de plus de 50 ans qui 
doivent pouvoir bénéficier de cette mesure jusqu'à 24 mois. 

Le Trialogue reconnaît l’intérêt de promouvoir une utilisation plus large 
de l’ARE. Il ne voit pas d’inconvénient à l’élargissement de la mesure à 
l’Etat et à d’autres collectivités ou entités publiques, ceci pour autant que 
l’expérience acquise dans le secteur public soit de qualité équivalente. 
Toutefois, sa représentante relève que l’expérience de l’ARE a montré le 
risque de mettre en relation de petits employeurs parfois en difficultés et des 
chômeurs souvent fragilisés. Elle parle d’un « mariage bancal », qui conduit 
souvent à l’échec de la mesure. Pour remédier à ce genre de problèmes et 
éviter des abus, le Trialogue propose : 

• une analyse plus sérieuse des entreprises demandeuses, 
• de n’accorder l’ARE qu’après une période d’essai de trois mois, 
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• d’imposer aux entreprises demandeuses un certain nombre 
d’années de pratique et un nombre minimum de personnes 
salariées. 

Tout en relevant, dans le projet gouvernemental, la volonté de revaloriser 
l’ARE en portant le taux de prise en charge du salaire à 50 % de manière 
dégressive, l’API fait remarquer que cette mesure reprend le principe de 
l’allocation d’initiation au travail de l’art. 65 LACI. 

 
5.4.2. Pour le professeur Flückiger 
Le professeur constate, dans les deux projets de lois, un changement 

fondamental concernant l’attractivité de l’ARE, tant sur le plan financier que 
sur le plan de l'allongement de la durée de la mesure. De plus, le projet du 
Conseil d'Etat se distingue par une dégressivité intéressante et utile, puisque 
l'essentiel de l'effort est porté en début de période. En effet, si le taux d'effort 
est encore élevé à la fin du programme, on peut craindre pour l'employabilité. 

Il juge également très positif d'avoir établi une distinction entre la 
situation des demandeurs d’emploi de plus de 50 ans et les autres catégories. 
Pour les premiers, le chômage se caractérise en effet par une durée plus 
longue et une difficulté accrue de retour à l'emploi. 

 
5.4.3. Pour le SECO 
Concernant la durée de l’ARE prévue dans les deux projets de lois, les 

représentants du SECO jugent difficilement concevable qu’elle soit de 
12 mois pour des emplois proposés dans le cadre de l'Etat ou des collectivités 
publiques. En effet, selon eux, cela reviendrait à prolonger d’une certaine 
manière le système contesté des ETC. Ils reconnaissent que les intentions 
sont excellentes mais craignent la reproduction des mêmes erreurs et 
considèrent dès lors qu’il est indispensable de prévoir des garde-fous. 

Ils rappellent d’ailleurs qu’en matière d'attractivité du travail, et dans 
l'hypothèse d'un retour sur le marché à un salaire inférieur à la dernière 
rémunération, il existe des possibilités, dans le cadre de la LACI, de 
bénéficier d'une mesure spéciale : l'allocation d'initiation au travail (AIT). 
Cette activité partiellement subventionnée permet de reconstituer un nouveau 
délai-cadre et constitue un excellent moyen de sortir de ce dilemme genevois. 
Ce moyen est utilisé par 30 à 40'000 personnes en Suisse. 
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5.5. Programme cantonal d’emploi et de formation (PCEF) (PL 9922) 

5.5.1. Pour les « acteurs de terrain » 

La CGAS salue également l’accent mis sur le pôle relatif à la formation et 
au perfectionnement professionnel, qui est de nature à améliorer les chances 
de réintégration. Elle considère à ce sujet que les ETC n’ont effectivement 
pas suffisamment répondu à cet objectif de formation. Les syndicats 
s’interrogent toutefois sur plusieurs points : 
– dans le projet de loi du Conseil d'Etat, le PCEF intervient à la fois après 

12 mois, et à la fois après la fin du délai cadre fédéral ; ce qui mériterait 
des explications; 

– le PCEF doit être constitué d'un véritable emploi et d'une véritable 
formation, qui peut être longue. Les syndicats ont également des 
inquiétudes quant à la précarité de ce type d’emploi non soumis aux 
assurances sociales. A leurs yeux, il s'agit d'imaginer un véritable contrat 
de travail et, en cela, le projet de loi socialiste offre plus de garanties ; 

– à ce sujet, la CGAS rappelle que les syndicats ne peuvent accepter qu'à 
l'issue du premier délai cadre, les personnes basculent directement vers 
l'aide sociale ou l’AI. Selon eux, toute mesure doit être soumise à 
cotisation, de manière à permettre de reconstituer des droits en vue d'un 
deuxième délai cadre ; 

– enfin, ils s'interrogent sur l’opportunité de mettre en place un dispositif 
interdépartemental (DIP, DES, DSE) – par exemple au niveau de la 
formation – et sur le lien que cela suppose avec la nouvelle loi sur la 
formation professionnelle. 

 
Pour l’UAPG, les mesures de formation sont des démarches importantes, 

qui devraient être orientées prioritairement vers des secteurs porteurs, de 
manière à permettre aux demandeurs d’emploi de présenter les meilleurs 
profils possibles. 

Pour le directeur de l’OSEO Genève, les particularités de l’économie 
genevoise, notamment un besoin accru en main-d’œuvre qualifiée, 
confirment l’absolue nécessité d’une formation. Il observe également que, 
jusque-là, les diverses MMT proposées ont souffert de liens insuffisants entre 
les différents pôles de la formation, les ETC et le marché de l’emploi. Il se 
déclare convaincu que la formation couplée à l’emploi constitue la seule 
stratégie d’avenir. S’il salue la volonté du PL 9922 d’aller dans cette 
direction, il considère que le PCEF a besoin d’être clarifié sur deux points : 
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point de départ de la mesure (après 12 mois et/ou à la fin du délai cadre ?) et 
prise en charge (cantonale ou fédérale ?) 

Le Trialogue n’est pas opposé au principe d’une contre-prestation, mais 
considère que la rétribution du chômeur pour son mi-temps d’activité 
professionnelle doit rester convenable. A ce sujet, il est relevé que le PL 9922 
ne fait plus référence à un salaire mais à une indemnité. Proposition est faite 
d’une « rémunération mixte » : une indemnité pour les 50 % du volet 
formation (calculée sur la base des indemnités du chômage) et un salaire pour 
les 50 % du volet activité professionnelle (équivalant au minimum à la moitié 
du salaire minimal actuel, soit1'650F). 

L’API fait aussi remarquer que les dispositions prévues dans le PL 9922, 
concernant le programme cantonal d’emploi et de formation sont très 
semblables à celles des programmes formation de 60 LACI, voire des 
programmes d’emploi temporaires de 64a LACI. Ses responsables informent 
que l’API serait en mesure de mettre en oeuvre, dans le cadre de la nouvelle 
loi, un certain nombre de projets ciblés « emploi formation ». Ils s’interrogent 
cependant sur le pourcentage de la charge financière de ce programme, qui 
pourrait être répercuté sur les entités bénéficiaires (voir art. 45C). 

 
5.5.2. Pour le professeur Flückiger 
Pour les mêmes raisons évoquées plus haut pour l’ARE, le professeur 

apprécie que la durée du programme d’emploi et de formation du PL 9922 
soit de 12 mois pour les plus de 50 ans, avec possibilité d'une prolongation de 
6 mois. 

Concernant la question de la rémunération, il fait remarquer que le projet 
socialiste prévoit un salaire d’un montant maximum de 4500 F, pour un 
montant minimum de 3300 F (PL 9924 / Art 40, al. 3), alors que ce minimum 
n’est pas fixé dans le projet du Conseil d'Etat , ce dernier précisant d’ailleurs 
qu’il ne s’agit pas d’un salaire mais d’une compensation financière 
mensuelle, non soumise au prélèvement de cotisations sociales (PL 9922 / 
Art. 42, al. 4 et 5). Il explique ensuite pourquoi l’option prise par le Conseil 
d’Etat lui paraît préférable : 
– la fixation d'un salaire minimum peut s’avérer rapidement contradictoire 

avec l'objectif de réinsertion professionnelle, car aujourd'hui sur le 
marché subsistent encore de nombreux emplois dont la rémunération est 
inférieure à 3300 F ; 

– il insiste sur le mécanisme bien connu de l’effet de seuil, pour confirmer 
que ce minimum peut jouer un rôle néfaste. Selon lui, il s’agit au contraire 
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de faire en sorte que le travail soit financièrement plus attractif sur le 
marché principal que le cumul des différentes allocations sociales ; 

– s’il comprend la volonté d'entreprendre des actions pour revaloriser 
certains salaires sur le marché du travail, il pense qu’il n’est pas adéquat 
de le faire en introduisant des minima dans une loi sur le chômage. 

 
 

5.5.3. Pour le SECO 
Aucune observation particulière n’est formulée sur ce programme. 
 
5.6. Emplois de solidarité/Economie sociale et solidaire (PL 9922 et 

PL9924) 

5.6.1. Pour les « acteurs de terrain » 
Sur les aspects liés à l’économie sociale et solidaire, les syndicats sont 

partagés. Il existe certes des possibilités, mais il conviendrait de fixer 
certaines conditions d’encadrement ; et surtout, il doit s’agir d’un véritable 
travail, soumis à cotisations sociales. Et d’évoquer la possibilité d’élargir les 
prérogatives du Conseil de surveillance du marché de l’emploi (CSME), afin 
de lui permettre d’assurer le contrôle du système. 

Sur le plan de l'économie sociale et solidaire, l’UAPG insiste tout 
particulièrement sur la nécessité de ne pas entrer en concurrence avec les 
entreprises du marché principal, au risque d'une réaction assez forte de la part 
des petites et moyennes entreprises. 

L’OSEO Genève est tout à fait favorable à des programmes liés à 
l'économie sociale et solidaire, mais il faudra préciser la nature de la 
rémunération (salaire ou compensation / cotisations sociales ou pas). Selon 
son directeur, il faut éviter de revenir à des emplois d’occupation du type 
ETC. 

En tant que « Chambre de l’économie sociale et solidaire », APRES se 
sent particulièrement concernée par ce volet des deux projets de lois et 
concentre l’essentiel de sa présentation sur ce programme. Ses représentants 
font part des informations ou remarques suivantes : 
– la terminologie de marché complémentaire leur paraît préférable à celle 

de marché secondaire ; 
– les places de travail doivent être non limitées dans le temps pour éviter un 

« effet carrousel » très onéreux ; 
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– en principe, l’emploi solidaire devrait être de courte durée pour céder la 
place à un emploi durable. En effet, pour une part des personnes au 
moins, le placement et la qualité du suivi devraient offrir des perspectives 
de retour vers le marché principal ; 

– un emploi solidaire doit à la fois être qualifiant et répondre à un objectif 
de socialisation. Dans cette perspective, la qualité de l’encadrement et du 
suivi est essentielle ; 

– sur le plan des rémunérations, le modèle jurassien est cité en exemple. Il 
s’agit d’un vrai salaire, soumis à cotisations, dont le montant se situe 
entre l’aide sociale et les salaires pratiqués dans les différentes branches ; 
ceci afin que le marché principal reste attractif ; 

– concernant la capacité de l’ESS à offrir suffisamment d’emplois solidaires 
à Genève, plusieurs précisions sont apportées : 

1. selon un premier sondage auprès des membres de la Chambre, le 
potentiel de reconversion des ETC correspond, à court terme, à 
environ à 200 missions supplémentaires puis, dans un second 
temps et dans l’hypothèse de nouvelles ressources, probablement 
entre 400 et 500 missions supplémentaires ; 

2. pour les représentants d’APRES, l’argent public peut servir à 
déblayer de nouveaux champs d’activités, afin de lancer de 
nouveaux projets. Ils insistent sur la dynamique de créativité et 
d’innovation qui règne dans l’ESS, en donnant quelques 
exemples récents (renaturation des cours d'eau, projets liés à la 
mobilité, recyclage de PC) ; 

3. le canton du Tessin est cité en exemple pour son utilisation 
intelligente des chômeurs dans le secteur du tourisme, qui a 
conduit à une pérennisation sous forme d'emplois durables. Il est 
également rappelé qu’à Genève le secteur du recyclage des 
déchets, aujourd’hui concurrentiel, a été au départ un projet de 
l’économie sociale et solidaire ; 

4. il est enfin précisé qu’actuellement, les emplois de l’ESS 
représentent entre 6 et 9% de l’emploi salarié à Genève. A titre 
de comparaison, cette part représente entre 12 et 14 % dans la 
région Rhône-Alpes ; ce qui tendrait à confirmer qu’une marge 
de progression existe à Genève. 

L’API reconnaît l’intérêt des emplois de solidarité et se dit prête à mettre 
à profit son savoir-faire pour contribuer à la création de postes, dont certains 
pourraient provenir de la transformation d’activités actuelles de l’association. 
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Toutefois, l’API insiste sur deux problèmes posés par le projet de loi du 
Conseil d’Etat : 

1. alors que ces emplois de solidarité semblent destinés à des 
personnes difficiles à réinsérer professionnellement et que la 
mesure n’est donc pas limitée dans le temps, l’enveloppe à 
disposition de ce programme sera soumise annuellement aux 
aléas du budget cantonal (voir Art 45F, al. 1) ; 

2. apparemment, les bénéficiaires de ce programme seront soumis 
à un contrat de travail de durée indéterminée, ce qui pourrait 
leur donner droit à un nouveau délai cadre. Mais le PL 9922 ne 
définit pas clairement s’il s’agit d’un emploi de réinsertion ou 
d’une véritable activité lucrative. L’API suggère par conséquent 
d’adopter les formes du droit privé. 

Enfin, toujours dans l’optique de clarifier davantage le cadre de ce 
nouveau programme, l’API considère qu’il est impératif de préciser quelles 
seront les institutions partenaires et de définir quels types d’activités seront 
concernés. 

La visite et l’audition de la fondation PRO avaient pour principal objectif 
de permettre aux commissaires de mieux comprendre le fonctionnement 
d’une entreprise sociale privée active sur le marché secondaire. Raison pour 
laquelle, sans émettre d’observation ou d’avis particulier sur les deux projets 
de lois, le directeur de PRO s’est davantage attaché à présenter les différents 
départements de l’entreprise et les particularités de son fonctionnement. 

L’expérience acquise, depuis plus de 10 ans, par PRO, sur le marché 
secondaire est certainement riche d’enseignements pour le futur programme 
d’emploi de solidarité. Il en ressort en particulier que : 
– PRO vit à la frontière de l'économie traditionnelle. L’entreprise doit tout à 

la fois répondre à des exigences économiques, sociales et environ-
nementales ; 

– l'entreprise assume une responsabilité durable et sociale dans le maintien 
des places de travail, car le personnel employé a objectivement peu de 
chances de pouvoir travailler dans le marché ordinaire de l'emploi ; 

– l'entreprise est animée par la volonté d'être reconnue sur le marché 
comme un acteur ordinaire. Il y va de la dignité des collaborateurs. Des 
entreprises prestigieuses (Rolex, ABB, l’Oréal, SWISS, par ex.) accordent 
leur confiance et leur partenariat à long terme en contrepartie d'une 
logistique serrée. Le succès de l’entreprise dépend de sa capacité à 
entreprendre et de sa réactivité ; 
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– il est rappelé que PRO est relativement peu subventionnée (20 % 
provenant de la l’OFAS). Cette subvention est répartie entre les 
départements de l'entreprise, afin de leur permettre de réduire leurs 
charges ou d’augmenter leur encadrement. Pour le reste, les activités de 
l’entreprise sont complètement autofinancées ; 

– concernant la rémunération des collaborateurs, il est précisé que le contrat 
de travail est identique pour tous. Le montant de la rémunération, basée 
sur les salaires du marché pour le secteur concerné, varie en fonction du 
taux d'activité et de la productivité ; 

– enfin, PRO affirme entretenir d’excellentes relations avec la Chambre 
ESS, même si elle n’en fait pas partie. 

 
5.6.2. Pour le professeur Flückiger 
Concernant ce nouveau programme, le professeur rappelle que, en matière 

de chômage, l'objectif prioritaire doit rester la réinsertion sur le marché 
principal. Quant à la définition du marché secondaire, il conviendrait de la 
préciser. S'agit-il d’un marché de biens et services collectifs purs ou plutôt 
d'un marché qui regrouperait notamment des emplois à faible productivité qui 
auraient tendance à disparaître ?  

D’une façon générale, ce nouveau volet lié à l’économie sociale et 
solidaire apparaît encore assez flou dans les deux projets de lois. Il devrait 
être précisé sous certains aspects. Par exemple, concernant le droit dont 
disposerait le chômeur de bénéficier d’un tel programme, le projet socialiste 
le mentionne implicitement alors que le projet du Conseil d’Etat l’exclut, 
sans préciser à quelle mesure il est fait allusion (Art 45D). Il en va de même 
concernant la part d’autofinancement que devraient assumer les institutions 
mandatées par rapport à la charge financière qui reviendrait à l’Etat. 

 
5.6.3. Pour le SECO 
A propos des emplois de solidarité, si le principe est bien compris, 

l'exposé des motifs du PL 9922 reste relativement vague pour le SECO. Il 
s'agira donc principalement de préciser certains aspects concernant la mise en 
œuvre du programme. 

Pour le SECO, il paraît évident que toute activité produite dans le cadre 
du marché secondaire doit tendre à devenir bénéficiaire. Dans le cas 
contraire, il s'agit d'une politique sociale ou de solidarité plutôt qu’une 
politique de l’emploi. Un tel système impliquant une intervention constante 
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de l'Etat coûte cher et n'empêche pas 30 % des chômeurs de se retrouver 
malgré tout en fin de droit. 

Comme pour l’ARE, le SECO souhaiterait des gardes-fous pour garantir 
que l’on ne retombera pas dans les travers des ETC (cf. annexe 1). 

 
5.7. Autres remarques (PL 9922 et PL 9924) 

5.7.1. Pour les « acteurs de terrain » 
Concernant les comparaisons du taux et de la durée du chômage avec les 

autres cantons suisse, la CGAS rappelle que Genève se caractérise par un 
faible taux d’apprentissage dual et une « monoculture » du secteur tertiaire. 
Ses représentants attirent également l’attention de la commission sur des 
effets de seuil qui n’incitent pas à sortir du chômage à Genève. 

En conclusion, les syndicats considèrent que les deux projets de lois sont 
ambitieux et présentent de l'intérêt ; il subsiste cependant certains doutes 
quant aux moyens à disposition et à la capacité de mise en oeuvre. Pour eux, 
il s'agit en particulier de se pencher sur le statut des personnes à la fin du 
délai cadre, sur le choix de la meilleure solution de substitution aux ETC et 
sur les garanties qui devront accompagner le dispositif lié à l'économie 
sociale et solidaire. La prise de position détaillée de la CGAS figure en 
annexe : « Audition du 13 novembre 2006 devant la commission de l'Economie du Grand 
Conseil : emplois et chômage à Genève » (cf. annexe 2). 

Pour plus d’informations, la secrétaire générale de l’UAPG renvoie 
également à la prise de position officielle : « Audition du 13 novembre 2006 devant la 
commission de l'économie sur les projets de loi 9922 et 9924 modifiant la loi sur le chômage » 
(cf annexe 3). 

Le directeur de l’OSEO Genève relève que les deux projets de lois 
présentent encore un certain flou qui peut inquiéter les milieux concernés, à 
moins qu'il ne s'agisse d’une volonté de souplesse. Il pense qu’il sera 
indispensable de préciser les aspects opérationnels de la nouvelle loi et les 
stratégies à mettre en œuvre. Il explique enfin que Genève souffre dans ce 
domaine de lacunes dans la collaboration interinstitutionnelle et qu’il 
conviendrait, en marge de la révision de la loi, d’y remédier notamment en 
désignant un « pilote ». 

Diverses informations ou remarques complémentaires - concernant l’ESS 
mais pas directement liées aux deux projets de lois - sont transmises par les 
représentants d’APRES à la commission. Elles figurent en annexe : « Avis 
d’APRES Chambre de l’économie sociale et solidaire sur les PL 9922, PL 9924 et M 1641 » (cf. 
annexe 4). 
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Parmi les souhaits ou propositions du Trialogue, l’on peut citer encore : 
• la possibilité pour les indépendants de pouvoir également 

bénéficier des mesures cantonales, comme cela est le cas 
actuellement ; 

• la création d’un organe de médiation neutre pouvant être sollicité 
en cas de conflit entre un chômeur et son conseiller en 
personnel ; 

• le rétablissement des « clubs emplois », qui ont connu un grand 
succès et ont prouvé leur efficacité, en facilitant les recherches 
d’emploi et en évitant nombre de pénalités. 

Le détail de ces remarques et propositions figure en annexe 5. 

De son côté, l’API relève encore que le projet de loi du Conseil d’Etat 
exclut les indépendants des mesures cantonales et qu’il convient de tenir 
compte du report de charge sur l’aide sociale qui en résultera. Si, pour l’API, 
la législation sur le chômage doit avoir pour objectif la réinsertion 
professionnelle, elle doit aussi contribuer à créer du lien social. Il est rappelé 
à ce sujet que les personnes au chômage sont souvent également endettées et 
que cette problématique de l’endettement doit être réglée avant d'imaginer 
une réintégration professionnelle (handicap de l’exigence de non-poursuite.). 
Enfin, il est à relever que l’API a produit une analyse approfondie de cette 
révision législative, laquelle comprend notamment une comparaison entre le 
PL 9922, la LACI et la loi actuelle (J 2 20), ainsi qu’un comparatif entre le 
PL 9922 et le PL 9924. Ce document1 est également annexé au rapport (cf. 
annexe 6). 

Aucun document émanant de la fondation PRO n’est annexé, les 
informations transmises à l’occasion de la visite et de l’audition ne 
concernant pas spécifiquement les deux projets de lois. Toutes les 
informations relatives à cette entreprise sociale privée sont disponibles sur le 
site de PRO (www.pro-geneve.ch). 
 

5.7.2. Pour le professeur Flückiger 
En conclusion, le professeur rappelle que la loi sur le chômage n’a pas 

pour objectif de couvrir tous les aspects sociaux du canton. D’autres mesures 
ou modifications législatives devraient permettre par exemple d’éviter les 
« trappes à pauvreté ». Il fait allusion à l'atténuation des effets de seuil par 
une réforme du système fiscal et du système social. 
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A ce propos, il fait référence à un graphique sur le taux marginal 
d'imposition, lequel établit clairement le lien avec le risque de chômage. Il 
évoque notamment la situation des familles monoparentales, qui font face à 
un risque accru de « trappe à la pauvreté » à cause du système social et fiscal. 
En effet, pour un revenu annuel de l'ordre de 30'000F, les effets de seuil 
peuvent se faire sentir et diminuer l'attractivité du travail (le travail devient 
attractif aux alentours de 60'000F par an, s'il veut rivaliser avec les 
allocations sociales). En définitive, pour que la nouvelle loi en matière de 
chômage puisse déployer tous ses effets, il sera probablement nécessaire d’en 
modifier d’autres. 

 
5.7.3. Pour le SECO 
Concernant les craintes de la Confédération de voir la nouvelle loi 

cantonale réintroduire sous une autre forme le système des ETC, les 
représentants du SECO suggèrent – plus particulièrement pour l’ARE, dans 
les services publics, comme pour les emplois de solidarité – de prévoir des 
contrats de durée indéterminée. Dans la même perspective, ils considèrent 
qu’il serait préférable, en phase de réinsertion, de parler d'indemnités plutôt 
que de salaire. 

Il est également fait état d’un courrier du SECO, du 26 octobre 2006, 
adressé au département et qui précise la position de la Confédération (cf. 
annexe 1). Les représentants du SECO précisent qu’il ne s’agit pas d’une 
critique sur les outils envisagés dans le projet de loi du Conseil d’Etat mais 
plutôt le reflet d'une crainte sur sa mise en œuvre, qui pourrait favoriser le 
renouvellement du système actuellement dénoncé par Berne. 

 
 

6. Entrée en matière : discussion et vote 
Suite aux premières auditions, la présidente cède la parole aux groupes, 

afin qu’ils précisent leur position sur l’entrée en matière. 
Pour le groupe radical, un commissaire propose d'entrer en matière sur le 

projet de loi du Conseil d'Etat et de considérer les autres objets comme 
constitutifs d'amendements à présenter au fur et à mesure des travaux. 

Un député socialiste rappelle l’esprit de consensus qu’il a été convenu de 
rechercher lors de ces travaux. Le projet de loi socialiste est correctement 
élaboré et mérite donc une entrée en matière ordinaire. Pour autant que cette 
volonté de consensus soit respectée, les auteurs pourraient, à l'issue des 
travaux, réfléchir au retrait de leur projet. 
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Les Verts considèrent également qu'il faut conserver l'esprit de consensus, 
de manière à éviter de répéter les erreurs intervenues lors du débat de la 
législature précédente. Par conséquent, l'entrée en matière sur les deux projets 
de lois se justifie parfaitement. 

Une commissaire PDC souligne que son groupe estime également 
judicieux d'entrer en matière sur les deux projets de lois. 

Un député libéral rappelle à ses collègues qu'il s'agit ici d'un travail 
législatif, que la « bonne ambiance » ne suffit pas et que le contenu des 
projets devrait davantage guider l'argumentation. Il déclare que les libéraux 
entreront évidemment en matière sur le projet de loi du Conseil d'Etat. Pour 
ce qui concerne le projet de loi socialiste, il rappelle que la teneur de 
certaines dispositions a été à l'origine des errements du débat de la précédente 
législature. 

Un commissaire UDC indique que son groupe a relevé d'excellentes idées 
dans les deux projets de lois. Il ne s'agit pas à ce stade de manifester un 
quelconque blocage. L’entrée en matière sur les deux projets de lois va 
effectivement dans le sens d'un travail consensuel. 

 
La Présidente procède aux votes : 

Vote d'entrée en matière sur le PL 9922 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 
Vote d'entrée en matière sur le PL 9924 

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 UDC Contre : 1 L Abst. : 2 R, 2 L  
[adopté]. 
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7. Première lecture et discussion article par article 

La présidente propose d’entamer une première lecture sans vote et de 
procéder à une discussion générale qui permettra aux commissaires de faire 
part de leurs remarques et d’obtenir, le cas échéant de la part du département, 
des précisions sur tel ou tel article des deux projets de lois. La lecture débute 
par le PL 9922. 

 
Article 1 
Un député suggère de rajouter la lettre c) du projet de loi socialiste au 

projet de loi du Conseil d’Etat, ceci en lien avec l’art 45D du PL 9922. 
Une discussion suit sur l’opportunité de procéder à cette adjonction ; des 

idées de modifications du libellé de cette lettre c) sont également proposées. 
 
Article 2 
Sans commentaire. 
 
Article 3 
Un député s’interroge sur les raisons de l’abandon de la référence aux 

dispositions de la loi fédérale. Il lui est répondu que cela est dû à des motifs 
de technique législative et que l’alinéa 2 concerne également des formations 
complémentaires qui peuvent aller au-delà des exigences fédérales. 

 
Article 4 
Le maintien de cet article inchangé dans le PL 9922 suscite une longue 

discussion sur l’intérêt, les risques ou les difficultés d’une collaboration Etat-
communes en matière de chômage. La discussion porte davantage sur 
l’opportunité et les conditions du placement des chômeurs dans les 
administrations communales (ETC actuels ou futures ARE) que sur l’objet 
même de cet article qui limite la collaboration au contrôle et au placement 
des chômeurs. 

 
Articles 5, 6 et 6A 
Sans commentaire. 
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Article 6B 
La volonté manifestée, à travers cet article, d’une prise en charge plus 

rapide des chômeurs – en suivant des étapes successives et clairement 
définies – est saluée par l’ensemble des groupes. Certains commissaires 
s’interrogent toutefois sur la capacité de l’OCE à pouvoir respecter ces délais 
et sur la pertinence de faire figurer de telles précisions dans une loi. 

Le directeur de l’OCE explique que les étapes prévues dans le projet de 
loi sont pour la plupart déjà appliquées sur le terrain ; elles nécessitent 
cependant une systématisation par un effort d'organisation et grâce à l'appui 
donné aux conseillers via des mesures externes. Il précise encore, afin 
d’éviter tout malentendu, que la formulation des lettres c) et d) pourrait être 
améliorée en supprimant le deux « dès », ce qui donnerait au plus tard le 
sixième mois respectivement au plus tard le douzième mois. 

En définitive, il ressort de la discussion un intérêt à conserver cet article, 
qui donne un caractère volontariste bienvenu à ce projet de loi. 

 
Article 6C 
Cet article stipule que le diagnostic d’insertion est destiné à définir la 

situation professionnelle et personnelle (…) du chômeur. Une commissaire 
voudrait des précisions sur la notion de « situation personnelle ». Il lui est 
répondu qu’il s’agit, au travers d’un questionnaire, d’établir un premier 
diagnostic, lequel n'a d'autre but que de mieux cerner les besoins et les 
potentialités du demandeur d'emploi. 

Dans un second temps, il est possible d'envisager un diagnostic plus 
approfondi, qui peut parfois révéler des situations personnelles difficiles 
(problèmes de santé, dettes, dépression, etc.). Il s'agit alors d'orienter les 
personnes vers des structures compétentes, dans une perspective de travail 
interinstitutionnel de réseau. 
 

Article 6D 
Sans commentaire. 
 
Article 6E 
Plusieurs commissaires relèvent avec satisfaction l’élargissement du 

dispositif et les possibilités offertes concernant la reconnaissance et la 
validation des acquis. A ce sujet, le directeur de l’OCE indique que la 
reconnaissance des acquis constitue un levier très utile pour l'employabilité. 
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Cela a été démontré – notamment en Suisse alémanique – et l’on peut 
regretter de ne pas pouvoir assurer plus de certification. 

Quelques craintes sur l’impact budgétaire de ce programme et sur les 
implications en terme de compétences et de formation pour les collaborateurs 
de l’office sont également formulées. 

Enfin, concernant le dispositif de formation envisagé, le département 
confirme que des précisions seront apportées sur le plan réglementaire ; 
précisions que certains commissaires souhaiteraient connaître avant le 
3e débat. 

 
Article 6F 
Le Conseiller d’Etat indique qu'il s'agit d'un article déclamatoire auquel le 

Conseil d'Etat tient tout particulièrement. Il s’agit de pouvoir répondre 
efficacement et rapidement aux entreprises, qui doivent s'attendre à trouver la 
même qualité de service que dans une agence de placement privée. 

 
Articles 6G et 6H 
Sans commentaire. 
 
Article 6I 
Le Conseiller d’Etat indique que, dans la perspective de la mise en œuvre 

de cette nouvelle disposition, un projet-pilote est déjà en cours et que son 
évaluation a été confiée au professeur Flückiger et à son équipe. 

 
Article 7 
Un député fait remarquer que, outre la suppression de l’emploi 

temporaire, cet article prévoit également de supprimer le stage professionnel 
de réinsertion. Une collègue socialiste rappelle que le PL 9924 maintient le 
stage professionnel de réinsertion pour jeunes. 
 

Article 8 
Sans commentaire. 
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Article 9 
Le Conseiller d’Etat signale qu'il s'agit ici uniquement d'une adaptation 

formelle, afin de tenir compte des changements intervenus dans les 
conventions internationales. 

 
Les articles 10 à 21, qui concernent les Prestations en cas d’incapacité 

passagère, totale ou partielle de travail et qui sont inchangés dans les deux 
projets de loi, ne font pas l’objet de cette première lecture. Il en va de même 
des articles 21A à 21H du PL 9924 (PEF), ainsi que des articles 22 à 29, 
concernant les Stages professionnel de réinsertion, qui sont abrogés dans le 
PL 9922. La première lecture se poursuit avec les articles 32 à 37 relatifs à 
l’Allocation de retour en emploi (ARE). 

 
Article 32 
A une question sur les raisons de la suppression de la limite de 25 ans 

pour cette mesure, il est répondu que cela est à mettre en lien avec la 
disparition des stages professionnels de réinsertion, qui étaient destinés aux 
jeunes chômeurs. Il est précisé que, dans le PL 9922, les jeunes sont 
désormais inclus dans le dispositif ARE. Le Conseiller d’Etat rappelle à ce 
sujet que le PL 9922 se caractérise par des mesures ouvertes à tous, sans 
distinction d’âge. 

Concernant l’alinéa 2, lettre b), il est précisé que cette disposition a pour 
objectif de permettre à un chômeur de bénéficier plus d'une fois de l’ARE, 
tout en excluant la possibilité d’enchaîner les périodes d’allocations de retour 
en emploi, par un intervalle-limite de cinq ans. 

 
Article 33 
Un député s'étonne de la formulation « ou se voir assigner la mesure » 

dans le cadre de l’ARE. Il lui est répondu qu'il s'agit seulement de se laisser 
ouverte la possibilité d'une éventuelle assignation. 

 
Article 34 
Cet article donne lieu à une large discussion portant principalement sur 

deux préoccupations des commissaires : 
1. quel type de contrôle doit-on instaurer pour éviter que certaines 

entreprises soient tentées d’abuser de l’ARE, en lien avec la 
suppression des alinéas 2 et 3 de la loi actuelle ? 
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2. quelle est la pertinence et quelles seront les conséquences de 
l’ouverture du dispositif ARE à l’Etat et aux collectivités 
publiques ? Doit-on envisager des limites à cette ouverture pour 
garantir qu’il ne s’agit pas de recréer des « ETC bis », en lien 
avec la position du SECO ? 

Concernant la première préoccupation, les principales réflexions ou 
précisions apportées sont les suivantes : 
– le directeur de l’OCE indique que le contrôle est aujourd'hui de nature 

réglementaire et concerne également les AIT fédérales. Concernant les 
risques d’abus du côté des chômeurs, la procédure interne a été renforcée 
par un contrôle au moment où la personne se présente à nouveau au 
chômage, de manière à établir si elle a déjà bénéficié d'une subvention 
ARE ou AIT. Du côté des entreprises, seul un contrôle ponctuel est 
aujourd’hui pratiqué et le passage à un contrôle systématique nécessiterait 
des contacts administratifs réguliers, autant pour les AIT que pour les 
ARE, difficilement imaginables et relativement lourds en regard du 
nombre d’abus limité constaté. En effet, les « moutons noirs » sont 
connus et sont rares, car le processus de recrutement est coûteux pour 
l’entreprise et doit se révéler efficace. Un recours systématique à ce type 
de subvention indiquerait plutôt une certaine fragilité économique d'une 
entreprise susceptible de disparaître rapidement ; 

– à certains commissaires, qui souhaiteraient l’adjonction d’une « clause de 
prudence » par rapport aux risques d’abus ou d’une « clause d’exclusion » 
pour les entreprises qui se sépareraient d’un chômeur au terme de la 
mesure, il est rappelé deux éléments : 
– d’une part, l’article 48A, prévoyant la restitution des prestations en 

cas d’abus, concerne également les entreprises ; 
– d’autre part, une entreprise peut se trouver dans l’obligation de 

licencier pour des raisons économiques, sans que l’on puisse parler 
d’abus pour autant ; 

– l’objectif de la mesure est rappelé : il ne s’agit pas d’une occupation, mais 
d’un véritable emploi. L’allocation permet à l’employeur de compenser le 
désavantage que constitue l’engagement d’un chômeur de longue durée, 
éloigné depuis plusieurs années des réalités du monde du travail. Même si 
la volonté du Conseil d’Etat de rendre plus attractive l’ARE a pour 
objectif d’accroître les chances de réinsertion professionnelle de cette 
catégorie de chômeurs, il s’agit d’une mesure incitative destinée aux 
entreprises. Dans cette perspective, certains commissaires mettent en 
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garde contre tout excès de contrôle qui pourrait conduire à l'effet pervers 
de décourager les entreprises de recourir à l’ARE. 

 
Au sujet de la seconde préoccupation, il ressort plus particulièrement les 

points suivants : 
– le Conseiller d'Etat tient à réaffirmer qu’en développant l’ARE, dans le 

cadre du secteur public également, l’intention n’est absolument pas de 
reconduire les emplois temporaires cantonaux sous une autre forme. 
Toutefois, cette mesure doit également pouvoir être possible au sein des 
services publics, avec le même objectif de réinsertion durable que dans le 
secteur privé. Cela ne signifie pas que les ARE attribués au secteur public 
doivent forcément se multiplier. En fait, leur nombre devrait être à peu 
près équivalent à celui du secteur privé. Afin de rassurer le SECO sur ce 
point, le Conseiller d’Etat suggère que le département propose une 
disposition complémentaire reprenant cette intention, comme par 
exemple :« le nombre d’ARE dans le secteur public ne peut excéder celui 
du secteur privé » ou éventuellement un ratio correspondant (50 %) ; 

– il apparaît que les réticences du SECO proviennent également de la durée 
du contrat de travail de 12 mois au minimum qui conditionne la mesure 
(voir Art. 32, al. 1) et qu’une modification du libellé de cet article serait 
de nature à éviter un éventuel blocage du SECO. Le directeur de l’OCE 
confirme un possible recoupement entre la durée du contrat de travail et la 
durée de l'indemnisation (12 mois). Certaines propositions sont alors 
formulées, afin d’éviter les blocages et les confusions, comme de limiter 
la durée d’indemnisation à 11 mois. Il semble en définitive que la solution 
la meilleure soit d’opter pour la formule du contrat de travail à durée 
indéterminée, comme le suggérait le SECO ; 

– s'agissant des craintes exprimées par certains de voir se généraliser les 
ARE au profit des services de l’Etat et au détriment de la rigueur 
budgétaire, il est rappelé que l’extension de la mesure concerne également 
les établissements publics autonomes et les communes. De plus, dès lors 
qu’il s’agirait de contrats à durée indéterminée, l’engagement d’un 
chômeur au bénéfice d’une ARE par l’Etat impliquerait que le service 
concerné dispose d’un poste vacant ou à créer dûment budgété ; ce qui, 
potentiellement, en limite le nombre. L’idée que les engagements, opérés 
dans les services de l’Etat au travers des ARE, s'orientent vers des 
domaines définis comme prioritaires par l'action gouvernementale comme 
par exemple, l'enseignement, la santé ou la police est également avancée 
par un commissaire. 
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Article 35 
L'opportunité de rehausser de 50 à 55 ans la limite d’âge permettant de 

bénéficier de la mesure durant 24 mois est évoquée. 
 
Article 36 
Cette disposition, concernant la dégressivité de la mesure donne 

l’occasion au Conseiller d’Etat de rappeler les modalités de financement de 
l’ARE. Actuellement, il émarge au budget général de l'Etat pour un total de 
moins de 4 millions de francs. Comme annoncé, il est prévu, dans le cadre de 
la nouvelle loi, d’utiliser l'enveloppe actuelle de 90 millions de francs, en 
revoyant sa répartition, en direction du pôle de la formation et des mesures de 
réinsertion, dont l’ARE fait partie. 

 
Article 37 
Comme déjà évoqué précédemment, un commissaire s’interroge sur la 

pertinence de la formulation « ou assignée par l’autorité compétente ». Il 
estime pour sa part que la réussite d'une telle démarche suppose une 
motivation et un engagement personnels qui ne sont pas assurés en cas 
d'assignation. Le directeur de l’OCE explique que cette assignation s'entend 
dans l'hypothèse d'un refus persistant de la part d’un chômeur d'accepter une 
mesure ou de s'engager sur la voie du retour à l'emploi. En fait, il s'agit 
surtout de se réserver la possibilité d'une assignation en cas de nécessité. 

Il semble à certains commissaires que cette possibilité d’assignation est 
contraire au principe de liberté de contracter. Dès lors, il apparaît que 
d’éventuelles assignations ne pourraient s'envisager que pour les ARE 
prévues dans le secteur public. 

 
Article 39 
Des explications sont demandées au sujet de l’alinéa 2, qui précise que le 

présent chapitre ne consacre pas un droit pour le chômeur d’obtenir une 
mesure déterminée. Le Conseiller d’Etat explique que le fait d'être au 
chômage ne donne pas le droit de choisir librement sa formation. Ce choix 
doit tenir compte du profil de la personne et de l’intérêt de la formation en 
terme d’employabilité. 
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Articles 40 et 41 
Sans commentaire. 
 
Article 42 
En rapport avec l’alinéa 1, un commissaire considère que le recours au 

temps partiel pour les travailleurs déjà fragilisés équivaut finalement à 
doubler le temps nécessaire à leur remise à niveau. Il lui est répondu qu’il 
faut néanmoins se souvenir que bon nombre de personnes concernées par une 
requalification sont déjà dans une situation fragile, tant au plan familial que 
social ; la solution du temps partiel étant dès lors la seule envisageable. 
L’exemple de la situation d'une mère seule avec deux enfants est évoqué. 

Concernant l’alinéa 4, une députée voudrait connaître les motifs de la 
disparition du plancher de 3300 F dans le PL 9922. Le Conseiller d’Etat 
évoque la situation problématique liée au passage vers un ETC, qui voit, 
grâce au système de plancher, le revenu du demandeur d'emploi augmenter 
au-dessus du niveau de salaire pratiqué dans certains secteurs pourtant 
conventionnés (par exemple, le nettoyage). Cette situation n’incite en rien un 
retour rapide sur le marché de l’emploi, pourtant l’un des objectifs principaux 
du projet de loi du Conseil d’Etat. Il précise encore que l'indemnité versée 
devrait être équivalente à la dernière indemnité de chômage, avec un plafond 
situé à 4500 F par mois. 

Elle s'interroge également sur la pertinence de prévoir des salaires ou des 
indemnités non soumises aux cotisations sociales (alinéa 5). Le directeur de 
l’OCE explique que la question de la justification des cotisations sociales ne 
se pose pas dans les mêmes termes si l'on se place dans le cadre d’une 
compensation financière liée à un « emploi formation » ou si l’on parle d’un 
salaire versé pour un véritable emploi de réinsertion. 

Un député estime que cette interprétation a peu de chances de tenir sur le 
plan juridique et que la compensation financière sera très probablement 
considérée comme un salaire. Il suggère donc de supprimer l’alinéa 5 ou au 
moins de demander un avis de droit sur cette question. Un autre député 
partage cet avis et pense que, du point de vue symbolique, une telle situation 
pourrait être interprétée comme une inégalité de traitement. 

Pour terminer, le directeur de l’OCE rappelle que les modalités prévues 
pour ce programme cantonal d’emploi et de formation ont été alignées sur les 
emplois temporaires fédéraux. Toutefois, le Conseiller d’Etat informe qu'il 
conviendra de revenir, lors du deuxième débat, sur certains éléments et sur la 
reformulation de certains articles auxquels le département travaille. 
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Article 43 
Une députée souhaiterait obtenir confirmation que les exigences de 

domiciliation imposeraient de nouvelles conditions au bénéficiaire, en cas de 
déménagement hors du canton. Dès lors qu'il s'agit d'un programme cantonal, 
le Conseiller d’Etat confirme ce fait, sous réserve des droits liés aux mesures 
fédérales. 

 
Article 44 
Sans commentaire. 
 
Article 45 
Une commissaire revient à la problématique des indépendants et de leur 

exclusion de ce dispositif. La question sera examinée de manière plus précise 
dans un second temps, sur la base d’un document remis aux commissaires. 

 
Article 45A 
Des clarifications sont demandées sur deux passages de l’article : «… les 

cas de rigueur demeurent réservés » et «… les organes compétents. ». Il est 
précisé que les cas de rigueur seront définis dans le règlement et que l’organe 
compétent est en principe l'OCE (service juridique) ; qu'il convient cependant 
de conserver dans la loi une certaine ouverture à d'autres organes pouvant 
être concernés dans l’avenir. 

 
Article 45B 
Il est précisé que la couverture en cas de maladie et d’accident sera, pour 

le programme cantonal d’emploi et de formation, du même ordre que celle 
existant aujourd’hui pour les ETC. 

Des remarques sont également formulées sur le manque de clarté du 
passage concernant la couverture en cas d’accouchement. 

 
Articles 45C et 45D 
Sans commentaire. 
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Article 45E 
Un député s’interroge sur la nécessité de faire figurer à l’alinéa 1 la 

dénomination économie sociale et solidaire. Il pense que cela pourrait laisser 
penser que ce programme d’emplois de solidarité sur le marché secondaire ne 
s’adresse qu’aux associations membres de la « Chambre de l’économie 
sociale et solidaire », à l’exclusion d’autres partenaires potentiels comme 
PRO ou l’API, par exemple. 

Tout en faisant observer que la « Chambre ESS » regroupe une majorité 
d'entreprises ou d’institutions de ce secteur (dont par exemple, Réalise), le 
Conseiller d’Etat confirme que ce programme sera ouvert à tout partenaire 
privé ou associatif qui respectera les conditions suivantes : 

1. déployer des activités d’intérêt collectif, sans but lucratif ; 
2. contribuer à la réinsertion sociale et professionnelle des chômeurs de 

longue durée ; 
3. ne pas entrer en concurrence directe avec l'économie locale 

traditionnelle ; 
4. être capable de dégager des moyens financiers propres et d'absorber 

une partie de ses coûts. Il ne s'agit pas ici de se limiter au recours 
aux subventions, même si les projets sont de qualité. 

 
Il souhaite encore préciser différents points concernant la mise en oeuvre 

de ce nouveau programme : 
– sur la base du nombre d'emplois de solidarité figurant au budget, des 

appels d'offres seront formalisés par l'Etat à l’intention des structures 
existantes susceptibles de mettre leur savoir-faire à disposition de ce 
programme ; les structures intéressées pourront ensuite répondre à un 
cahier des charges. Il s'agira enfin d'évaluer la qualité des projets 
présentés en lien avec le mandat proposé ; ce qui pourrait amener le refus 
de projets ne correspondant pas aux conditions fixées ; 

– concernant l’évaluation des projets, il s'agira d'apprécier à la fois l’aspect 
financier (en terme de couverture des coûts) et la qualité de l’activité 
envisagée (en terme de potentiel d'insertion et de perspectives de retour 
sur le marché ordinaire) ; 

– une part des ressources financières (ETC) et humaines actuelles sera 
réaffectée à ce nouveau programme, afin de développer l’offre. Par 
exemple, la fondation PRO, traditionnellement tournée vers le handicap, 
pourrait élargir son rôle et son bassin de recrutement à des personnes non-
handicapées, de manière à valoriser les liens déjà établis avec le monde 
industriel. Les milieux de la petite enfance, qui connaissent actuellement 
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une forte pénurie de personnel, ont d’ores et déjà été sollicités pour mettre 
en place un projet visant l'insertion et la formation professionnelle dans 
leur domaine. La possibilité que « le Chèque-service » puisse être associé 
à ce type de programme est également évoquée. 

 
Article 45F 
Cet article suscite plusieurs questions ou réflexions de la part des 

commissaires : 
– tout en saluant le volontarisme du Conseil d’Etat et son souci de maîtrise 

budgétaire concernant le nombre d’emplois de solidarité à créer chaque 
année, un commissaire insiste sur la nécessité de tenir compte également 
de l’offre ; 

– plusieurs commissaires évoquent la nécessité d’instaurer des partenariats 
sur la durée avec les institutions concernées. Il leur paraît indispensable 
qu’une association ou une entreprise sociale qui développerait un nouveau 
pôle d’activité en réponse à l’appel d’offre de l’Etat puisse le «stabiliser» 
sur plusieurs années. Or, le libellé de cet article laisse penser que tout 
pourrait être remis en question chaque année ; 

– sur le même plan, il est demandé que soit clarifié le type de contrat ou de 
mandat qui devrait officialiser ce partenariat entre l’Etat et ces institutions 
privées ou associatives ; 

– un député s’interroge également sur les modalités de consultation du 
CSME, prévue à l’alinéa 2 ; 

– un commissaire voudrait connaître le potentiel de croissance des 
entreprises ou institutions actives dans ce secteur, ainsi que leur capacité 
d'absorption d'un personnel supplémentaire dans le futur. 
 
Ces questions donne l’occasion au Conseiller d’Etat et au directeur de 

l’OCE de préciser plusieurs aspects du programme : 
– il est précisé que le département dispose de différentes données 

statistiques permettant de mesurer les besoins lors de l'examen du budget. 
L'anticipation du nombre d'emplois déterminera une enveloppe budgétaire 
destinée prioritairement à des programmes en phase avec l'évolution du 
marché et des métiers et offrant de véritables perspectives de réinsertion ; 

– la consultation préalable du CSME – qui représente tous les secteurs et 
tous les acteurs, en bénéficiant d'une bonne connaissance du marché de 
l’emploi et de son évolution – a pour but de prendre en compte l'aspect 
conjoncturel et de s'assurer que ce marché secondaire reste ciblé sur des 
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activités de niche. L’avis du CSME est également important sur les 
questions d’ordre salarial ; 

– le partenariat entre l’Etat et les institutions concernées sera formalisé par 
un mandat de prestations d’une durée à déterminer, et ceci pour une 
activité particulière, susceptible de couvrir tout ou partie de ses frais ; le 
solde étant assumé par l'Etat ; 

– concernant la durée des mandats, on peut raisonnablement imaginer que 
certains d’entre eux porteront sur plusieurs années. Ce devrait être plus 
particulièrement le cas des programmes destinés aux personnes qui ont 
été éloignées longtemps du marché de l'emploi et qui rencontrent de 
grandes difficultés à retrouver du travail : par exemple, les personnes 
proches de l'âge de la retraite. Ces personnes se retrouvent souvent dans 
une situation précaire, sans nécessairement avoir besoin d'un appui 
social ; 

– sur le plan des perspectives de développement de ce secteur et de la 
capacité à répondre à l’offre dans l’avenir, il est précisé que le potentiel 
de croissance est réel sur le marché secondaire. PRO, par exemple, 
enregistre une vingtaine d'emplois supplémentaires chaque année et sa 
progression est constante. Il est précisé également que l'appel d'offres sera 
adressé à tous les partenaires intéressés. Ces institutions pourront choisir 
d'englober l'ensemble de leurs activités, pour répondre au cahier des 
charges ou au contraire de limiter leur intervention à un secteur 
particulier. Enfin, il n’est pas exclu que de nouvelles structures puissent 
voir le jour. Au final, il apparaît clairement que le développement de ce 
secteur dépendra du dynamisme des institutions et de leur capacité à 
innover et à trouver de nouveaux marchés de niche. 
 
Article 45G 
Sur les modalités de rémunération de ces emplois de solidarité, le 

Conseiller d’Etat rappelle qu’actuellement les personnes en fin de droit se 
tournent vers l'aide sociale ou le RMCAS. Il est donc nécessaire de garantir 
un niveau de rémunération au moins équivalent aux normes d'aide sociale, au 
risque de décourager ces personnes d'aller vers le travail. 

Il précise encore que, contrairement à ce qui se passe aujourd’hui avec les 
ETC, l’Etat n’aura aucune obligation de trouver un emploi de solidarité à 
chaque chômeur arrivé en fin de droit (art 45D, al. 3). Par exemple, des 
personnes, dont les ressources seraient suffisantes, n'auraient pas droit aux 
emplois de solidarité, même si leur âge, leur éloignement du marché du 
travail ou leur manque de formation pourraient constituer des conditions 
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suffisantes. Il considère qu’il est toutefois préférable d’entrer dans cette 
nouvelle dynamique, plutôt que de se contenter d’envoyer indistinctement 
toutes les personnes en fin de droit vers l’Hospice général. 

Rappelant les inquiétudes du SECO concernant le type de rémunération et 
la durée de la mesure, un commissaire pense que la mention de « contrat de 
travail à durée indéterminée » dans cet article serait de nature à confirmer 
qu’il ne s’agit pas de recréer de nouveaux ETC. Le Conseiller d’Etat indique 
que le département proposera, lors du deuxième débat, une formulation 
susceptible d'accorder les parties sur cette question. Il rappelle que la 
confiance entre Genève et Berne s’est progressivement rompue et qu’il faut 
en tenir compte dans les relations avec l'autorité fédérale. Sachant que le 
SECO sera amené à valider la nouvelle loi, il paraît nécessaire de le consulter 
avant le vote final.  

Sur ce point, un autre commissaire précise que l'autorité fédérale ne 
pourrait, par hypothèse, s'opposer à un dispositif qui permet la reconstitution 
de droit après 12 mois de cotisation. Le Conseiller d’Etat ne conteste pas ce 
point mais répète que les emplois de solidarité n'ont pas pour but d'être des 
emplois temporaires déguisés, permettant de reconstituer un droit de 
retourner au chômage dès l’année suivante. Si l’on part du principe que ces 
emplois de solidarité sont de vrais emplois, il faut savoir que leurs 
bénéficiaires pourront parfaitement, comme n’importe quel autre employé, 
être licenciés pour justes motifs. 

 
Article 48 
Le directeur de l’OCE précise que le régime des sanctions a été calqué 

presque mot pour mot sur les dispositions LACI en la matière, afin que le 
barème reste identique. 

 
Articles 48A, 49 et 54 
Sans commentaire. 
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Article 55A 
Cet article donne l’occasion au Conseiller d’Etat de rappeler la difficulté 

liée à la coexistence de deux régimes différents, ce qui nécessitera un 
planning précis de mise en application et une entrée en vigueur la plus rapide 
possible. A cet égard, il lui paraît souhaitable de profiter de la bonne 
conjoncture qui devrait se poursuivre durant toute l'année 2007. Au-delà, 
aucune prévision n'est possible. Le Parlement et le Conseil d’Etat disposent 
donc d'une « fenêtre de tir » assez favorable mais limitée dans le temps. 

 
Article 58 et Article 2 
Sans commentaire. 
 
 

8. Discussion générale suite à la première lecture 
 
8.1. Conséquences de la suppression des ETC 
Concernant la suppression des ETC – commune aux deux projets de lois – 

une députée s’interroge sur ses conséquences sur la situation des nombreux 
services de l'Etat qui les utilisent actuellement. Elle demande ce que le 
Conseil d’Etat a envisagé pour y remédier.  

Le Conseiller d’Etat admet l'existence ces dernières années d'une situation 
paradoxale de l’Etat, qui a consisté à la fois à observer les effets négatifs des 
ETC et à demander parallèlement aux différents services de bien vouloir 
accueillir un certain nombre de bénéficiaires. 

Il considère également que les ETC ont été beaucoup trop largement 
utilisés par certains services. Au plan du petit Etat, la situation la plus criante 
est probablement celle des OPF, dont le taux d’ETC a été beaucoup trop 
important. Concernant les communes, il pointe notamment les afflux 
observés dans les musées de la Ville de Genève. Heureusement, le nombre 
d’ETC à placer est aujourd'hui moins considérable que durant l'été 2005. 

Il indique que le Conseil d’Etat a d’ores et déjà pris des mesures 
correctrices et entrepris une analyse, département par département, des postes 
occupés par des ETC et qui devraient être maintenus. 

Dans les services de l'Etat, la perspective de disparition des ETC a été 
l'occasion de diverses estimations et évaluations des conséquences de ce 
changement (par exemple au département des finances et au département de 
la solidarité et de l’emploi, avec l'instauration d'un délai de carence afin 
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d’éviter la paralysie de certains services). Le Conseiller d’Etat précise 
toutefois que, dès lors que ces contrats ne seront plus en vigueur, l'Etat devra 
être en mesure de fonctionner avec ses effectifs légaux ; ceci en procédant à 
des réformes et, le cas échéant, en finançant des nouveaux postes. Il rappelle 
que la politique du Conseil d'Etat vise principalement à promouvoir un 
marché de l'emploi plus dynamique à Genève. Pour y parvenir, certaines 
pratiques doivent être modifiées, y compris dans les services publics. 

Le directeur de l’OCE prend l’exemple de son office où, grâce à ces 
analyses prospectives, il a été possible de constater que les personnes en 
emploi temporaire étaient proportionnellement trop nombreuses à l'accueil 
des chômeurs, ce qui impliquera une réorganisation complète pour l'ensemble 
des agences. 

Malheureusement, en la matière, il n'existe pas de méthode-miracle et les 
solutions devront être examinées secteur par secteur. Il précise encore que les 
mesures d'accompagnement prévoient de développer, également dans les 
services publics, les nouvelles possibilités d’emplois de réinsertion prévus. 
Certains services ont déjà manifesté de l'intérêt pour ce nouveau système, qui 
permettrait de pérenniser l'investissement réalisé pour ces personnes. A ce 
sujet, un député rappelle que la productivité des personnes au bénéfice d'un 
emploi temporaire cantonal a été estimée à 33 % et qu'il conviendrait de s'en 
souvenir lors du processus de conversion des postes ETC. 

Une députée attire l’attention de la commission sur le fait que la 
suppression des ETC ne touchera pas seulement les services de l'Etat mais 
également certains établissements publics autonomes et de nombreuses 
associations subventionnées ; elle souhaiterait pouvoir disposer d'une 
estimation en la matière. 

Un autre commissaire trouve inadmissible l'utilisation d’ETC au sein 
d'associations – lesquelles ont pérennisé le système pour accroître 
indirectement leurs subventions – alors même que ses emplois auraient dû 
rester temporaires. Tout comme il trouve inadmissible, dans certains EMS, 
d’avoir procédé au remplacement de professionnels par des contrats ETC, 
alors que les coûts donnant lieu à des subvention ont été calculés en fonction 
d'un personnel spécialisé. A ce sujet, le Conseiller d’Etat confirme, comme 
cela a été fait pour les différents services de l’Etat, la nécessité de mettre en 
garde le secteur subventionné des conséquences de la disparition des ETC ; il 
rappelle également que l'éventualité de leur conversion en emplois de 
solidarité sera subordonnée à une capacité, au moins partielle, 
d’autofinancement de ces postes. 
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Par ailleurs, la députée insiste sur la nécessité d'un recensement des postes 
indispensables au fonctionnement de l'administration cantonale ; elle 
continue du reste à s'interroger sur la manière dont ce fonctionnement sera 
assuré à l'avenir, sans les ETC. Elle souhaiterait connaître le nombre précis 
de postes à régulariser, le nombre d'emplois temporaires qui pourront être 
orientés vers les nouveaux programmes d'emploi formation et enfin le 
nombre de personnes qui seront dirigés vers des emplois de solidarité ou vers 
l’assistance publique. Il lui paraît important de pouvoir obtenir un point de 
situation précis à l'issue des travaux, notamment en matière de création de 
postes. 

S’il comprend bien la nécessité de se préparer à la conversion partielle 
des ETC, le Conseiller d’Etat rappelle que les services et les autorités ne 
peuvent malheureusement travailler que sur des hypothèses multiples 
(réponse du Conseil fédéral, date effective d'entrée en vigueur, adaptations du 
projet de loi et obligation du respect de la loi actuelle) compliquant 
considérablement le processus. Il rappelle également que l'entrée en vigueur 
du projet de loi aura lieu, tous délais confondus et au plus tôt, dans deux ans. 
Il ne lui semble donc pas indispensable de débattre de manière anticipée et 
détaillée des conséquences de sa mise en oeuvre, alors même que le 
deuxième débat n'est pas entamé. 

 
8.2. Conséquences d’un rejet de la loi suite à un éventuel référendum 
Un commissaire s’inquiète des conséquences d’un éventuel rejet de la 

nouvelle loi en votation populaire, dans l’hypothèse plus que probable d’une 
confirmation de l’illégalité du dispositif ETC par le Conseil fédéral. 

Le Conseiller d’Etat lui répond que cette situation serait la pire que l'on 
puisse imaginer. Les emplois temporaires subsisteraient, sans déboucher sur 
une deuxième période d'indemnisation, ce qui entraînerait à la fois les 
inconvénients de la loi actuelle, sans aucun des avantages de la nouvelle loi. 
Il rappelle que les ETC sont prévus, au titre de la loi cantonale actuelle, avec 
l'obligation légale (droit automatique) de trouver un emploi temporaire aux 
personnes concernées. Cela supposerait de prévoir le budget correspondant, 
avec une augmentation probable du nombre de contrats temporaires. De plus, 
la récente expérience des contrats A, contestée jusqu’au Tribunal fédéral par 
le SECO, n’est pas de nature à rassurer. 
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8.3. Les indépendants et les mesures cantonales 
Une large discussion se développe sur la situation des indépendants. 

Plusieurs commissaires s’inquiètent de ce que le PL 9922 ne prévoit pas de 
mesures en faveur des indépendants se retrouvant au chômage et dont la 
situation est parfois dramatique. Des commissaires rappellent également que 
des chômeurs ont été encouragés à se lancer dans une activité indépendante 
par leur conseiller en personnel et que certains n'ont pas hésité à engager leur 
deuxième pilier. Au bout du compte, beaucoup se sont retrouvés démunis – 
souvent par manque d’accompagnement – et l’expérience s’est soldée par un 
échec sans possibilité de retour au chômage. 

Le directeur de l’OCE convient de la nécessité de prendre de nombreuses 
précautions avant de déboucher sur une telle décision et d’assurer un suivi 
sérieux des candidats ; les risques sont importants et l'éventualité de se 
retrouver finalement à l'assistance publique sont en effet réels. Il précise 
qu’un programme d'accompagnement ad hoc a été mis sur pied, ayant pour 
objectif de constituer un filtre susceptible d'éviter ces situations. Les 
précautions à prendre sont d'autant plus importantes que les candidats à une 
activité indépendante peuvent déjà, avant de débuter leur activité, se trouver 
dans une situation financière fragile. Le directeur indique que cette 
population se situe aux alentours de 6 % de l'ensemble des chômeurs. L'office 
prend en charge quelque 200 personnes (sur 1700 candidats potentiels, dont 
certains renoncent d'emblée et d'autres poursuivent leur projet en dehors du 
cadre de l'OCE). Il ressort d'une récente étude que deux-tiers des personnes 
concernées sont toujours en activité après la formation. 

Tout en reconnaissant l’ambiguïté d’une situation qui voit les 
indépendants cotiser sans pouvoir bénéficier des mesures de l'assurance-
chômage, d’autres considèrent au contraire que l’activité indépendante se 
caractérise par une prise de risque. Celle-ci offre d’un côté une autonomie et 
des perspectives de profit mais aussi, de l’autre, des risques d’échec qu’il faut 
assumer. Un commissaire regrette toutefois cette ambiguïté et trouve qu'une 
solution alternative serait d'imaginer une caisse particulière pour les 
indépendants. 

En réponse à ces interrogations, le Conseiller d’Etat rappelle d'abord qu'il 
s'agit de la situation prévalant également sur le plan fédéral. Il n'y a aucun 
changement de pratique par rapport à la situation actuelle, déterminée par la 
loi fédérale. A sa connaissance, les revendications des indépendants vont 
plutôt dans le sens d’essayer de supprimer leur affiliation au système de 
cotisations. 
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Le directeur de l’OCE précise également que certaines mesures 
cantonales sont accessibles aux indépendants, même s’ils ne peuvent pas 
reconstituer de droit. En effet, les indépendants peuvent bénéficier d'un 
programme du type ETC durant six mois, pour autant qu'ils soient 
disponibles pour une activité salariée. 

Un commissaire met en garde ses collègues contre la tentation de 
perfectionnisme qui pourrait rapidement entrer en contradiction avec le 
caractère global de la loi sur le chômage et menacer le consensus recherché. 
Il lui paraît en effet illusoire d’imaginer que cette loi puisse régler toutes les 
situations particulières. 
 

9. Deuxième débat 
Avant de passer à l’adoption article par article du PL 9922, la présidente 

informe que la commission aura à se prononcer sur plusieurs propositions 
d’amendements, notamment suite au travail de reformulation de certains 
articles entrepris par le département. 

 
Article 1, lettres b), c) et d) 

Pour : 1 MCG, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 
La présidente rappelle ensuite la proposition faite en première lecture, soit 

ajouter la lettre c) du projet de loi socialiste qui deviendrait la lettre e) de ce 
premier article avec la modification suivante : «institue pour les chômeurs 
de longue durée des mesures d'insertion, notamment dans l’économie 
sociale et solidaire ». 

Si la majorité de la commission est convaincue de l’intérêt de rajouter 
cette lettre, plusieurs avis mettent en doute l’opportunité de la modification 
de libellé proposée. Un tel niveau de précision n’est pas souhaitable et la 
formulation initiale de la lettre c) est préférable. La seule modification 
finalement proposée consiste à remplacer « les chômeurs » par « des 
chômeurs ». 
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L’ajout d’une lettre e) ainsi libellée : «institue pour des chômeurs sans 
perspective de réinsertion rapide, des possibilités de maintien en activité 
professionnelle afin de prévenir leur marginalisation» est mis aux voix.  
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG Contre : 3 L, 2 R Abst. : – [adopté]. 
 
Vote de l'article 1, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 1 R Contre : – Abst. : 3 L, 1 R [adopté]. 
 

Article 3, alinéa 1  

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Article 3, alinéa 3 

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Vote de l’article 3 dans son ensemble 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Article 4 
Pour répondre aux préoccupations émises en première lecture, le 

secrétaire adjoint du département présente un premier amendement: «Les 
communes prêtent de manière appropriée leur collaboration aux organes 
d'exécution de la présente loi ». 

Il rappelle que la loi actuelle prévoit de charger les communes de tâches 
de contrôle et de placement. Mais, si ces pratiques ont lieu dans d'autres 
cantons, cela n'a jamais été le cas à Genève. Il s'agit donc de réserver une 
possibilité de collaboration avec les communes et non pas une obligation. 
Dans ce sens la formulation proposée est plus souple. 

Des commissaires stigmatisent le manque de clarté de la formulation 
proposée et le caractère systématique de la collaboration qu’elle semble 
induire. Si une députée libérale pense que l’article pourrait être supprimé, la 
majeure partie de la commission considère que la mention d’une possible 
collaboration avec les communes est souhaitable. 
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Le Conseiller d’Etat propose alors une formulation qui lui semble plus 
conforme : «l'autorité cantonale compétente peut requérir la collaboration 
des communes dans l'exécution de la présente loi ». Cette proposition est 
acceptée par la commission. 

Une députée socialiste déclare encore souhaiter que le travail des 
communes en matière de chômage soit davantage valorisé. Elle met en 
évidence les avantages de proximité à l'égard des habitants et des entreprises, 
qui permet un accompagnement individualisé, notamment des jeunes vers 
l'entreprise. Elle souhaiterait une meilleure coordination entre le canton et les 
communes, afin de mettre à la disposition de ces dernières des outils leur 
permettant de participer à cet objectif commun. 

 
Vote de l'article 4, tel que modifié  
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 
Article 6A, alinéa 1 

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Article 6A, alinéa 2 

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 
 
Vote de l'article 6A dans son ensemble 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 

Article 6B, alinéa 1 

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
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Article 6B, alinéa 2 

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

 
Avant le vote d’ensemble sur cet article, plusieurs interventions se 

succèdent. Elles portent sur la capacité de l’office à respecter les délais 
imposés par cette disposition / les risques de recours en cas de non-respect 
/les craintes qu’un diagnostic d'insertion trop rapide incite à négliger les 
aspects sociaux (situation d'endettement et solutions éventuelles pour y 
remédier) / les possibilités de mener, sur une aussi courte période, un grand 
nombre de bilans de compétences qui demandent du temps. 

Le Conseiller d’Etat et ses collaborateurs tiennent à rassurer la 
commission en apportant les précisions suivantes : 
– cette disposition indique effectivement l'intention de respecter des délais 

relativement contraignants. Mais la nouvelle organisation, mise en place 
depuis quelques mois, a déjà pour résultat ce gain de temps, notamment 
au moment de l'inscription du chômeur (un mois de gagné par rapport à la 
situation antérieure). Il s’agit en fait de rendre obligatoire une exigence 
déjà largement appliquée et qui n’a occasionné aucune forme d'opposition 
de la part des collaborateurs des agences ; 

– à ce sujet, il est rappelé les constats relatifs aux mesures du marché du 
travail présentés à la commission, mettant en lumière que le dernier rang 
occupé par Genève, en matière d'intervalle entre inscription et attribution 
d'une première mesure, était imputable au délai de vérification du droit à 
l'indemnisation. Il ressort aujourd'hui que le risque potentiel est trop 
faible pour qu’il soit nécessaire de souscrire à un tel délai. 

– il est précisé que cette nouvelle disposition consiste : 
– d’une part, en un balisage progressif du parcours du chômeur, visant 

un retour rapide à l'emploi (il est rappelé à ce propos qu'une partie des 
chômeurs retrouvent un emploi assez rapidement et sans difficulté) ; 

– d'autre part, à évaluer, au fur et à mesure, la nature et la substance des 
difficultés de chaque personne concernée ; 

– il est expliqué qu'il faut distinguer deux types de bilans : d'une part, un 
entretien préliminaire d'une heure et demie ; d'autre part, un bilan 
beaucoup plus approfondi, qui peut effectivement prendre jusqu'à une 
année. Il s'agira, dans le cadre du nouveau dispositif, de développer un 
instrument intermédiaire. Au sujet d'une préoccupation évoquée 
antérieurement, il est précisé que, durant l'entretien préliminaire, l’aspect 
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social est abordé (soutien familial, problèmes financiers, etc.). S’il est vrai 
que certaines personnes ont pu cacher cette réalité, ces questions sont 
désormais abordées et il en sera de même dans le cadre du diagnostic 
d’insertion. 
La présidente met aux voix l’article 6 dans son ensemble en rappelant 

qu’il avait été convenu, en première lecture, de supprimer les deux « dès » à 
l’alinéa 1, lettres c) et d). 

 
Vote de l'article 6 B dans son ensemble, avec la suppression du terme 
« dès » aux lettres c) et d) de l’alinéa 1. 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Vote de l’article 6C 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Vote de l’article 6D 
 
Pour : 3 S, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : 2 Ve [adopté]. 
 

Suite aux réflexions exprimées lors de la première lecture, le Conseiller 
d’Etat présente une reformulation plus cohérente de l’article 6E, en relation 
avec l'article 39. Il explique que les nouveaux alinéas 2 à 4 correspondent aux 
alinéas 1 à 3 de l’article 42 du PL 9922 initial, avec quelques modifications 
de forme au nouvel alinéa 2 : 
� « … dont la moitié … » au lieu de « … pour 50% ... » ; 
� « … la proportion reste la même. » en remplacement de « … le taux 

d’activité est proportionnellement adapté. ». 
Plusieurs commissaires relèvent que la nouvelle formulation de cet article 

est nettement plus compréhensible que la précédente. Il est ensuite procédé 
au vote des cinq nouveaux alinéas. 
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Article 6 E, alinéas 1 à 5 

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 
Avant le vote d’ensemble sur cet article, et en lien avec les diverses 

mesures proposées dans le cadre de ce programme d’emploi et de formation, 
certains commissaires reviennent à des questions déjà formulées 
précédemment :  
– n’y a-t-il pas lieu d’envisager une forme de contrat entre le bénéficiaire et 

l'entreprise ou l'administration responsable de ce programme ? 
– n’y a-t-il pas un risque, en ouvrant ce programme aux services publics, de 

reproduire le système des ETC ? 
 

Le Conseiller d’Etat et ses collaborateurs clarifient les choses comme 
suit : 
– sur l’éventualité d’un contrat, il est rappelé que, même si le temps de 

formation doit être accompagné d'un temps en emploi, l’objectif central 
de ce programme est bel et bien la formation. Dès lors qu’il ne s’agit pas 
de véritables emplois, le terme de contrat pourrait prêter à confusion et 
susciter certaines inquiétudes qu'il est nécessaire de ne pas alimenter. 
Proposition est faite de réfléchir à une meilleure formulation et d'y revenir 
à l'article 42 ; 

– concernant le « spectre des ETC », il est tout d’abord rappelé que toutes 
ces mesures du marché du travail (y compris le programme d'emploi et de 
formation) prennent place à l’intérieur du délai cadre fédéral, et non pas 
au terme de celui-ci, comme cela est le cas actuellement pour les ETC. Il 
est également précisé que, dans le cadre de ce programme, bon nombre de 
stages en entreprise (AIT) sont proposés mais sans toutefois couvrir la 
totalité des besoins. Il n'est donc pas possible de se reposer uniquement 
sur le secteur privé, d'où la nécessité de faire appel également aux 
services publics. Enfin, il est rappelé que l'utilité pour les chômeurs de 
certains contrats ETC a été largement démontrée, bien que la mesure 
intervienne malheureusement beaucoup trop tard. 

 
Vote de l'article 6E dans son ensemble 
 
Pour : 2 Ve, 2 PDC, 1 MCG, 2 R, 3 L Contre : – Abst. : 3 S [adopté]. 
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Article 6F 
Au sujet de l’article 6F, un député souhaite insister sur les propos tenus 

par le Conseiller d’Etat, soulignant la nécessité, pour l’OCE, de répondre non 
seulement rapidement mais surtout de manière ciblée et opportune, afin 
d'aller au-devant des besoins précis des entreprises. 

Le Conseiller d’Etat indique qu'il s'agit ici d'un article déclamatoire, dans 
la mesure où il n'est pas assorti de sanctions particulières. Toutefois, il 
informe que les délais visés sont déjà tenus dans nombre de cas. 

Une députée explique qu'au-delà des délais, l'OCE n'a pas toujours été à 
même de répondre aux attentes des entreprises ; sa cellule de contact avec les 
entreprises ne serait apparemment pas d'une grande efficacité … 

Le directeur de l’OCE admet quelques difficultés, mais rappelle que 
l'instauration de ce service est assez récente (trois ans). A la fin de cette 
année, le service aura placé 2600 personnes (sur un total de 5000 personnes 
difficiles à replacer), ce qui constitue une performance respectable. Il est vrai 
que, pour diverses raisons et durant une longue période, les conseillers en 
personnel avaient tendance à reporter le traitement des demandes provenant 
des entreprises. Aujourd’hui, le ratio qualitatif tend cependant à s'améliorer, 
compte tenu de la difficulté à réaliser l'adéquation exacte entre offre et 
demande. 

 
Vote de l’article 6F 
 
Pour : 3 L, 1 UDC, 2 R, 2 PDC, 3 S, 2 Ve Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 
Vote de l’article 6G 
 
Pour : 3 L, 1 UDC, 2 R, 2 PDC, 3 S, 2 Ve Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 

Article 6H 
Cet article, portant sur l’encouragement à la collaboration 

interinstitutionnelle, donne lieu à quelques prises de parole. 
Une députée constate avec satisfaction, aux lettres b) et e), de nouvelles 

collaborations dans le domaine social. A son avis, il ne suffit pas de se 
préoccuper d'employabilité ; il faut aussi avoir le souci des aspects sociaux 
qui touchent les chômeurs et notamment les fréquentes situations 
d'endettement ; lesquelles nécessitent précisément une étroite collaboration 
avec les services concernés. 
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Un commissaire constate que la formulation de cet article favorise, mais 
n'impose pas, un régime de collaboration ; ce qui lui semble tout à fait 
approprié. Sur ce point, le directeur de l’OCE précise que la collaboration 
interinstitutionnelle relève généralement d'une demande du terrain. 

Un député PDC relève l’importance de la collaboration avec l’OFPC 
(lettre a) dans la lutte contre le chômage des jeunes et rappelle que son 
groupe est particulièrement sensible à cette question. 

 
Vote de l’article 6H 
 
Pour : 1 UDC, 2 R, 2 PDC, 3 S, 2 Ve Contre : – Abst. : 3 L, 1 MCG [adopté]. 

 

Article 6I 
Avant le vote de cet article sur les projets-pilotes, le département souhaite 

apporter les compléments d’information suivants : 
– un projet-pilote (lancé le 26 septembre 2006) est actuellement en cours, 

sur une période d'une année ; son évaluation parallèle a été confiée à 
l'université. En effet, indépendamment des modifications légales, la 
mutation du marché du travail impose de réfléchir à de nouvelles 
solutions dont l'expérimentation sécurisée est évidemment souhaitable ; 

– l'un des intérêts des projets-pilotes réside dans la possibilité, en accord 
avec le SECO et dans le cadre de l'expérimentation, d'assouplir certaines 
règles, y compris dans l'application ; 

– l'évaluation est évidemment nécessaire, dès lors qu'il s'agit d’une 
expérience revêtant une certaine ampleur. Cette évaluation est externe et 
confiée ici à l'université, sur base d'une méthodologie rigoureuse, de 
manière à garantir l'indépendance et l'impartialité requises. 
Une députée socialiste s'inquiète de savoir si l'évaluation dirigée par le 

professeur Flückiger sera mise à disposition du Parlement. Le Conseiller 
d’Etat confirme sa volonté de transparence totale ; l’intégralité de l'évaluation 
sera donc portée à la connaissance de la commission et du Grand Conseil, 
ainsi qu'à celle du public. La députée demande alors de rajouter une mention 
spécifique à l’alinéa 4 : « Sur la base de cette évaluation, portée à la 
connaissance du Grand Conseil, le Conseil d'Etat décide de leur poursuite». 

Si les députés libéraux partagent le souhait de leur collègue socialiste, ils 
estiment que cette disposition aurait davantage sa place dans un règlement 
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d'application. Et de rappeler encore une fois que cette loi institue un cadre 
général qu’il convient de ne pas trop alourdir. 
La présidente met aux voix l’amendement socialiste : 

Pour : 3 S, 2 PDC, 1 UDC, 1 MCG Contre : 2 L  Abst. : 1 L, 2 Ve, 1 R 
 [adopté] 
 
Vote de l'article 6I, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 UDC, 1 MCG Contre : – Abst. : 3 L, 2 R [adopté] 

 

Article 7 
Le Conseiller d’Etat annonce un nouvel amendement du département à la 

lettre c) : « le programme cantonal d’emploi et de formation ». Cet 
amendement n’appelle aucun commentaire. 

En revanche, une longue discussion se développe à propos de la 
suppression des stages professionnels de réinsertion dans les nouvelles 
prestations complémentaires cantonales de chômage, prévues à l’article 7 du 
PL 9922. 

Faut-il, dans la nouvelle loi, comme le propose le groupe socialiste, des 
dispositions particulières pour les jeunes chômeurs (soit les dispositions 
actuelles [Art 24 et 25], soit les dispositions du PL 9924 [Art 24 à 29]) ? 
Faut-il au contraire privilégier la voie « généraliste » du PL 9922, lequel 
renonce à catégoriser les chômeurs en proposant à tous les mêmes mesures ? 
Différents avis sont exprimés sur cette question : 
– une députée socialiste est convaincue qu’il est indispensable de prévoir 

dans le cadre de la nouvelle loi des mesures de réinsertion particulières 
pour les jeunes chômeurs. Elle déclare que l'importance de cette exigence 
est telle que les socialistes y conditionnent leur soutien à l'ensemble de la 
loi ; 

– un commissaire PDC tient lui aussi à souligner la préoccupation 
particulière de son groupe à l'égard du chômage des jeunes, auquel il faut 
effectivement trouver des réponses adéquates. Cependant, il partage 
plutôt l'avis du professeur Flückiger exprimé lors de son audition quant au 
risque d’une catégorisation des chômeurs en fonction des tranches d'âge. 
Il renvoie ses collègues aux conclusions du professeur : les 15-25 ans 
n'apparaissent pas, en regard des statistiques, comme les plus affectés par 
le chômage conjoncturel. La principale attention doit être portée sur les 
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périodes de transition, quel que soit l’âge des chômeurs. Il lui semble que 
légiférer dans ce sens ne constitue pas forcément la solution ; il serait sans 
doute préférable de mettre en place un dispositif de coordination plus 
efficace entre les différents acteurs en charge du chômage des jeunes, 
d’un côté, et ceux qui s’occupent de l'orientation et de la formation 
professionnelle, de l’autre. Il précise encore que ces questions pourront 
être évoquées dans le cadre du traitement simultané en commission de 
l’enseignement des deux projets de lois sur l’information et la formation 
professionnelle ; 

– un commissaire socialiste confirme l'examen simultané de plusieurs lois 
complémentaires, mais ne pense pas que les buts soient suffisamment 
proches pour négliger la problématique particulière du chômage des 
jeunes et, plus encore, la situation critique de certains jeunes de moins de 
25 ans. Il s'agit pour lui d'enrayer au plus vite les prémices d'une 
exclusion annoncée, susceptible de les diriger directement vers l’Hospice 
général ;  

– sa collègue de parti va dans le même sens et précise qu’il faut davantage 
se centrer sur les suites des ruptures de formation. Il lui apparaît 
particulièrement désastreux de retrouver des jeunes à l'assistance 
publique, sachant le coût financier et social que cela représente pour la 
société ; 

– un député UDC relève que le chômage des jeunes à Genève est plus élevé 
que dans les autres cantons, notamment alémaniques, mais il précise que 
la part des apprentis n'est que de 3,85 % (contre 5 % en moyenne 
nationale). Il suggère donc d'agir sur le plan de l'orientation et de la 
formation plutôt que dans le cadre de la loi sur le chômage. Il s’interroge 
également sur la problématique de la liberté de choix, qui peut s'avérer 
finalement dommageable par rapport aux réalités du marché du travail et 
tracer le chemin vers l'assistance publique ; 

– un commissaire radical considère que la portée de l'amendement proposé 
par le groupe socialiste est finalement limitée par la réalité. Il pense que 
cela reviendrait à exercer une pression sur les entreprises pour l'obtention 
de stages, qui devraient par hypothèse se réaliser dans la filière de 
formation du jeune pour avoir une réelle efficacité. Il évoque les 
nombreux liens déjà établis entre la loi sur le chômage et les lois sur la 
formation et l'orientation professionnelles (préapprentissage, nouvelle 
classe d'accueil, CFC minimal en 2 ans, validation des acquis). Toutes ces 
mesures vont dans le bon sens, sans qu'il soit nécessaire de créer une 
nouvelle catégorie de chômeurs. Au sujet de la liberté de choix, le 
commissaire ne pense pas qu'elle puisse être remise en question par le 
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biais d'une orientation plus rigide et déterminée par une réalité 
économique en perpétuelle mutation ; 

– son collègue de parti constate que ce débat est l'occasion de nombreux 
amalgames. Pour lui, les jeunes concernés sont confrontés soit à une 
absence de formation, soit à une formation insatisfaisante, soit à une 
formation inadéquate par rapport aux besoins du marché du travail. De 
plus, il relève que, pour bon nombre de jeunes, le stage apparaît souvent 
comme une période de pseudo-vacances ; il insiste donc sur la nécessité 
de mieux les impliquer et de les inciter plutôt à se former en cours 
d'emploi ; 

– un député libéral s'interroge sur l'efficacité réelle du dispositif prévu par 
le projet socialiste et de cette coordination avec d'autres lois. Il voudrait 
éviter de stigmatiser une partie de la population, dans la mesure où les 
catégories sont nombreuses, variables et perméables. Il relève un risque 
élevé de malentendu sur l'interprétation de ce genre de disposition ;  

– une commissaire du groupe des Verts estime que le principe des stages 
professionnels reste essentiel en vue d'aider les jeunes à s'insérer dans la 
vie économique, qui réclame à la fois formation et expérience. Elle pense 
que c’est au travers des stages que cette expérience peut être acquise. Elle 
déclare qu’elle soutiendra l’amendement socialiste ; 

– le député PDC considère qu’il est irresponsable de donner l'impression 
aux jeunes qu'ils pourront « profiter » plusieurs mois de l'assurance-
chômage sans rien faire de particulier. Raison pour laquelle, dès 
l’inscription d’un jeune au chômage, la mise en place d'un projet de 
formation doit intervenir le plus rapidement possible. Selon lui, les cadres 
légaux existent, il s’agit maintenant de proposer des solutions concrètes et 
coordonnées. Pour le reste, le commissaire trouverait regrettable de briser 
sur cette question, l’esprit de consensus qui règne au sein de la 
commission alors qu’une bonne partie de la réponse à la problématique du 
chômage des jeunes se trouve à l'intersection entre des lois existantes et 
entre les deux départements en charge de ce dossier, à savoir instruction 
publique et solidarité et emploi. Il insiste sur la nécessité d’une meilleure 
coordination entre les deux offices principalement concernés : l'OCE et 
l’OFPC ; 

– un commissaire libéral ajoute que le chômage des jeunes est souvent le 
reflet d'une inadéquation entre la demande des entreprises et les 
compétences des candidats (notamment sur le plan des langues). En se 
déroulant principalement au sein de l'administration publique, il a le 
sentiment que ces stages de réinsertion pour jeunes viendraient remplacer 
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l'ancien dispositif des ETC, avec le risque de ne pas remplir leur fonction, 
dès lors que le rapport avec le projet professionnel ne serait pas forcément 
idéal ; 

– sa collègue de parti rappelle que les jeunes sans formation devraient 
beaucoup plus occuper les esprits. Elle relève également que bon nombre 
de jeunes diplômés méconnaissent la réalité économique et se montrent 
souvent très exigeants à l'issue de leurs études. En outre, il est établi de 
longue date que les apprentis éprouvent une facilité plus grande à trouver 
leur premier travail que les jeunes diplômés. Enfin, elle souhaite rappeler 
le rôle fondamental que les entreprises ne manquent pas d'assumer en 
matière de formation des jeunes, ceci en dépit du fait que le droit de 
former implique, en particulier pour une petite entreprise, de respecter 
certaines obligations souvent lourdes (40 jours de formation pour les 
indépendants, par exemple) ; 

– pour clore ce large débat, la députée socialiste rappelle à ses collègues 
que ces stages existent dans la loi actuelle. Il ne s'agit donc pas d'une 
invention destinée à ouvrir un nouveau délai cadre, mais au contraire à 
permettre un contact avec le monde professionnel. Il s'agit en fait de 
prévoir une politique particulière pour des chômeurs particuliers. Enfin, 
elle sollicite le département, afin qu'il puisse proposer une formulation 
prenant en compte cette préoccupation. 

 
Après avoir entendu tous les groupes, le Conseiller d’Etat estime 

nécessaire de revenir d’abord sur la nouvelle philosophie du projet de loi du 
Conseil d’Etat avant de répondre à certaines remarques. 

Il voit au moins cinq catégories particulières de chômeurs (qui peuvent 
être déclinées de nombreuses manières) :  

− tout d'abord, les plus fragiles et les plus touchés, celle des chômeurs 
de longue durée, quel que soit l'âge ou la formation ; 

− ensuite, les chômeurs jeunes (très formés ou pas formés) ; 
− les chômeurs âgés ; 
− les femmes (formées ou non), qui désirent revenir à la vie 

professionnelle après une période d'absence éducative ; 
− les étrangers qui ne maîtrisent pas la langue, souvent à faible 

qualification. 
 

A partir de ce constat, le projet pouvait soit envisager des solutions 
différenciées, en tenant compte de cette segmentation (souvent discutable), 
soit au contraire prévoir un dispositif général. C’est la deuxième solution qui 
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a été retenue : celle d'un dispositif commun au travers du programme 
d'emploi et de formation (basé sur les articles 6E, 39 et 41) ayant pour 
objectif de couvrir toutes les situations sans les compartimenter, comme ce 
fut le cas dans les dispositifs précédents dont la logique est aujourd'hui mise 
en cause.  

Concernant la problématique des stages, il attire l’attention sur les limites 
de cette solution et renvoie à la situation française et aux revendications 
entendues à l'occasion du conflit sur le contrat de premier emploi. Les jeunes 
souhaitaient en finir avec les stages à répétition inutiles. D'autant que les 
entreprises avaient tendance à tirer tout le bénéfice de ce dispositif, sans en 
assumer forcément les obligations de formation. 

A propos des deux offices principalement concernés, il rappelle le 
passage d'une logique d'orientation strictement liée au marché du travail 
(OOFP rattaché au département de l’économie) à une logique plutôt axée sur 
la formation (OFPC rattaché désormais au département de l'instruction 
publique). 

Il est également d’avis que le principe de liberté de choix en matière de 
formation ne peut être contesté. 

Enfin, il promet de réfléchir à la formulation d’une disposition générale, 
de type déclamatoire, exprimant le souci particulier que représentent les 
jeunes dans la lutte contre le chômage et qui tienne compte de la législation 
fédérale. 

La députée socialiste se déclare favorable à aller dans le sens proposé par 
le Conseiller d’Etat, à savoir celui d'un signal particulier à l'égard de cette 
catégorie de chômeurs très vulnérable. 

Par ailleurs, elle revient à une interrogation précédemment exprimée 
concernant l'absence de mention, dans cet article 7, du programme d’emploi 
dans l'économie sociale et solidaire. 

Le Conseiller d’Etat propose effectivement de rajouter une lettre d) : 
«d) le programme d'emploi de solidarité sur le marché secondaire » 
reprenant le titre du chapitre V A. Cet amendement est accepté. 

 
Vote de l'article 7, tel que modifié 
 
Pour : 1 MCG, 2 R, 2 PDC Contre : – Abst. : 3 L, 1 UDC, 2 Ve, 3 S [adopté]. 
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Vote de l’article 9 
 
Pour : 3 L, 1 UDC, 2 R, 2 PDC, 3 S, 2 Ve Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Articles 22 à 29 
En lien avec la discussion relatée plus haut, la présidente met aux voix 

l’abrogation des articles 22 à 29 relatifs aux stages professionnels de 
réinsertion, tels que prévu dans le PL 9922. 

 
Vote sur l’abrogation des articles 22 à 29  
 
Pour : 1 L, 1 UDC, 2 PDC, 2 Ve Contre : – Abst. : 2 S [adopté]. 
 

Article 32 
Le secrétaire adjoint propose de reprendre la nouvelle formulation 

élaborée par le département, suite aux remarques faites en première lecture et 
qui apparaît mieux adaptée : 
 
1. L'octroi de la mesure est subordonné à la production, avant la prise 

d'emploi, d'un contrat de travail à durée indéterminée. 
 
2. Si l'employeur met un terme au contrat de travail avant la fin de la 

durée totale de la mesure au sens de l'article 35, il est tenu de 
restituer à l'Etat la participation au salaire reçue. Sont réservés les 
cas de résiliation immédiate du contrat de travail pour justes motifs, 
au sens de l'article 337 du code des obligations. 

 
Vote des alinéas 1 et 2 (nouvelle teneur): 
Pour : 3 L, 2 R, 1 UDC, 2 PDC, 2 Ve, 2 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 
Vote de l’alinéa 3 (abrogation) :   
Pour : 3 L, 2 R, 1 UDC, 2 PDC, 2 Ve, 2 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
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Vote de l’article 32, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 3 L, 2 Ra 1 UDC, 2 PDC, 2 Ve, 2 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 

Article 33 
Concernant cet article 33 - qui se rapporte à l’ARE et précise à l’alinéa 2 

que « Le chômeur peut solliciter ou se voir assigner la mesure … » – une 
députée du groupe des Verts souhaiterait ajouter la mention : « …pour autant 
que l'emploi soit réputé convenable», de manière à éviter toute ambiguïté et 
ceci en concordance avec l'article 16 de la LACI. 

S'agissant de la notion d'«emploi convenable», qui fait souvent l'objet 
d'une appréciation contestable, une députée PDC voudrait éviter que l’ajout 
de cette mention constitue un obstacle à la réinsertion (par l'entremise des 
conseillers en personnel), alors même que des chômeurs feraient preuve d'un 
réel désir de prendre un emploi. 

Un député libéral, tout en comprenant cette préoccupation des Verts, 
rappelle à sa collègue que l'ensemble de la loi cantonale reste bien 
évidemment soumis à la loi fédérale et à ses dispositions. Dès lors, il propose 
de faire clairement figurer cette préoccupation dans le rapport. La députée 
des Verts accepte cette proposition. 

 
Vote des alinéas 1 à 3 : 
Pour : 3 L, 2 R, 1 UDC, 2 PDC, 2 Ve, 2 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 
Vote de l’article 33 dans son ensemble 
Pour : 1 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – 
[unanimité]. 

 

Article 34 

Le Conseiller d’Etat présente la nouvelle formulation élaborée par le 
département à la suite de la discussion générale. Il s'agissait surtout d'apaiser 
une crainte souvent exprimée que cette mesure aille au-delà de son intention 
première, pour se répandre dans l'ensemble des services de l'Etat d’une façon 
disproportionnée à son utilisation dans le secteur privé. La formulation 
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proposée par le département comprend une modification de forme à l’alinéa 2 
et l’ajout d’un nouvel alinéa 3 : 

 
1. La mesure se déroule au sein d'une entreprise privée, laquelle doit 

offrir des conditions d'engagement conformes aux usages 
professionnelles de la branche. 

 
2. La mesure peut aussi se dérouler au sein de l'Etat et autre 

collectivité ou entité publique. 
 
3. Le département détermine le nombre maximum de bénéficiaires 

d'allocation de retour en emploi au sein des entités publiques 
concernées. Ce nombre ne doit en aucun cas être supérieur à 
celui des entreprises privées.  

 
Cette nouvelle formulation suscite diverses réactions au sein de la 

commission. Si certains se disent rassurés par le « garde-fou » prévu à 
l’alinéa 3, d’autres demeurent sceptiques quant à la pertinence d’ouvrir 
l’ARE aux services publics et craignent toujours des conséquences 
budgétaires ; d’autres encore craignent, au contraire, que l’ARE soit à 
nouveau sous-utilisée au cas où les entreprises ne joueraient pas 
suffisamment le jeu.  

Ces réactions, ainsi que diverses propositions d’amendements, amènent le 
Conseiller d’Etat à apporter quelques explications complémentaires et à 
proposer à son tour un nouvel amendement : 
– il indique qu'il est possible de préciser l'évidence, à savoir que le nombre 

maximum de bénéficiaires est fonction du budget y relatif. Il suggère la 
mention: « Dans le cadre de son budget annuel, le conseil d'Etat 
détermine ... » ; 

– au sujet des craintes réitérées d'un risque de contournement du dispositif 
par la création de postes factices permettant l’ouverture d'un second délai 
cadre, il déclare qu’elles ne sont absolument pas fondées. L’ARE a pour 
seul objectif la réinsertion professionnelle, que ce soit dans les entreprises 
ou dans les services publics ou parapublics ! Il répète une fois encore qu'il 
ne s'agit absolument pas d'un « programme d’ETC déguisé » ; 

– il est convaincu que, dans le domaine des ARE, les entreprises occuperont 
l'essentiel du terrain (aujourd'hui, on compte environ 250 mesures de ce 
type). Et si l'on peut souhaiter qu’elles soient plus largement utilisées – y 
compris dans les services publics – il s'agira au plus de doubler leur 
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nombre actuel, mais jamais il n'y aura 5000 personnes concernées par 
cette mesure. Il rappelle à ce sujet la « précaution » constituée par la 
seconde phrase de l’alinéa 3, qui stipule que le nombre d’ARE au sein des 
entités publiques n’excédera pas celui de l'économie privée. 

 
Un député radical rappelle pour mémoire que le dispositif ARE n'a jamais 

véritablement fonctionné. Il réaffirme pour sa part son opposition aux 
alinéas 2 et 3 de cet article. 

Une députée socialiste continue à ne pas comprendre ceux qui craignent 
un excès d’ARE à l’Etat. Elle ne pense pas qu’un service qui dispose du 
budget nécessaire à l’engagement d’un nouveau collaborateur va forcément 
préférer l'engagement d'une personne au bénéfice d’une ARE. Ce type 
d'engagement comporte des risques et, dans les services publics comme 
ailleurs, la préoccupation principale du recruteur vise l'efficacité immédiate.  

Elle pense que l’intérêt se manifestera surtout au niveau des communes, 
qui verront là une possibilité d’engagement à moindre coût, grâce à la 
participation de l’Etat. Elle propose donc l’amendement suivant, à l’alinéa 2 : 
«… subsidiairement au sein de l'Etat … » au lieu de « …aussi … au sein de 
l’Etat … », ceci de manière à pouvoir supprimer l’alinéa 3 et éviter ainsi cette 
notion compliquée de ratio. 

Un commissaire libéral ne partage pas cet avis. Il pense au contraire que 
ce ratio devrait tenir compte du poids relatif de l'Etat par rapport à l'ensemble 
des personnes actives à Genève (environ 30 000 sur 200 000) et, par 
conséquent, ne pas se situer au même niveau. Si le commissaire ne s'opposera 
pas à cette égalité entre les deux secteurs, il déclare qu'une suppression de 
cette précaution entraînerait un refus de la part du parti libéral. 

Dès lors que cette mesure est orientée prioritairement vers le secteur privé 
– en laissant une porte ouverte aux services publics – et que la formulation de 
la seconde phrase de l’alinéa 3 n’est effectivement pas très heureuse, un 
commissaire PDC propose une solution de compromis. Il suggère, en plus de 
l’amendement socialiste, de reformuler l’alinéa 1 de la façon suivante : « La 
mesure se déroule en priorité au sein d’une entreprise privée … ». 

Cette proposition rencontre l’approbation de la commission, même si 
certains ne souhaitent pas pour autant supprimer l’alinéa 3. La présidente met 
alors aux voix les trois alinéas tels qu’amendés : 
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1. La mesure se déroule en priorité au sein d'une entreprise privée, laquelle 

doit offrir des conditions d'engagement conformes aux usages 
professionnels de la branche. 

 
2. La mesure peut subsidiairement se dérouler au sein de l'Etat et autre 

collectivité ou entité publique. 
 
3. Dans le cadre de son budget annuel, le Conseil d'Etat détermine le 

nombre maximum de bénéficiaires d'allocation de retour en emploi au 
sein des entités publiques concernées. Ce nombre ne doit en aucun cas 
être supérieur à celui des entreprises privées.  

 
Vote sur l’alinéa 1, tel qu'amendé : 
Pour : 1 MCG, 3 L, 2 R, 2 UDC, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 
Vote sur l’alinéa 2, tel qu'amendé : 
Pour : 1 MCG, 1 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : : 1 UDC, 1 R Abst. : 3 L, 1 UDC 
[adopté]. 
 

Avant le vote sur l’alinéa 3, le Conseiller d’Etat souhaite donner lecture 
du paragraphe 4 du courrier adressé par le SECO mentionnant la nécessité de 
garde-fous suffisants. Dans cette perspective, il lui paraît préférable de 
maintenir la deuxième phrase du chiffre 3. 
 
Vote sur la suppression de la deuxième phase de l’alinéa 3 : 
Pour : 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : 3 L, 2 R, 2 UDC Abst. : 1 MCG [refusé]. 
 

Vote de l’alinéa 3, tel qu'amendé 
Pour : 1 MCG, 3 L, 2 R, 2 UDC Contre : 3 S Abst. : 2 PDC, 2 Ve [adopté]. 

 
Se repose ensuite, pour certains commissaires, la question de la nécessité 

de prévoir, dans cet article, une disposition relative aux entreprises qui 
abuseraient de la mesure ; et ceci suite à la suppression dans le PL 9922 des 
dispositions de la loi actuelle y relatives. 

Sans vouloir reprendre les arguments des uns et des autres, déjà largement 
relatés dans les pages consacrées à la discussion générale (voir pages 38 
et 39), il ressort en particulier du second débat les avis suivants : 
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– le risque de voir la volonté du Conseil d’Etat de promouvoir l’ARE 
compromise par une disposition aux effets dissuasifs ; 

– la préférence pour une mention des sanctions dans le règlement plutôt que 
dans la loi ; 

– l’utilité relative d’une disposition qui serait redondante par rapport à 
l’article 48A, lequel prévoit déjà les sanctions en cas d'abus. 

 
Une députée socialiste propose tout de même d’ajouter un nouvel alinéa 4 

à cet article, qui aurait la teneur suivante : « Le département veille à ne pas 
favoriser les entreprises et les services d’Etat, autres collectivités ou entités 
publiques qui abusent de cette mesure ». 

Cette proposition suscite quelques réactions contrastées au sein de la 
commission mais l’intérêt d’une formulation qui ne se focalise pas 
uniquement sur les entreprises privées est relevé. 

Le Conseiller d’Etat suggère à la députée de présenter à nouveau son 
amendement au moment de l’examen de l’article 48A. 

 
Vote de l'article 34, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 2 PDC, 1 MCG, 1 R Contre : – Abst. : 2 UDC, 3 L, 1 R, 3 S,  
2 Ve [adopté]. 

 
 

Article 35 
Suite au rappel des réticences du SECO concernant la durée de 12 mois, 

le directeur de l’OCE précise que le texte amendé par le département prévoit 
deux garde-fous : 

− d’une part, un contrat à durée indéterminée ; 
− d'autre part, l'abrogation du troisième alinéa de la loi actuelle  

(« … pour prétendre à son terme à de nouvelles indemnités 
fédérales. »). 

Un député radical propose, pour éviter toute ambiguïté, de porter la durée 
à 10 mois, ce qui constituerait un troisième garde-fou. 

Un commissaire UDC estime qu’une durée de subvention plus courte 
devrait en partie permettre de réduire les risques d'abus. Pour lui, les ARE ne 
devraient pas forcément aller de pair avec un programme de formation, mais 
viser seulement le retour à l'emploi d'une personne déjà formée. Il s'agit de ne 
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pas confondre les deux objectifs. Il considère donc également qu'il ne faudrait 
pas dépasser 10 mois de versement de l'allocation.  

Un commissaire PDC se demande si cette réduction de la durée à 10 mois 
ne serait pas de nature à dissuader les entreprises de faire usage de la 
mesure ; ce qui irait à l’encontre de l’objectif initial. Les autres commissaires 
qui s’expriment sur ce point sont également d’avis que les garde-fous sont 
suffisants et qu’il convient de s’en tenir aux 12 mois prévus. 

Le Conseiller d’Etat partage cet avis et rappelle que l'abrogation de 
l'alinéa 3 de l'actuel article 35 montre clairement les nouvelles intentions du 
PL 9922 à ce sujet. Il précise en outre qu’il ne faut pas oublier que ces 
allocations de retour en emploi (d’une durée de 12 mois) existent dans 
d'autres cantons et qu’elles ne donnent pas droit à une nouvelle période 
d'indemnisation pour autant. 

Un député libéral déclare pouvoir admettre d'en rester à 12 mois dès lors 
que la philosophie développée par le projet de loi du Conseil d'Etat est 
effectivement différente du précédent projet. 

Le député radical rappelle quant à lui que la limite d'âge de 50 ans ne vaut 
que pour Genève ; dans la loi fédérale, elle est en effet fixée à 55 ans. Les 
statistiques et les études montrent d'ailleurs que la tranche d'âge plus 
sérieusement touchée débute à 55 ans. Il propose donc de repousser à 55 ans 
la limite d’âge donnant droit à une durée d’allocation doublée (24 mois au 
lieu de 12) ; en compensation, il suggère de porter la durée à 30 mois au lieu 
de 24, de manière à véritablement cibler la population la plus concernée. 

Une commissaire des Verts fait part de ses réserves et de son souhait de 
conserver la limite d'âge à 50 ans, car elle rappelle que les situations varient 
en fonction des secteurs. 

Un député libéral pense au contraire que la limite d'âge à 55 ans constitue 
un minimum ; il préférerait même la porter à 60 ans. En effet, il redoute un 
effet de stigmatisation des chômeurs dès l'âge de 50 ans. Il se dit toutefois 
prêt à réfléchir, pour autant que l'on puisse lui faire la démonstration que les 
personnes sont réellement plus difficiles à réinsérer professionnellement dès 
50 ans. Selon lui, l'allongement de cette période porte en germe le risque 
d'une exclusion accrue dès lors que la durée du chômage s'étend. 

Le député du MCG rappelle, au sujet de la tranche d’âge 50-55 ans, que 
certains secteurs professionnels sont particulièrement exposés sur le plan 
physique, ce qui réduit considérablement la possibilité de trouver ou de 
conserver une activité dans ces secteurs au-delà d'un certain âge. Il pense, à 
l’inverse, qu’il conviendrait de ménager pour ces secteurs un temps suffisant 
permettant le recyclage professionnel, peut-être même dès l'âge de 45 ans. 
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Un commissaire socialiste annonce que son parti ne pourra pas accepter 
de descendre en-deçà du dispositif prévu à l'article 35 du PL 9922. Plutôt que 
de restreindre, il propose de cumuler à la lettre b), d'une part, 24 mois pour 
les chômeurs de 50 ans et, d’autre part, 30 mois pour les chômeurs de plus de 
55 ans. 

Un député UDC déclare qu’il n'est pas favorable à l’idée de faire mention 
de l'âge comme c’est le cas dans la loi actuelle. Il pense que toutes les 
situations sont différentes et qu’une limite sera forcément arbitraire. 

Une commissaire PDC rappelle que, lors de la précédente législature, la 
commission s’était déjà montrée favorable à porter la limite d’âge à 55 ans, 
de manière à amener un changement de mentalité. En effet, il lui paraît 
particulièrement malsain de laisser croire que les chômeurs de 50 ans ne sont 
pas réinsérables, sans un régime particulier. Ce qui est vrai à 60 ans ne l’est 
pas forcément à 50. 

Le Conseiller d’Etat souhaite encore préciser à ce sujet que la loi fédérale 
énonce 55 ans, tout en prévoyant que le Conseil fédéral peut réserver des 
exceptions. Il confirme qu'il existe en Suisse deux exceptions en la matière – 
Genève et la région lausannoise – mais que ce régime particulier ne sera sans 
doute pas reconduit. 

En définitive, le député radical auteur de la proposition déclare retirer 
son amendement au sujet de la diminution de la durée à 10 mois. Il 
maintient en revanche sa proposition de porter la limite d’âge à 55 ans et la 
durée à 30 mois. 

Son collègue de parti insiste sur la nécessité d'un chiffrage précis des 
différentes variantes. Pour faciliter le processus, il suggère de reprendre la 
formulation de la loi fédérale. 

Après vérification, le Conseiller d’Etat confirme que l'ancien projet de loi 
sur le chômage - traité précédemment par la commission - prévoyait 
effectivement une limite d’âge à 55 ans, et non à 50 ans. Concernant le coût 
d’une variante, avec une durée portée à 30 mois, il reviendrait 
approximativement au double du budget actuel des allocations de retour en 
emploi. 

Le directeur de l’OCE tient encore à préciser qu’actuellement, sur 
360 ARE, 95 personnes se trouvent au-dessus de l'âge de 50 ans et 39 ont 
entre 50 et 54 ans, soit un pourcentage global de 11 %. Pour cette tranche 
d'âge, il s'agit donc de 39 personnes qui auraient droit, en l'occurrence, à 
6 mois supplémentaires d’ARE, soit environ CHF 50'000 par personne. 

Le député libéral reste favorable à une limite fixée à 55 ans pour les ARE, 
ce d'autant que ce chiffre apparaît également au niveau des discussions 
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engagées au niveau fédéral et qu'il convient d'être compatible avec les 
modifications en cours. 

Le commissaire socialiste ne peut que répéter la position du parti 
socialiste, qui ne peut être d’accord qu'avec la formulation actuelle de 
l'article 35 du projet de loi du Conseil d'Etat. Il ne pourra pas entrer en 
matière sur des conditions plus restrictives. 

Une députée des Verts pense également préférable de revenir à la 
formulation élaborée par le Conseil d'Etat, qui lui semble la plus 
consensuelle, et à tout le moins la moins mauvaise solution. 

Avant de passer au vote, le député radical, auteur de la première 
proposition, déclare retirer son amendement relatif à l'allongement à 
30 mois, pour ne conserver que celui qui prévoit de repousser la limite 
d’âge à 55 ans. 

 
La présidente propose de se déterminer sur le rehaussement de la limite 
d'âge à 55 ans : 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : 2 Ve, 2 S Abst : – [adopté]. 
 
Vote de l’alinéa 1, tel qu’amendé  
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : 2 Ve, 2 S Abst : – [adopté]. 
 
Vote de l’alinéa 2 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : – Abst : 2 Ve, 2 S [adopté]. 
 

Vote de l'article 35, tel que modifié, dans son ensemble 

Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : 2 Ve, 2 S Abst : – [adopté]. 
 
Article 36, alinéa 4 
A une question relative au mode de fonctionnement de la dégressivité de 

l’allocation, il est répondu qu’il est prévu qu’elle soit plus élevée au début de 
la période qu’à la fin mais que les modalités précises sont fonction d’un 
accord avec l’entreprise. Dans tous les cas, le taux moyen sur la durée de la 
mesure (12 ou 24 mois) ne pourra pas dépasser 50%. 

La présidente se demande si le degré d'incitation est suffisant avec une 
participation au salaire de l'ordre de 50%. Elle rappelle que le PL 9924 
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prévoit une participation de 60% (respectivement de 80% pour les plus de 
50 ans). 

Le Conseiller d’Etat observe que la nouvelle disposition du PL 9922 est 
déjà beaucoup plus incitative que ne l’est la situation actuelle (entre 20 et 
40% du salaire brut versé) et qu'il convient évidemment de ne pas tomber 
dans une autre disproportion. Il rappelle qu'il ne peut pas s'agir d'une 
subvention. Le directeur de l’OCE rappelle à ce sujet la critique souvent 
exprimée par les syndicats au sujet de l’ARE d'une subvention déguisée en 
faveur des entreprises.  

Le Conseiller d’Etat rappelle aussi que, statistiquement, la solidité des 
emplois est extrêmement forte au terme de cette mesure de réinsertion. Cet 
outil fonctionne très correctement par rapport aux moyens engagés. Il s’agit 
simplement de le développer en le rendant plus attractif. 

 
Vote de l’alinéa 4 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve Contre : – Abst : 3 S [adopté]. 
 

Vote de l'article 36 dans son ensemble 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve Contre : – Abst : 3 S [adopté]. 

 

Article 37, alinéa 2 

Vote de Article 37, alinéa 2 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 

 

Article 39 
Suite aux remarques formulées lors de la discussion générale, le 

département propose l’amendement suivant à l’alinéa 1 de l’article 39 : 
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1. Lorsque le retour à l'emploi n'a pu être assuré, l'autorité compétente peut 

prolonger, pour le chômeur ayant épuisé son droit aux indemnités 
fédérales, le programme d'emploi et de formation initié durant le délai-
cadre d'indemnisation fédérale, conformément à l'article 6E de la 
présente loi. 

 
2. Le présent chapitre ne consacre pas un droit pour le chômeur  

d'obtenir une telle prolongation ni une mesure déterminée. 
 
Suite à une demande de clarification, il est précisé que «l'autorité 

compétente» est bel et bien l’OCE, mais que, comme une modification du 
nom de cette entité n’est pas à exclure, il est préférable de la mentionner sous 
une dénomination générique. De même, il est rappelé que cette disposition 
vise à permettre une flexibilité entre les régimes cantonal et fédéral. 

 
Vote de l’alinéa 1, tel que modifié par l'amendement du département 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve Contre : -– Abst : 3 S [adopté]. 
 

Concernant l’alinéa 2, une députée socialiste s'interroge sur le sort des 
personnes qui n'auront pas pu bénéficier d'une telle prolongation. Elle 
suppose qu'ils iront rallier les rangs de l'assistance publique. 

Le Conseiller d’Etat confirme qu'il ne s'agit pas d'un droit et qu’après la 
période d'indemnisation, le programme d’emplois de solidarité et, le cas 
échéant, les mécanismes du RMCAS s'appliquent. 

Le directeur de l’OCE rappelle aussi que la décision de cette prolongation 
est évidemment soumise à tous les droits de recours ordinaires, allant du chef 
d'agence au directeur général, en passant par le directeur de l’ORP. 

 
Vote de l’alinéa 2 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve Contre : – Abst : 3 S [adopté]. 
 
Vote sur l'abrogation des alinéas 3 à 5 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve Contre : – Abst : 3 S [adopté]. 
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Vote de l'article 39, tel que modifié, dans son ensemble  
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve Contre : – Abst : 3 S [adopté]. 

 

Article 40 
Il est rappelé qu'il s'agit simplement de réserver, en cas de besoin, une 

possibilité d’évaluation de compétences supplémentaire. Le souhait est 
formulé que ces évaluations prennent également en compte la motivation 
(appétence) de l’intéressé. 
 
Vote de l'article 40 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 
 

 
Article 41 
Une nouvelle formulation, plus précise, est proposée à la commission par 

le département : 
 
Le contenu du programme cantonal d'emploi et de formation comprend les 
mêmes éléments que ceux du programme initié durant le délai-cadre 
d'indemnisation fédérale, ajusté si nécessaire sur la base de l'évaluation 
complémentaire réalisée conformément à l'article 40. 

 
Suite à une demande de clarification de la terminologie : «si nécessaire », 

le directeur de l’OCE explique qu'il s'agit de ne pas préjuger du résultat de 
l'évaluation, ce qui signifie également la possibilité de ne pas apporter de 
modification au programme. 

 
 
Vote de l'article 41 tel que modifié par l'amendement du département 

Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 
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Article 42 
Le département propose, par souci de cohérence, de transférer les 

alinéas 1 à 3 à l’article 6E; les alinéas 4 et 5 devenant 1 et 2. 
 
 
1. Pour un programme à plein temps, le bénéficiaire perçoit une 

compensation financière mensuelle calculée sur la base de sa dernière 
indemnité nette de chômage; la compensation mensuelle ne peut 
cependant être supérieure à 4500 F par mois. En cas d'activité à temps 
partiel, la compensation financière est réduite en conséquence. 

 
2. Cette compensation financière n'est pas considérée comme un salaire et ne 

donne pas lieu au prélèvement de cotisations sociales. 
 

 
Comme déjà évoqué, une députée socialiste indique que son parti 

souhaiterait réintroduire le plancher minimal prévu (3300 F), tel qu’il 
apparaît à l’article 40 de la loi actuelle. Elle rappelle que les patrons se 
montrent assez favorables à cette limite, afin d’éviter les tentatives de 
dumping dans les secteurs non couverts par une CCT. Tout en précisant que 
cet élément est déterminant pour les socialistes, elle propose la formulation 
suivante au nouvel alinéa 1 : «… la compensation mensuelle ne peut 
néanmoins être inférieure à 3'300 F, ni supérieure à 4'500 F par mois. …». 

Un commissaire libéral constate que la proposition socialiste ne prend pas 
en compte les conséquences de la fixation d'un salaire minimum sur le 
comportement des chômeurs, lesquels peuvent être tentés de refuser certains 
postes et de prolonger indûment leur période de chômage. 

La députée socialiste indique que, malgré les tentatives de certains esprits 
suspicieux de faire croire le contraire, la majorité des chômeurs souhaite 
retourner vers le marché du travail et qu'il convient donc d'élaborer une loi 
qui s'adresse à la majorité et pas à une minorité. 

Une commissaire des Verts va dans le même sens que sa collègue 
socialiste : elle se dit persuadée de l'intérêt de la personne à ne pas rester 
inactive et insiste sur son besoin de réinsertion dans le monde du travail et 
dans la société. Elle rappelle que la reconnaissance dans notre société 
s'exprime aussi au travers du salaire et que la prise d'un travail (même dans le 
cadre d’un programme d’emploi formation) devrait offrir une rémunération 
plus élevée que la situation précédente du chômage. 
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Un autre député libéral fait observer que les garanties demandées par cet 
amendement ne le sont pas pour tous les travailleurs non soumis à une CCT, 
ce qui introduit manifestement une inégalité de traitement. 

Le Conseiller d’Etat rend les commissaires attentifs au fait que l’article 42 
se trouve dans la partie de la loi sur le programme cantonal d'emploi et de 
formation et qu’il ne s'agit plus des ARE. Dans ce cadre-là, il s'agit surtout de 
se réserver une flexibilité sur le moment du début du programme (dès trois, 
six ou douze mois de chômage) et, comme dans la plupart des cantons 
suisses, de démarrer le plus tôt possible. Il peut s'agir évidemment d'un 
emploi, mais également d’une nouvelle formation. 

Il s'agit en fait d’un des changements majeurs opérés par cette loi. Le 
passage d'un régime à un autre ne doit plus correspondre, comme par le 
passé, à une éventuelle augmentation de salaire. Or, les emplois temporaires 
sont dans cette situation, car ils offrent un revenu supérieur à celui des dix-
huit premiers mois de chômage. Cette situation est difficilement justifiable, 
dans la mesure où les indemnités de chômage peuvent aller jusqu'à 8200 F 
par mois. En effet, comment imaginer que l'État de Genève finance, dans le 
cadre d’un programme de formation, des salaires nettement supérieurs au 
salaire médian ? A l’inverse, il pense que le plafond supérieur est absolument 
indispensable. Il précise, concernant les « emplois formation », qu’il peut 
arriver qu'une personne auparavant extrêmement bien rémunérée, ne soit 
plus, en terme de compétence, en rapport avec les besoins et la réalité du 
marché. 

Avec un tel système, la députée socialiste précise qu’il est imaginable 
d'offrir des salaires autour de 2500 F ou 2800 F et qu’avec le coût de la vie 
que l’on connaît à Genève, ces situations se retrouveront forcément à 
l’assistance publique. Elle précise à ce sujet que l’économie relative aux 
planchers s'est considérablement dégonflée. De 12 millions annoncés dans la 
précédente législature, elle est passée à environ 4 millions, dès lors que l'on 
prend en compte les prestations correspondantes de l’aide sociale (transfert 
de charges vers l’Hospice général). Elle insiste donc pour prévoir un plancher 
inférieur. 

En conclusion, le Conseiller d’Etat rappelle qu’il s'agit ici d'une mesure 
de re-formation. Il insiste sur la nécessité de rester dans la logique déjà 
définie, ce qui n'exclut pas des compléments financiers au travers des 
prestations de l'Hospice général. 
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Vote de l’amendement socialiste (réintroduction du plancher minimal à 
3300 F). 
 
Pour : 3 S Contre : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Abst. : 2 Ve [refusé]. 
 
Vote de l’alinéa 1 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : 3 S Abst. : 2 Ve [adopté]. 

 
Concernant l’alinéa 2 de cet article 42, une députée des Vert s'inquiète de 

la fin de la phrase: « …et ne donne pas lieu au prélèvement des cotisations 
sociales ». 

Le Conseiller d’Etat rappelle qu’un avis a été demandé à la Confédération 
quant à l’opportunité de maintenir cette restriction ; il escompte une réponse 
définitive sur cette question lors du troisième débat, suite au délai demandé 
par le SECO pour de recueillir l’avis des autres offices fédéraux concernés. 

Le directeur de l’OCE tient tout de même à préciser qu’en matière de 
cotisations sociales, la cotisation AVS-AI est dissociée de la cotisation 
chômage. En effet, les revenus du chômage sont soumis à cotisation sociale, 
mais pas à la cotisation chômage. 

La députée des Verts poursuit sa réflexion au sujet des AMPG. Le 
Conseiller d’Etat indique que cette assurance est désormais devenue 
obligatoire pour les chômeurs. 

Dans l’attente de l’avis du SECO, il est décidé de laisser l’alinéa 2 en 
suspens. 

 
Article 43 

Vote de l’alinéa 1 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 
 

Concernant l’alinéa 2, un député libéral souhaiterait une formulation 
permettant de tenir compte des modifications probables de la dénomination 
des permis de travail. 

Un commissaire radical appelle également de ses vœux une formulation 
plus générique. 

Le Conseiller d’Etat promet d'y réfléchir en vue du troisième débat. 



77/181 PL 9922-A 
 

 

Vote de l’alinéa 2 (sans modification) 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 
 
Vote de l’alinéa 3 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 
 

Vote de l'article 43 dans son ensemble 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 

 

Article 44 
Le département propose l’abrogation de la lettre a), les autres lettres 

devenant a) à e). 
 
Vote sur l'article 44, tel que modifié, dans son ensemble 

Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 
 

Article 45 
Par souci de cohérence avec l’abrogation de la lettre a) de l’article 44, le 

département propose de rajouter un alinéa 4 à l’article 45. Cet article ainsi 
complété prend la teneur suivante : 

 
 

1. Le programme cantonal d'emploi et de formation est limité à une durée de 
6 mois. 

 
2. Pour les chômeurs de 50 ans et plus, cette durée peut être portée à 

12 mois.  
 

3. A titre exceptionnel, la durée de la mesure peut être prolongée de 6 mois 
au maximum, si les possibilités de retour à l'emploi en sont augmentées 
de façon significative. Le chômeur ne dispose d'aucun droit à obtenir 
une telle prolongation. 
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4. La durée du programme d'emploi et de formation accomplie durant le 

délai-cadre d'indemnisation fédérale est imputée sur les durées 
maximales prévues aux alinéas 1 et 2. 

 
Un commissaire libéral propose, de manière à assurer la cohérence avec 

les votes précédents, de rehausser la limite d'âge à 55 ans dans l’alinéa 2. 
Au sujet de l'éventuelle prolongation de la mesure, mentionnée à l’alinéa 

3, une députée socialiste souhaiterait savoir quelle autorité statue et sur 
quelles bases. 

Le Conseiller d’Etat rappelle les propos du directeur de l’OCE : la 
décision appartient tout d'abord aux conseillers en personnel, puis, en cas de 
recours, au directeur d'agence, au directeur de l’ORP et enfin au directeur 
général. Concernant les conditions d’obtention d’une prolongation, tout 
dépend du profil individuel. Par exemple, dans le cas d’une formation en 
cours pouvant s’achever – grâce à une prolongation – à l'échéance du délai 
cadre, les capacités de retour à l'emploi sont accrues significativement. Par 
contre, s’agissant d’une mesure ayant pour objectif de remettre la personne 
dans le rythme du travail et ne donnant pas de résultats après six mois, 
l’opportunité d’une prolongation se pose dans des termes différents. Il insiste 
sur la nécessité de se garder la possibilité d'une prolongation, notamment au 
niveau du programme de formation. 
 
Vote de l’alinéa 1 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 
 
Vote sur l'amendement libéral à l’alinéa 2 (relèvement de l'âge à 55 ans) 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : 2 Ve, 3 S Abst : – [adopté]. 
 
Vote de l’alinéa 3 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve Contre : – Abst : 3 S [adopté]. 
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Vote de l’alinéa 4 (nouveau) 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : – Abst : 2 Ve, 3 S [adopté]. 
 

Vote de l'article 45, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : 3 S Abst. : 2 Ve [adopté]. 

 

Article 45A 
Une clarification est souhaitée à l’alinéa 1 au sujet de la formulation : 

« les cas de rigueur demeurent réservés ». Le Conseiller d’Etat indique qu'il 
s'agit des cas de force majeurs tels que définis au titre de la LACI. 

La présidente s'inquiète pour sa part de la lettre b) de l’alinéa 2 : « les 
objectifs à atteindre par le chômeur ». Il lui semble en effet que ces objectifs 
sont éminemment variables et individuels. Le directeur de l’OCE ne peut que 
confirmer ce sentiment. Chaque cas de figure est particulier, avec de 
multiples combinaisons et des objectifs très individuels. 

Le Conseiller d’Etat tient encore à préciser que l’alinéa 1 n'entre pas 
forcément en contradiction avec les échéances du 6e ou du 12e mois. En effet, 
il existe un certain nombre de cas dans lesquels il est possible de cumuler 
douze mois de chômage sur trois ans, grâce au mécanisme des gains 
intermédiaires, qu'il s'agit évidemment de préserver puisqu'ils constituent un 
élément très positif dans ce contexte. 
 
Vote de l’alinéa 1 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 
Vote de l’alinéa 2 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
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Vote de l’alinéa 3 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Vote de l’article 45A dans son ensemble 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – 
[unanimité]. 
 
 

Article 45B 
A la lecture de cet article, une députée du groupe des Verts s’interroge sur 

la fin de l’article qui semble ne faire aucune différence entre un cas 
d’accouchement et des cas de maladie ou d’accident. 

Le Conseiller d’Etat profite de la question posée pour clarifier la situation 
des femmes enceintes lors d’une période de chômage. Renseignements pris, il 
apparaît tout d’abord que l'assurance-chômage est suspendue pendant la 
période de grossesse durant les 16 semaines de congé payés par l’assurance 
maternité perte de gains (AMPG). Après ce délai, la personne réintègre le 
dispositif. 

Au sujet de l'article 45B, il rappelle que les personnes qui suivent un 
programme d'emploi et de formation sont au terme de leur période 
d'indemnisation de chômage. Or, à la fin du délai cadre, le principe des 
720 jours d'indemnisation n'est plus applicable. Pour les personnes en 
maladie ou accident, l'indemnité journalière est limitée à 15 jours ouvrables 
(soit trois semaines d'indemnisation). Cette même couverture s'applique en 
cas d'accouchement. Toutefois, certaines situations problématiques sont 
prévisibles, dès lors qu'une personne aurait commencé un programme 
d'emploi et de formation, interrompu par une grossesse. Raison pour laquelle, 
le département proposera probablement que le programme soit repris 
intégralement à l'issue du congé maternité ; et ceci seulement dans les cas 
d'accouchement et non de maladie. 

Il rappelle enfin que l'intention du dispositif est de faire débuter au plus 
vite les programmes d'emploi et de formation, si possible entre le 10e et le 
12e mois de chômage. Il imagine donc que certains chevauchements de 
périodes soient possibles.  

Un député libéral considère que le département aurait intérêt à clarifier la 
formulation de l'article 45B, de manière à éviter tout conflit futur sur son 
interprétation, en précisant que ce dispositif prend place après le délai cadre. 
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D'autre part, et à l'exception du cas particulier d’un accouchement prématuré, 
il lui apparaît qu'il y a une incohérence absolue à proposer un programme 
d'emploi et de formation à une femme enceinte, qui connaît a priori son état. 
Selon lui, la règle devrait exclure la possibilité de débuter ce genre de 
programme en cours de grossesse, pour le prévoir à l'issue du congé de 
maternité. 

Le Conseiller d’Etat conclut en précisant que cet article sera scindé en 
deux parties, reformulé et proposé lors du troisième débat. 

 

Article 45C 
Le Conseiller d’Etat précise que les « entités bénéficiaires » pourraient 

être par exemple certaines communes, auxquelles il pourrait être demandé 
une participation. 
 
Vote de l’article 45C 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – 
[unanimité]. 
 
 

Concernant le « programme d’emploi de solidarité sur le marché 
secondaire », le groupe des Verts présente plusieurs propositions 
d’amendement, remises par écrit à chacun des commissaires. 

Après avoir commenté l’exposé des motifs joint aux amendements, une 
commissaire des Verts présente le premier amendement consistant à modifier 
le titre. 

Une députée socialiste comprend cet amendement, dès lors que la 
dénomination « marché secondaire » avait été mise en cause lors des 
auditions et qu’il avait été suggéré de parler plutôt de « marché 
complémentaire ». 

A ce stade de la discussion, un député libéral tient à rappeler la position 
plutôt réservée du SECO vis-à-vis de ces dispositions. Il rappelle également 
que, dans ce nouveau dispositif, la terminologie et les concepts auxquels on 
se réfère ne sont pas véritablement stabilisés. La notion de « marché 
complémentaire », par exemple, reste peu claire. Toutefois, le commissaire 
ne s'oppose pas à cette formulation, même si son caractère durable n'est pas 
établi. 
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Une autre députée des Verts indique qu'il faut entendre la notion de 
marché complémentaire comme « complémentaire » au marché principal. 

Le Conseiller d’Etat indique pouvoir se rallier à cette nouvelle 
formulation du titre : « programme d'emploi de solidarité sur le marché 
complémentaire de l'emploi ». 
 
Vote de l'amendement des Verts : titre nouveau pour les articles 45D à 
45G : « Chapitre VA: Programme d'emploi de solidarité sur le marché 
complémentaire de l'emploi ». 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 
 
Article 45D 
Dans la nouvelle teneur de l’alinéa 1, telle que proposée par les Verts, un 

député démocrate chrétien se dit gêné par la formulation : « …création 
d'emploi de solidarité sur le marché complémentaire». Il considère que cette 
formulation pourrait être interprétée de façon restrictive, alors que l’ESS est 
susceptible de proposer des emplois de tous genres et non pas uniquement 
des emplois « de solidarité ». Il préfère la formulation initiale du PL 9922 qui 
mentionne « … création d’emplois ... », sans davantage de précisions. 

Un député radical va dans le même sens que son collègue PDC et précise 
qu’il importe de ne pas limiter le cadre général. 

La commissaire des Verts indique que ce type d'emploi est réservé à 
certaines personnes fragilisées et incapables de rejoindre immédiatement le 
marché primaire et qu'il s'agit simplement d'assurer la cohérence avec le titre. 

Un député libéral annonce alors qu'il reviendra en troisième débat pour 
demander de supprimer le « de solidarité » dans la formulation du titre. 

Une commissaire socialiste ajoute qu'il s'agit également, à travers ce 
programme, de recréer du lien social pour une catégorie particulièrement 
fragilisée. 

Sur cette dernière intervention, un député libéral rappelle qu'il s'agit de se 
prononcer ici dans les strictes limites du domaine de l’emploi, et non pas sur 
le plan de la réinsertion sociale. Par conséquent, il lui paraît préférable d’en 
rester à la formulation actuelle. 

Le Conseiller d’Etat insiste à son tour sur l'importance de ne pas régler ici 
des problématiques de nature sociale, dès lors que la cible, le but principal et 
essentiel, reste l'emploi. Même s’il comprend que l'emploi contribue à 
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restaurer le lien social, il rappelle que les problématiques de rupture du lien 
social sont prises en charge par d'autres dispositifs (Hospice général en 
particulier). Il s'agit de ne pas confondre ces deux dispositifs. 

Une députée PDC déclare comprendre les préoccupations relatives au lien 
social, dont il est évident qu'il dépend aussi du travail. Toutefois, la 
commissaire suggère de faire figurer cette préoccupation dans le rapport et 
d’éviter de détourner cette disposition de son but principal. 

Le Conseiller d’Etat indique encore que cette disposition s'adresse 
principalement aux personnes mal formées et qui doivent parfois au surplus 
faire face au handicap de l'âge sur le marché du travail. Il tient à préciser 
également que des personnes dont la situation de fortune est favorable ne 
pourront pas avoir accès à de tels emplois. 
 
Vote de l’alinéa 1, tel que modifié : « Un programme de création d'emplois 
sur le marché complémentaire est institué ». 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 
 

Vote de l’alinéa 2 (sans modification par rapport au PL 9922) 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve Contre : – Abst : 3 S [adopté]. 
 

Vote de l’alinéa 3 (sans modification par rapport au PL 9922) 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 
 
 
 
Vote de l'article 45D, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst : – [unanimité]. 
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Article 45E 
Alinéa 1 
Concernant l’alinéa 1, une longue discussion se développe suite aux 

interrogations d’un commissaire libéral, puis à la suggestion d’une députée 
socialiste de remplacer le «et » par un «ou» à la fin de l’énumération des trois 
conditions nécessaires pour pouvoir recevoir un mandat de l’Etat dans le 
cadre de ce nouveau programme. L’enjeu réside dans le fait que la forme 
« cumulative » exclut d'emblée certaines possibilités (une entreprise privée 
déployant une activité sur le marché secondaire, par exemple), alors que la 
forme « alternative » ouvre davantage de perspectives à un cercle plus large 
de partenaires potentiels. 

Le Conseiller d’Etat attire l'attention des commissaires sur les 
conséquences d'un tel changement. Il y voit un problème de définition quant 
à la délimitation du marché complémentaire. Toute entreprise à vocation 
lucrative qui créerait une nouvelle activité dans un créneau spécifique, 
pourrait revendiquer d'être en dehors du marché ordinaire et, par conséquent, 
obtenir la possibilité de transférer le risque sur l'Etat. Il déclare que le Conseil 
d'Etat ne pourra pas se rallier à l'idée de faire bénéficier les entreprises 
privées du dispositif envisagé pour le marché secondaire. Pour lui, les critères 
doivent être très clairement définis. Il recommande de renoncer à cette 
modification. 

Un commissaire des Verts reconnaît qu’une telle ouverture paraît 
difficilement gérable. En effet, il faudrait alors accepter que l'Etat 
subventionne des emplois de manière pérenne dans le privé, sur la base de 
critères suffisamment objectifs pour ne pas être contestés par la concurrence. 
Il précise que les propositions de son groupe visent à mieux distinguer les 
types d'emploi par des critères bien définis. A terme, à la suite de l'évaluation 
de l'expérience menée au sein des associations à but non lucratif, le périmètre 
pourrait, le cas échéant, être étendu au secteur privé. Mais il considère qu’il 
est aujourd'hui prématuré d’aller dans ce sens. 

La députée socialiste persiste à penser qu’une formulation « alternative » 
paraît ouvrir beaucoup plus de possibilités, pour une entreprise qui, par 
hypothèse, poursuit des objectifs collectifs, tout en étant présente sur un 
marché concurrentiel. 

Le commissaire libéral à l’origine de la proposition ne voit pas 
d'inconvénient à soutenir une activité particulière d’une entreprise privée 
pour autant que l’un des critères : « … à but non lucratif, poursuivant des 
buts d'intérêt collectif ou déployant des activités sur le marché 
complémentaire» soit respecté et que cela permette à l'Etat de favoriser la 
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réinsertion de chômeurs en fin de droits, en participant au paiement des 
salaires durant quelques mois. 

Le commissaire des Verts, après avoir rappelé qu'il s'agirait d'emplois à 
durée indéterminée et subventionnés de manière permanente, confirme se 
rallier à l’avis exprimé par le Conseiller d’Etat. 

Celui-ci répète que le critère fondamental ici est « à but non lucratif ». Il 
demande donc instamment à la commission de ne pas revenir sur ce critère, 
au risque de rendre ce nouveau programme inapplicable. Car chaque 
entreprise qui, par hypothèse, verrait son marché attaqué par la concurrence 
internationale pourrait tenter par ce biais de réorganiser son marché. 

Pour lui, il est exclu d'aider des entreprises à vocation commerciale, 
actives dans des activités de niche, à obtenir des subventions de l'Etat par le 
biais de cet article. Selon lui, on pourrait imaginer qu'à chaque plan social, il 
serait expliqué que l'activité n'était plus rentable ; justifiant ainsi que l'Etat 
doive prendre en charge cette activité. 

Trois variantes d’amendement sont tour à tour proposées : 
− l’amendement des Verts (« …déployant des activités économiques non 

concurrentielles avec les entreprises à but commercial. » au lieu de 
« …déployant des activités sur le marché secondaire (économie sociale 
et solidaire. ») ; 

− un amendement d’une députées socialiste consistant à scinder l’alinéa 1 
en deux phrases distinctes (« …institutions privées ou associatives, à but 
non lucratif. Ces institutions poursuivent des ... ou déploient ... ») ; 

− l’amendement d’un député libéral reprenant celui de sa collègue 
socialiste, en le limitant à la première phrase : (« …institutions privées 
ou associatives, à but non lucratif.») 

Ces trois propositions sont encore longuement discutées en évoquant 
notamment la possibilité pour les crèches publiques ou privées de pouvoir 
entrer dans le cadre de ce programme. 

Il ressort en particulier de ces discussions et de la réflexion menée par le 
groupe des Verts que le statut de l'entité ne définit pas forcément celui de 
l'emploi concerné. Dans une même institution, peuvent cohabiter à la fois des 
« emplois ordinaires » et quelques « emplois complémentaires ». 

Sur la base d’un cahier des charges, le département devra déterminer s'il 
estime que les projets proposés entrent ou non dans le cadre des critères 
définis. Il ne s'agira donc pas d'envisager la totalité des emplois d'une 
association, mais seulement une partie d’entre eux. Pour être 
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« complémentaires », ces emplois ne devront pas être de même nature ou en 
concurrence avec les « emplois ordinaires ». 

Selon un commissaire des Verts, il convient de se concentrer sur l'emploi 
et non sur l'institution. Raison pour laquelle il préférait d'ailleurs voir figurer : 
« … sur le marché complémentaire de l'emploi. ». Pour lui, cette précision 
confirme qu’il s'agit bien d'emplois n'ayant pas une valeur suffisante pour 
être pris en considération par le marché ordinaire, c'est-à-dire d'activités 
qu'aucune entreprise ne souhaite reprendre. Il comprend aussi qu'une entité 
qui ne dispose pas d'emplois de solidarité pourrait être subventionnée pour en 
créer. 

Un député PDC revient à la formulation du texte du Conseil d'Etat et 
attire l’attention de ses collègues sur le fait qu’il n'est pas question 
d’« entreprises privées », mais bien d’« institutions privées ». 

Le Conseiller d’Etat assure que lors de son élaboration, cet article a fait 
l’objet d’une longue concertation. Tous les éléments ont été savamment 
pesés. Ces critères permettent justement de différencier les entités 
concernées. En modifier un seul pourrait entraîner de nombreuses dérives, 
alors que les appels d'offres doivent pouvoir être envoyés vers des entités 
clairement identifiées, sur la base de critères précis 

Il rappelle au surplus que d'autres critères figurent dans d’autres alinéas. 
Pour cette raison, il précise que le Conseil d'Etat tient à la formulation 
proposée dans le texte du projet de loi, au bémol près de la modification de la 
finale par « … sur le marché complémentaire de l’emploi. ». 

Une commissaire des Verts déclare que son groupe renonce à sa 
proposition d’amendement initiale et demande uniquement le remplacement 
de « … sur le marché secondaire (économie sociale et solidaire). » par 
« … sur le marché complémentaire de l’emploi. ». 

Concernant les nombreuses propositions d’amendement portant sur cet 
alinéa, la présidente rappelle qu'il s'agit d'un domaine expérimental dans 
lequel il ne sera pas possible de légiférer de manière extrêmement précise. 
Une évaluation à terme devrait orienter la suite de la démarche. Elle suppose 
par ailleurs que le département tiendra une liste des entités concernées et 
susceptibles d'entrer dans le champ du marché complémentaire. Elle suggère 
donc de laisser au département une certaine marge de manœuvre et de passer 
au vote sur les différentes propositions d’amendement, en commençant par la 
plus éloignée. 
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Vote de l’amendement libéral : « Le département organise la mise à 
disposition de ces emplois en mandatant à cet effet, des institutions privées 
ou associatives à but non lucratif. » (Avec suppression de la fin de l’alinéa). 
 
Pour : 3 L Contre : 2 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R, 1 MCG Abst. : 1 S [refusé]. 
 

La proposition d’amendement socialiste est retirée. 

Vote de l’amendement des Verts : Remplacement de la fin de l’alinéa par 
« …sur le marché complémentaire de l'emploi » et suppression de la 
parenthèse. 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 1 MCG Contre : – Abst. : 3 L [adopté]. 
 
Vote de l’alinéa 1, tel que modifié  
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 1 MCG Contre : – Abst. : 3 L [adopté]. 
 

Alinéa 2 
Un premier amendement est proposé par un député libéral. Il propose 

d’opter pour une formulation plus optimiste que celle du Conseil d’Etat : 
« … qui permettent de couvrir tout ou partie de leurs coûts. », au lieu de 
« … qui permettent de couvrir une partie de leurs coûts. ». 

Le Conseiller d’Etat confirme que le taux de rentabilité de certaines 
activités délaissées par le marché ordinaire peut être très bénéfique et qu’il 
est pertinent d’en tenir compte dans la formulation de cet alinéa. 

 
Vote de l’amendement libéral 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 1 MCG, 3 L Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 
La proposition d’amendement remise par le groupe des Verts (remplacer 

la deuxième phrase : « Ils doivent viser à l’insertion professionnelle des 
demandeurs d’emploi. » par « Ils doivent favoriser le maintien des liens 
sociaux des demandeurs d’emploi. ») est présentée par ses auteurs. 

Si les Verts reconnaissent que l’un des objectifs prioritaires de la loi est la 
réinsertion professionnelle et qu’il s’agit d’éviter de retomber dans les travers 
des ETC, ils pensent toutefois qu’il faut aussi admettre que certaines activités 
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créent du lien social, même si elles ne sont pas très formatrices pour le retour 
à l'emploi. Dès lors que le reste du dispositif de la loi est beaucoup plus 
centré sur la réinsertion professionnelle, une partie des emplois de solidarité 
doit, dans des cas particuliers, pouvoir être constituée d’activités 
d’occupation génératrices de lien social, parce que préférables à l’inactivité et 
à l’assistance publique. Ils ne pensent donc pas que, dans le cadre de ce 
programme, le département doive exclure ce type d'activités. 

Cette proposition suscite diverses réactions au sein de la commission, 
allant toutes dans le sens de la nécessité de maintenir l’objectif d’« insertion 
professionnelle ». De la discussion qui suit, il ressort que certains pensent que 
l’objectif de « maintien du lien social » est implicite et qu’il n’est pas utile de 
le mentionner, alors que d’autres préconisent de le rajouter. 

Trois sous-amendements sont alors proposés : 
– le premier, d’un député libéral, est le suivant : « Ils doivent viser à 

l'insertion professionnelle des demandeurs d'emploi, afin de permettre le 
maintien du lien social » ; 

– le second, d’une commissaire socialiste, propose : « Ils doivent viser à 
l'insertion professionnelle des demandeurs d'emploi et favoriser le 
maintien des liens sociaux » ; 

– le dernier, d’un député démocrate-chrétien, consiste à reprendre la 
formulation utilisée dans l’exposé des motifs du PL 9922, en proposant : 
«Ils doivent viser à l'insertion socio-professionnelle des demandeurs 
d'emploi. ». 
Le Conseiller d’Etat souhaite rappeler aux commissaires que ce 

programme concerne des personnes désinsérées professionnellement, à cause 
de facteurs tels que l'âge ou la nature du travail, par exemple. Il ne s’agit pas 
d’un dispositif destiné à des personnes désinsérées sur le plan social. 

Les personnes concernées ne sont pas comparables à celles relevant du 
RMCAS ou de l'AI, parfois dans l'incapacité de s'inscrire dans une autre 
approche que l'approche sociale. Comme l’ont relevé plusieurs commissaires, 
il reconnaît aussi l'importance du maintien du lien social à travers le travail, 
mais il insiste sur la nécessité de ne pas affaiblir cette loi et réaffirme 
l'ambition de réinsertion professionnelle qui doit subsister, dans ce 
programme également. 

Le député libéral annonce qu’il retire sa proposition d’amendement et 
préconise d’en rester à la version du Conseil d’Etat. 

La présidente met alors aux voix les trois propositions restantes : 
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Vote de l'amendement socialiste : « Ils doivent viser à l'insertion 
professionnelle des demandeurs d'emploi et favoriser le maintien des liens 
sociaux. ». 
 
Pour : 3 S, 2 Ve Contre : 1 MCG, 3 L, 2 R Abst. : 2 PDC [refusé]. 
 
Vote de l'amendement des Verts : « Ils doivent favoriser le maintien des 
liens sociaux des demandeurs d'emploi. ». 
 
Pour : 2 Ve  Contre : 2 PDC, 2 R, 1 MCG, 3 L, 2 S Abst. : 1 S [refusé]. 
 
Vote de l'amendement PDC : « Ils doivent viser à l'insertion 
socioprofessionnelle des demandeurs d'emploi. ». 
 
Pour : 2 S, 2 Ve, 2 PDC Contre : 1 MCG, 3 L, 2 R - Abst. : 1 S [refusé]. 
 
Vote de l’alinéa 2, tel que modifié (à la fin de la première phrase) 
Pour : 3 S, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG Contre : – Abst. : 2 Ve 
[adopté]. 

 

Alinéa 3 
Le Conseiller d’Etat tient tout d’abord à préciser que la formulation de 

cette disposition reflète la volonté du Conseil d'Etat « in corpore ». Suite à 
une question d’un député libéral sur la pertinence de la mention « en 
particulier celles régies par des conventions collectives de travail. », il 
précise encore que le Gouvernement voulait précisément apporter certaines 
garanties à ces entreprises en particulier ; il convenait en effet de leur 
rappeler que les activités choisies pour ce programme n'entreront pas en 
concurrence avec les activités développées sur le marché ordinaire local. 

Une députée socialiste demande, d’une part, si une entreprise comme la 
fondation PRO peut être considérée comme entrant en concurrence avec le 
marché local. Le Conseiller d’Etat lui répond que PRO a déjà été sollicitée en 
vue d’un éventuel développement de ses activités dans le cadre du nouveau 
programme. Il précise que la plupart de ses activités actuelles de sous-
traitance industrielle correspondent à des marchés de niche n’intéressant pas 
les entreprises locales. 
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D’autre part, la députée socialiste trouve que le terme «scrupuleusement» 
est superflu et propose de le supprimer. 

Un commissaire libéral tient au contraire à insister sur l'excellente 
intention du Conseil d'Etat de vouloir veiller « scrupuleusement » au respect 
de cette disposition. 

 
La Présidente met au vote cet amendement socialiste :  

Vote de l'amendement: suppression du terme « scrupuleusement ». 

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 L, 1 MCG Contre : 1 L, 2 R Abst. : –  [adopté]. 
 
Vote de l’alinéa 3, tel que modifié 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG Contre : – Abst. : 1 L [adopté]. 

 

Vote de l'article 45E, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG Contre : – Abst. : 1 L [adopté]. 

 
 
Article 45F 
Alinéa 1 
La présidente rappelle que la fin de cet alinéa doit également être 

modifiée par la mention « sur le marché complémentaire de l'emploi ». 
Certains commissaires s’interrogent sur la formulation « … le nombre 

d’emplois de solidarité qu’il permet de créer … ». A-t-on une idée de ce 
nombre ? Est-on certain qu’il y en aura suffisamment ? Le département peut-
il articuler des chiffres ? 

Le Conseiller d’Etat rappelle, d’une part, qu'en fonction du budget 
correspondant, il devrait être possible au Conseil d'Etat d'évaluer le nombre 
d'emplois de solidarité à prévoir sur le marché complémentaire. D’autre part, 
il répète que toute la difficulté du processus réside dans la transition ; il 
conviendra donc d'établir à cet effet un calendrier d'entrée en vigueur 
progressive de la loi (sur 18 ou 24 mois), durée nécessaire à la mise en 
oeuvre complète du nouveau dispositif. 

Concernant les chiffres, il articule un nombre entre 1000 et 1500 emplois 
pérennes disponibles à terme sur le marché complémentaire, pour environ 
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2000 ETC proposés actuellement. Suite aux inquiétudes exprimées par une 
députée socialiste, il précise encore qu'une démarche d'information a d'ores et 
déjà été initiée au sujet des futurs changements. Il signale enfin que des offres 
spontanées sont déjà parvenues au département. 

Vu la difficulté d’évaluer le nombre d’emplois concernés, un commissaire 
libéral propose de nuancer le libellé de l’alinéa 1 de la manière suivante : « le 
nombre d'emplois de solidarité qu'il devrait permettre de créer sur le marché 
complémentaire de l'emploi. » au lieu de « … qu’il permet de créer … ». 

 
Vote de l’amendement libéral  

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG Contre : – Abst. : -– [unanimité]. 
 
Vote de l’alinéa 1, tel que modifié 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 

Alinéa 2 

Tout en se déclarant favorable à la consultation du CSME, un député 
libéral souhaiterait savoir quelles seraient les conséquences d’un préavis 
négatif de sa part. 

Le Conseiller d’Etat lui répond que si ses arguments sont jugés valables, 
ils seront simplement pris en compte ; dans le cas contraire, ils ne le seront 
pas. Mais il insiste sur la longue tradition tripartite du CSME, qui permet à 
ses membres de produire généralement des avis équilibrés, grâce à la parfaite 
connaissance qu'ils ont du marché du travail et du terrain. 

 
Vote de l’alinéa 2 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 
Vote sur l'article 45F, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
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Article 45G 
Le représentant du département présente une nouvelle version de cet 

article, inspirée des questions et réflexions émises lors de la première lecture. 
A part l’alinéa 3, l’ensemble de cet article a été remanié de la manière 
suivante : 

 
1. Les bénéficiaires perçoivent de la part des institutions partenaires un 

salaire dont le montant est au moins équivalent aux normes prévues 
par la loi sur les prestations cantonales accordées aux chômeurs en fin 
de droit, du 18 novembre 1994 ou celles découlant de la loi sur 
l'assistance publique, du 19 septembre 1980. 

 
2. Le Conseil d'Etat détermine ce salaire minimum, après consultation du 

CSME. 
 
3. Les relations contractuelles entre les bénéficiaires et les institutions 

partenaires sont régies pour le surplus par le contrat de travail signé 
par ces derniers et, à titre supplétif, par les dispositions du titre dixième 
du code des obligations. 

 
4. L'Etat contribue au paiement du salaire versé par l'institution 

partenaire. Cette contribution est déterminée par le département en 
tenant compte des moyens financiers que l'institution dégage par son 
activité, conformément à l'article 45E, alinéa 2, ainsi que de la 
situation personnelle de l'intéressé, conformément à l'alinéa 1 du 
présent article.  

 
5. La contribution de l'Etat fait l'objet d'une convention entre celui-ci et 

l'institution concernée, qui précise les droits et obligations de chaque 
partie. Cette contribution n'est pas soumise à la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005. 

 
En préambule, la présidente constate avec satisfaction que les 

observations faites par Caritas et le Centre social protestant, dans leur 
courrier du 21 février 2007 (voir annexe 7 ), ont trouvé un écho favorable. 

Le secrétaire adjoint précise que le premier alinéa est encore susceptible 
de modification, en fonction de l'avis de l’OFAS et du SECO attendu sur 
cette question. 
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En réponse à une question sur le lien entre les alinéas 4 et 5, le Conseiller 
d’Etat clarifie la procédure générale prévue. Dans un premier temps, un appel 
d'offres est lancé, suivi d'une éventuelle prise de contact avec les institutions 
répondant aux critères ; étant entendu que même si une institution dégage des 
recettes propres, elles ne seront généralement pas suffisantes pour régler 
l'entier de la rémunération, d'où la nécessité d’un convention avec l'Etat. Il 
précise encore que pour déterminer le montant de cette rémunération, il 
pourra être tenu compte de la situation personnelle (notamment état-civil, 
groupe familial, etc.). Même si un salaire de base est déterminé (voir 
alinéa 2), il sera possible, en fonction des situations personnelles, que des 
salaires différents soient versés pour un même travail. 

En lien avec ces explications, un député libéral voudrait s'assurer que 
l’alinéa 2 constitue bien la disposition principale par rapport à l’alinéa 4. Le 
Conseiller d’Etat tient à rassurer le commissaire en précisant que la prise en 
compte de la situation personnelle ne s'envisage que dans des cas très 
particuliers, sous la forme d'un complément de salaire. L’alinéa 2 constitue 
bien la disposition principale et il n’est pas question d’envisager des salaires 
« à la carte ». 

Dans la situation d'un licenciement intervenant quatre ou cinq ans après la 
signature de l’un de ces contrats de travail, un député UDC voudrait 
connaître la nature des revenus qui seraient pris en compte pour le calcul de 
l'indemnité de chômage. Le Conseiller d’Etat lui répond que tout dépendra de 
la décision finale du SECO quant à l’éventualité que ces emplois de solidarité 
soient constitutifs d'un nouveau droit. Mais comme il est peu probable que tel 
soit le cas, ces personnes seraient alors orientées vers l'assistance. Il répète 
que le but de ces emplois n'est pas de reconstituer un droit, mais de fournir un 
emploi avec des perspectives plus ou moins bonnes de réinsertion 
professionnelle sur le marché principal. 

 
Vote des alinéas 1 et 2 (nouvelle teneur) 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité] 
 
Vote de l’alinéa 3  
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité] 
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Vote des l’alinéa 4 et 5 (nouvelle teneur) 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité] 
 

Vote de l'article 45G, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 

Article 48 
Concernant l’alinéa 1, un député libéral voudrait s'assurer que les 

différentes lettres sont cumulatives et susceptibles d’amener, au moins 
théoriquement, 360 jours de suspension. Le directeur de l’OCE confirme et 
indique que cet alinéa reprend la disposition de la LACI. 

Concernant la lettre a), un commissaire UDC voudrait comprendre ce que 
signifie refuser « sans motif valable, une offre d'emploi ». A ce propos, il 
rappelle que, selon les statistiques, le taux de sanction à Genève est plus 
faible que dans le reste de la Suisse. Le directeur de l’OCE précise que cette 
disposition est liée à la notion d'« emploi convenable », qui est codifiée dans 
des limites très strictes, notamment sur le plan du niveau de salaire en lien 
avec la formation. Cela permet une bonne appréciation de la situation par la 
personne chargée d’exécuter la sanction : tout d'abord, le conseiller en 
personnel, puis le service juridique de l'office. Il indique également qu’une 
refonte des pratiques est en cours pour répondre aux attentes du SECO. Il 
s'agit principalement de s'assurer, dès le début de la période de chômage, que 
les personnes ont bien pris conscience des règles applicables en la matière. 

Un député libéral voudrait se voir confirmer que la lettre f) ne concerne 
que le revenu et non pas les variations de fortune provenant, par exemple, 
d'un héritage ou d'un gain substantiel à la loterie. Le Conseiller d’Etat lui 
rappelle que l'assurance-chômage est, comme son nom l'indique, une 
assurance à laquelle tous les assurés cotisants ont droit, avec cependant un 
plafond maximal d'allocations. Toutefois, il est évident que, pour certaines 
mesures telles que le PEF – pour lesquelles les disponibilités sont 
insuffisantes – la priorité doit être donnée à des personnes qui éprouvent des 
difficultés particulières de réinsertion professionnelle et qui ne disposent pas 
de moyens financiers propres. Par conséquent, les heureux bénéficiaires d'un 
héritage ou d’un gain substantiel à la loterie ne seraient probablement pas 
prioritaires en matière de PEF ou d’emploi de solidarité. En revanche, il 
apparaît qu’une telle situation ne mettrait pas fin à une ARE en cours. 
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Vote des alinéas 1 et 2 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité] 

 
Vote de l'article 48 dans son ensemble 
 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

 
 
Article 48A 
Une députée socialiste rappelle sa préoccupation au sujet des sanctions 

possibles à l’encontre des entreprises qui abuseraient des ARE. Elle voudrait 
s’assurer que c’est bien cette disposition qui permet, le cas échéant, d’exiger 
la restitution des prestations touchées par les entreprises concernées. La 
confirmation lui est apportée par le directeur de l’OCE. 

Une commissaire des Verts souhaiterait savoir quel est l’organe chargé de 
ce type de contrôle. Concernant les ARE, comme pour les emplois de 
solidarité, il lui est précisé qu’il s’agit du service juridique de l'OCE. 

Considérant que la « bonne foi » est un principe fondateur du droit 
généralement applicable et qu’il est donc inutile de le repréciser dans une loi, 
un député libéral demande la suppression de l’alinéa 2. 

Cette proposition donne lieu à une large discussion sur la notion de 
« bonne foi » et sur la pertinence de faire figurer ce principe dans la loi. 

Le Conseiller d’Etat rappelle que les articles 48 et 48A prévoient la 
sanction, la restitution et le recours. Il affirme que de supprimer l’alinéa 2 
constituerait un affaiblissement du principe et impliquerait, à l’alinéa 1, de 
préciser que « L'autorité compétente doit révoquer… » et non pas « peut 
révoquer … ». Même si les cas concernés par cette disposition sont rares, il 
plaide pour le maintien de cette faculté de renoncer à la restitution en 
fonction des circonstances. Afin que chacun comprenne l’esprit de cette 
disposition, il prend l'exemple extrême d'une personne au bénéfice d'un PEF 
qui, à la suite de l’incendie de son domicile et du décès sa famille, n'aurait 
plus la motivation suffisante pour suivre ce programme. Il ne semble pas que 
l’on puisse lui imputer une faute quelconque et exiger une restitution. 

Un député radical fait quant à lui observer que la suppression de l’alinéa 2 
impliquerait également la disparition de la seconde condition prévue, à 
savoir : « … que la restitution le mettrait dans une situation financière 
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difficile. ». Le Conseiller d’Etat attire d’ailleurs l'attention de la commission 
sur la nature cumulative de ces deux conditions. 

 
Vote de l’alinéa 1 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité] 

 
Vote de l’amendement libéral (suppression de l’alinéa 2) 
Pour : 1 UDC, 3 L Contre : 2 PDC, 2 Ve, 3 S Abst. : 1 UDC, 2 R [refusé]. 

 
Vote de l’alinéa 2 (version du Conseil d’Etat)  
Pour : 1 UDC, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : 1 L Abst. : 1 UDC, 2 L, 2 R [adopté]. 

 
Vote de l’alinéa 3 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité] 
 

Vote de l'article 48A dans son ensemble 

Pour : 2 UDC, 1 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, Contre : – Abst. : 3 L, 1 R [adopté]. 
 
En complément, le secrétaire adjoint indique que la modification de la loi 

pénale genevoise (entrée en vigueur le 27 janvier dernier) donne certaines 
compétences aux administrations en matière de prononcé d'amende ; c’est 
plus particulièrement le cas pour les articles 46 à 48 de la J 2 20, ces 
dispositions sont dès lors déjà partiellement dépassées. Il précise encore que 
ces deux articles (48 et 48A) deviendront 48A et 48B dans la version finale. 
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Article 49 
Le directeur de l’OCE indique que l'abrogation de l’alinéa 4 de l’article 49 
est liée au fait qu'il n’y a pas de contrat de travail de droit privé conclu entre 
l’Etat et les chômeurs. 
 
 
Vote sur l'abrogation de l’alinéa 4 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Vote de l'article 49, tel que modifié, dans son ensemble  
 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 
 

Article 54  

Alinéa 1 

Une députée socialiste souhaiterait d’une part savoir pourquoi le bilan qui 
sera présenté ne porte que sur les ARE et les PCEF et non pas sur 
l’article 6B. D'autre part, il lui semble que le délai prévu pour le dépôt du 
rapport est trop court ; pour le tenir, il faudrait débuter sa rédaction bien 
avant l'écoulement du délai. Elle constate également l'utilisation du terme 
«rapport», alors qu’une «évaluation» est jugé préférable car généralement 
plus complète. 

Le Conseiller d’Etat indique que l'application de l'article 6B constituera 
certainement un élément de ce rapport. 

Un député libéral reconnaît lui aussi qu'une fréquence trop rapprochée des 
rapports n'est pas souhaitable et qu’il serait préférable de prévoir un examen 
tous les quatre ans.  

La députée socialiste propose alors une nouvelle formulation pour cet 
alinéa : « Une évaluation indépendante de la loi et de son application est 
présentée trois ans après son entrée en vigueur et ensuite tous les cinq ans ». 

Après une brève discussion sur le nombre d’années à prévoir, une autre 
proposition du député libéral, à la fois plus simple et plus générale, est mise 
aux voix : « Une évaluation de la loi a lieu au moins tous les quatre ans ». 
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Vote sur cet amendement (nouvel alinéa 1)  
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : 2 Ve, 3 S Abst. : – [adopté]. 
 
 

Alinéa 2 
Il est également proposé de modifier l’alinéa 2, comme suit : « Cette 

évaluation, présentée sous forme de rapport divers au Grand Conseil, 
contient une appréciation sur les résultats obtenus par ces mesures et leur 
incidence budgétaire ». 

 
Vote sur cet amendement (alinéa 2 modifié)  
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Alinéa 3 

Vote de l’alinéa 3 (sans modification) 

Pour : 3 L, 2 UDC, 2 R, 1 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Vote de l'article 54, tel que modifié, dans son ensemble  
 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Article 55A 

Vote des alinéas 1 à 3 

Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Vote de l'article 55A dans son ensemble 
 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
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Article 58 

Vote de l’article 58 
 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 

Article 2 
 
Vote de l’article 2 
 
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R, 1 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 
 
 
10.  Position des groupes suite au deuxième débat 

La présidente propose de ménager un intervalle de deux semaines avant le 
début du troisième débat et le vote final, de manière à permettre à tous les 
groupes de discuter du projet de loi du Conseil d’Etat, tel qu’il ressort du 
2e débat, et au département de consulter le SECO à ce sujet. Le Conseiller 
d’Etat rappelle que la rencontre avec le SECO est déjà fixée et que sa réponse 
ne devrait pas tarder. Il précise que le texte tel qu’amendé sera également 
envoyé pour information aux partenaires sociaux (UAPG et CGAS). Pour ces 
différentes raisons, il est également favorable à un report des débats de deux 
semaines. 

Dans cette attente, et au terme du deuxième débat, un commissaire 
propose que les groupes fassent part de leur position provisoire. Il en est fait 
ainsi. 

Pour les libéraux, cette loi prend en compte divers éléments importants 
tels que la suppression des éléments contraires au droit fédéral, la complexité 
du marché du travail – y compris l’économie sociale et solidaire – ou encore 
l’amélioration du programme d’emploi formation. Cette loi mérite donc d'être 
soutenue car elle est le résultat d’une logique cohérente développée par le 
Conseil d'Etat. 

Un député des Verts, tout en déclarant que son groupe est à ce stade plutôt 
favorable à la loi, souhaiterait connaître les avis des partenaires sociaux suite 
à la consultation informelle prévue. 

Le groupe démocrate-chrétien se déclare également en faveur du 
PL 9922, tel qu’amendé. Ses commissaires constatent de réels progrès par 
rapport à la loi actuelle et pensent que le nouveau dispositif va dans le sens 
de réduire effectivement le chômage de longue durée. Il réitère pourtant son 
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souhait qu'une attention particulière soit portée aux jeunes chômeurs ; et ceci 
même dans le cadre d'une loi générale. Leur groupe soutiendra sans doute 
cette nouvelle loi et souhaiterait une entrée en vigueur rapide. 

Il est précisé que les Socialistes n'ont pas encore décidé de leur position. 
Parmi les points positifs de la loi, il est toutefois relevé : la réponse claire 
qu'il convenait de donner à la Confédération, le meilleur enchaînement des 
bilans et des mesures durant les 18 mois de la LACI et l’intérêt du 
programme d’emplois de solidarité dans l'économie sociale et solidaire. 
Concernant les aspects plus négatifs, certaines préoccupations importantes du 
projet de loi socialiste n'ont pas été prises en considération, notamment la 
situation particulière des jeunes chômeurs ou la nécessité d’un plancher 
inférieur de rémunération. Il est encore cité : une absence de vision globale, 
un manque de coordination avec l'action sociale, une insuffisance de la 
transversalité interdépartementale et un certain flou sur l’« après ETC » dans 
les services de l’Etat et les institutions subventionnées, ainsi que sur la 
localisation des 1000 à 1500 emplois de solidarité. Enfin, l'augmentation de 
50 à 55 ans de la limite permettant de doubler la durée de certaines mesures 
ne rencontre pas l'adhésion des socialistes. 

Un député indique que les Radicaux sont favorables à ce projet de loi. 
D’une part parce qu'il confirme la suppression des ETC, qui constituait un 
mauvais régime, pour le remplacer par une meilleure prise en charge, assortie 
d'une évaluation séquentielle. D'autre part, ils saluent l'alignement de la 
législation genevoise sur la législation fédérale. Même si le commissaire 
avoue qu'il aurait préféré un refus de l'article 34, alinéa 2 – extension de 
l’ARE à l’Etat ou aux collectivités publiques –, globalement, les Radicaux 
marquent leur accord autour d'un projet qu'une large majorité est susceptible 
de soutenir. 

Même s’il relève qu’il s’agit d'une solution de compromis, un 
commissaire UDC indique que son groupe soutiendra cette version du projet 
de loi, sous réserve des commentaires du SECO. Il rappelle que cette loi n'est 
pas une loi sociale mais qu’elle doit viser la réinsertion économique. Sur ce 
point, il est convaincu de la sincérité des objectifs développés par le Conseil 
d'Etat dans le cadre de cette loi. 
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11.  Troisième débat 
Avant d’entamer le troisième débat, la commission reçoit de la part du 

Conseiller d’Etat plusieurs informations attendues et nécessaires à l’adoption 
finale de certains articles du PL 9922. 

Le Conseiller d’Etat précise tout d’abord que le SECO a validé 
l’ensemble du projet de loi 9922, tel qu'il ressort des travaux de la 
commission, au terme du 2e débat. Ne reste en suspens que l’alinéa 2 de 
l’article 42, qui pose notamment des problèmes de répartition des 
compétences fédérales entre le SECO et l’OFAS. En l’état, le SECO réserve 
sa décision définitive. Cependant, l’article 42, tel que la commission l’a voté 
en 2e débat, sera très probablement approuvé.  

Il précise également que la rémunération concernant le volet ESS a été 
acceptée dans sa forme de salaire avec prélèvement de cotisations 
sociales. Par contre, s’agissant du « programme cantonal d'emploi et de 
formation », il a été confirmé qu’il ne pourra en aucun cas ouvrir des 
droits à un nouveau délai cadre fédéral ; et ceci même pour la partie du 
programme se situant au-delà de la période d'indemnisation. Par principe, une 
formation, même suivie partiellement en emploi, ne peut ouvrir de nouveaux 
droits. 

Il ajoute également que des précisions ont été apportées à l'article 45 
concernant la durée, dès lors que le principe de contrats à durée indéterminée 
soumis à cotisations sociales a été admis. 

En lien avec la position du SECO et pour faire suite aux réflexions émises 
lors du 2e débat, le secrétaire adjoint remet aux commissaires les dernières 
propositions d’amendements du département . 

Les informations du Chef du département ainsi que le document remis, 
suscitent quelques questions : 
– si la compensation financière du PCEF n'est pas soumise à prélèvements 

sociaux, est-elle néanmoins fiscalisée ? Le Conseiller d’Etat confirme 
que, comme tout revenu, cette indemnité est bien soumise à fiscalisation ; 

– au sujet des droits aux indemnités de chômage dont bénéficient les 
étudiants, un député rappelle qu’il souhaitait des précisions en ce qui 
concerne le délai d’attente après la fin de leurs études. Le directeur de 
l’OCE indique qu’un délai de trois mois est prévu entre l’obtention du 
diplôme et le droit à l’indemnisation chômage. Cela dit, l’étudiant peut 
initier ses démarches d’inscription à l’OCE avant la fin de ses études. Il 
rappelle également que les structures de l'OCE restent toujours ouvertes 
aux demandeurs d'emploi même si ces derniers peuvent, en fonction de 
leur statut, ne pas avoir droit aux indemnités. Quant au montant de ces 
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indemnités de chômage pour les étudiants, il est précisé qu’il varie en 
fonction du diplôme obtenu et qu’il s'agit de revenus forfaitaires fixés par 
la loi fédérale. 

 
La présidente débute le troisième débat, sur la base du texte adopté en 

deuxième débat par la commission de l'économie. 
 

Article 1 : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 3 :  pas d'opposition, adopté. 
 
Article 4 : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 6A : pas d'opposition, adopté. 

 

Article 6B 
Pour l’article 6B, alinéa 3, la présidente demande s’il s’agit d’une 

nouvelle formulation. Le Conseiller d’Etat confirme et indique que, suite à la 
demande de plusieurs commissaires, il s’était engagé à proposer une formule 
déclamatoire concernant les préoccupations à l’endroit des jeunes. Le nouvel 
alinéa 3 de l’article 6B insiste en fait sur deux populations de chômeurs 
particulièrement sensibles : les chômeurs âgés ainsi que les jeunes en 
recherche d’un premier emploi. 

Une députée socialiste tient à remercier le département de cette 
proposition qui, même si elle ne va pas aussi loin que le projet socialiste, 
représente une réelle avancée. Elle considère la référence aux « chômeurs 
âgés » et aux « jeunes » comme très positive. 

Un commissaire PDC se déclare également satisfait de la mention des 
« jeunes » et des « chômeurs âgés » dans le nouvel alinéa 3. Il ne s'agit pas là 
de faire une exception, mais plutôt de porter une attention particulière à deux 
populations auxquelles son groupe demeure particulièrement sensible. 

Un député socialiste souhaiterait pouvoir mieux cerner la nature du 
traitement différencié dont pourraient bénéficier les jeunes chômeurs. Le 
directeur de l’OCE précise que les jeunes sans formation bénéficient non 
seulement – comme l'ensemble des chômeurs – de l'accès à toutes les mesures 
mais également d’un traitement plus particulier. D’une part, ils sont dirigés 
vers l'agence du Lac qui tentera de les sensibiliser, voire de les convaincre de 
reprendre une formation ; en cas de refus elle les orientera vers les filières 
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d'emploi. D'autre part, certains d’entre eux peuvent bénéficier d’un semestre 
de motivation (SEMO), ayant pour objectif l’intégration dans le monde du 
travail. Cette mesure particulière est d'ores et déjà en vigueur. 

Un commissaire libéral indique que le critère de l’âge ne le dérange pas 
mais il fait néanmoins remarquer que d’autres critères auraient pu être pris en 
considération (personnes non qualifiées, d'origine étrangère, etc.). Une 
députée des Verts lui répond que c’est justement l'intérêt de l'utilisation du 
terme : « notamment ». 

 
Article 6B, alinéa 3 (nouveau - proposition du DSE) 
 
« Les organes chargés de l'exécution de la présente loi veillent à une prise 
en charge adaptée des chômeurs ayant des difficultés particulières 
d'insertion ou de réinsertion sur le marché du travail, notamment des 
jeunes en recherche d'un premier emploi, ainsi que des chômeurs âgés ». 
 
Pour : 3 S, 1 Ve, 1 MCG, 2 PDC, 2 R Contre: – Abst. : 3 L, 2 UDC [adopté]. 

 
Un député libéral souhaiterait encore obtenir des précisions sur « les 

situations exceptionnelles… » dont il est fait état à l’alinéa 2. Le Conseiller 
d’Etat précise qu'il s'agit de tenir compte des situations exceptionnelles au 
niveau du « timing », par exemple en cas d'accident, de gain intermédiaire ou 
d'accouchement. 
Article 6B, tel que modifié, dans son ensemble : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 6C : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 6D : pas d'opposition, adopté. 

 

Article 6E 
Suite à quelques demandes de clarification complémentaires, il est encore 

précisé que : 
– l’alinéa 5 sera complété suite à l’adoption prochaine de la nouvelle loi sur 

l’information et l'orientation scolaires et professionnelles (PL 9918) ; 
– il n’est pas prévu de contrat à durée indéterminée pour ce « programme 

d’emploi et de formation » mais une période de six mois (12 mois pour 
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les personnes de plus de 55 ans) avec une prolongation supplémentaire 
possible de six mois ; 

– un exemple récent de collaboration avec Patek Philippe, dans le domaine 
de l'horlogerie, donne de très bons résultats et aboutit à une forme de 
certification (attestation de l’employeur) qui constitue un atout indéniable 
en terme d’employabilité. 

 
Article 6E : pas d'opposition, adopté. 

Article 6F : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 6G : pas d'opposition, adopté. 

 

Article 6H 
Concernant la collaboration avec « les services chargés de l’orientation et 

de la formation professionnelle et continue, », un député UDC appelle de ses 
vœux une orientation en fonction de la situation du marché du travail et 
s'inquiète de savoir quel office s’en préoccupe. 

Le Conseiller d’Etat lui répond tout d'abord que le choix individuel de la 
formation initiale doit subsister. Il précise toutefois que, au niveau du 
« dispositif emploi », l'OCE va se préoccuper de connaître le métier de base 
de l'intéressé. Si cette formation est considérée comme adaptée au marché, 
l'OCE ne va pas se lancer dans un processus de nouvelle formation. Par 
contre, si une personne a vécu de « petits boulots », le choix s'effectuera alors 
en fonction des besoins du marché, comme d'ailleurs pour les programmes 
qui seront ouverts en fonction des besoins des différents secteurs d'activité. 

Pour ce qui est de la collaboration avec « les institutions d’aide sociale, », 
une commissaire socialiste rappelle que, contrairement au PL 9924, le projet 
de loi du Conseil d’Etat n’institue pas de droits pour les chômeurs de pouvoir 
bénéficier de tel ou tel programme. Cela pose problème, dès lors que n'est pas 
connu le nombre des bénéficiaires ni le nombre des personnes qui seront 
réorientées vers l'assistance publique.  

 
Article 6H : pas d'opposition, adopté. 
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Article 6I : pas d'opposition, adopté. 

 
Article 7, lettre d) (nouvelle teneur - proposition du DSE) 

« d) le programme d'emplois de solidarité sur le marché complémentaire de 
l'emploi ». 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG Contre : – Abst. : – [adopté]. 
 

Article 7, tel que modifié, dans son ensemble : pas d'opposition, adopté. 
 

Article 9 : pas d'opposition, adopté. 
 

Article 19, alinéa 3 (nouvelle teneur - proposition du DSE) 

« L'article 25, alinéa 2 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des 
assurances sociales, du 6 octobre 2000, est applicable par analogie »  
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG Contre : – Abst. : – [adopté]. 
 

Article 22 (abrogé) : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 23 (abrogé) : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 24 (abrogé) : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 25 (abrogé) : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 26 (abrogé) : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 27 (abrogé) : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 28 (abrogé) : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 29 (abrogé) : pas d'opposition, adopté. 

 
Article 32 : pas d'opposition, adopté. 
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Article 33 : pas d'opposition, adopté. 
 

Article 34 
Le groupe des Verts rappelle son opposition à la limitation du nombre 

d’ARE dans les services publics. Il propose de supprimer la deuxième 
phrase de l’alinéa 3 : « ce nombre ne doit en aucun cas être supérieur à 
celui des entreprises privées ». Cette précaution est si stricte qu'elle lui paraît 
contre-productive. 

Cette proposition relance le débat et permet aux autres groupes de 
rappeler leur position, déjà exprimée lors du 2ème débat. Pour les Socialistes, 
les craintes de multiplication des ARE à l’Etat sont infondées, la limitation 
est donc inutile. Pour le PDC, l’ouverture au secteur public est nécessaire 
mais cette mesure doit rester prioritairement destinée aux entreprises privées , 
la limitation a donc du sens. Enfin, Radicaux et Libéraux s’étant déclarés 
réticents à l’extension de l’ARE aux services publics, la précaution est pour 
eux la condition de leur accord sur l’alinéa 2. 

Le Conseiller d’Etat rappelle que l’objectif de 250 ARE dans les services 
publics reste théorique. Il précise qu’il faudra d’abord tabler sur quelques 
dizaines. Il se dit convaincu que ceux qui craignent une explosion du nombre 
d’ARE se trompent. Il se veut également rassurant sur un point : malgré cette 
clause limitative, il n’y aura pas de rupture de contrats ARE à l’Etat si, par 
hypothèse, le nombre d’ARE devait diminuer dans le privé et devenir 
inférieur à celui du secteur public. 
 
Vote sur l’amendement des Verts (suppression de la 2e phrase de l’alinéa 3) 
Pour : 3 S, 2 Ve Contre: 1 MCG, 2 PDC, 2 R, 2 L, 2 UDC Abst. : – [refusé]. 
 

Vote de l’article 34 dans son ensemble (version 2e débat) : 
Pour : 1 MCG, 2 PDC, 2 R, 2 L, 2 UDC Contre: – Abst. : 3 S, 2 Ve [adopté]. 
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Article 35  
Une députée socialiste demande de revenir à la version initiale du projet 

de loi du conseil d'État prévoyant une limite d’âge à 50 ans (au lieu des 
55 ans votés en 2e débat). 

Un commissaire libéral rappelle la position du SECO et insiste une fois 
encore sur la nécessité d’éviter toute stigmatisation des chômeurs de 50 à 
55 ans. Il se prononce pour le maintien de la limite d'âge de 55 ans, tout 
en supposant d'ailleurs que la bonne limite serait plutôt de 60 ans. 

Un député radical se dit désagréablement surpris que l'on veuille ainsi 
rabaisser constamment la limite de la productivité professionnelle.  
 
Vote sur l’amendement socialiste (retour à une limite d’âge de50 ans) :  
Pour : 1 MCG, 3 S, 2 Ve Contre:2 UDC, 3 L, 2 R Abst. : 2 PDC [refusé]. 
 

Vote de l’article 35 dans son ensemble (version 2e débat) :  
Pour : 2 UDC, 3 L, 2 R Contre: – Abst. : 1 MCG, 3 S, 2 Ve [adopté]. 

 

Article 36 : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 37 : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 39 : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 40 : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 41 : pas d'opposition, adopté. 

 

Article 42 
Après avoir rappelé les arguments développés lors du 2e débat, le groupe 

socialiste propose un nouvel alinéa 1. Il vise à réintroduire le plancher de 
3300 F (avec le maintien du plafond à 4500 F) : « Lorsque le retour en 
emploi n'a pu être assuré, le bénéficiaire perçoit une compensation 
financière mensuelle calculée sur la base de sa dernière indemnité nette de 
chômage ; la compensation mensuelle ne peut cependant être inférieure à 
3300 F, ni supérieure à 4500 F par mois. En cas d'activité à temps partiel ». 
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Plusieurs députés rappellent alors la position de leur groupe, telle que 
relatée précédemment. Quelques réflexions nouvelles sont également 
formulées : 
– un commissaire libéral relève que la proposition d’amendement socialiste 

combine les alinéas 1 des articles 39 et 42. Il insiste au contraire sur la 
nécessité de bien délimiter ces deux temps, afin d’éviter la confusion 
dangereuse entre deux genres, celui du traitement du chômage et celui du 
traitement social ; 

– une députée socialiste insiste sur le fait que ces indemnités risquent d’être 
si faibles que des personnes devront être dirigées vers l’assistance 
publique. On aura ainsi des « working poors » et des « chômeurs 
pauvres ». Elle constate en effet que, dans de nombreux secteurs 
professionnels, les revenus sont tout simplement beaucoup trop faibles ; 

– un autre député libéral fait remarquer que l’Hospice général verse des 
compléments aux « travailleurs pauvres ». Il ajoute que l’augmentation 
des revenus alloués aux chômeurs pourrait avoir pour conséquence 
d’obliger certaines petites entreprises, dans certains secteurs, à mettre la 
clé sous la porte. Il s'agit en fait d'une distorsion du marché du travail ; 

– un commissaire PDC ne conteste pas la remarque de sa collègue 
socialiste. Il fait cependant remarquer que les syndicats devraient porter 
prioritairement leur action sur la revalorisation de certains salaires plutôt 
que de chercher à régler le problème à travers une loi sur le chômage dont 
les objectifs sont tout autres. 

 
Le Conseiller d’Etat tient encore à rappeler certains principes : 

– il signale à nouveau qu’il s’agit de personnes en formation et que ce 
programme se déroule en principe durant la période de chômage (après le 
12e mois et pendant six mois) ; 

– il insiste sur la volonté d'établir un revenu stable (continuum) sur toute la 
durée de cette période de recherche d’emploi, et ceci sans variation à la 
hausse après le 18e mois ; 

– il est d'avis que l'établissement d'un plancher pour des personnes en 
formation constituerait une concurrence aux conventions collectives de 
travail les plus modestes (par exemple celle de l'économie domestique) ; 

– il se soucie également du signal qui serait ainsi donné aux citoyens et fait 
remarquer qu’il ne connaît pas un pays qui rémunère davantage les 
chômeurs que les personnes en emploi ; 
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– il rappelle enfin que l'intervention de l'Hospice général reste toujours 
possible pour les situations difficiles (comme les familles monoparentales 
avec plusieurs enfants). 
 
Suite à cette discussion, la députée socialiste déclare que son groupe 

retire sa proposition d’amendement tout en insistant sur la nécessité de 
créer une structure efficace d'accompagnement et de mise en oeuvre de cette 
loi. 
 

Vote de l’alinéa 2: (resté en suspens dans l’attente de l’avis du SECO) 
 
« Cette compensation financière n'est pas considérée comme un salaire et 
ne donne pas lieu au prélèvement de cotisations sociales. ». 
 
Pour : 2 UDC, 1 MCG, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre: 3 S, 2 Ve Abst. : – [adopté]. 
 

Vote de l’article 42 dans son ensemble (version 2ème débat) 
 
Pour : 2 UDC, 1 MCG, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre: 1 S Abst. : 2 S, 2 Ve [adopté]. 
 
 
Article 43 : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 44 : pas d'opposition, adopté. 

 

Article 45 
Le Conseiller d’Etat présente une demande de modification à l’alinéa 1 : « Le 
programme cantonal d'emploi et de formation est limité à une durée de 
6 mois, sous déduction de la durée du programme accompli sous régime 
fédéral, conformément à l'article 6E de la présente loi.». Il précise qu’il 
s'agit d'une clarification. Les personnes qui n'ont droit qu'à une indemnisation 
de chômage d'une durée de 12 mois bénéficient alors d'un programme global 
de six mois. 
 
Article 45 : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 45A : pas d'opposition, adopté. 
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Article 45B 
Le Conseiller d’Etat présente l’amendement proposé par son département 

afin de répondre aux préoccupations évoquées lors du 2e débat : 
 
 « 1. En cas de maladie ou d'accident, le chômeur au bénéfice d'un 
 programme cantonal d'emploi et de formation a droit à l'indemnité 
 journalière pendant 15 jours ouvrables sur la durée du 
 programme. » 
 
 « 2. En cas d'accouchement ce droit est porté à un maximum de 
 80 jours ouvrables à compter de la date d'accouchement. » 
 

Il précise que, pour une femme qui accoucherait durant le délai cadre, 
l'assurance maternité supplante l'assurance-chômage pendant 14 semaines 
(+2). Suite à ce congé maternité, l'indemnisation chômage se poursuit. Dans 
le cadre d'un programme d'emploi et de formation, il y a possibilité d'une 
prolongation après le délai cadre. Il s'agit donc en cas d'accouchement, d'un 
maximum de 80 jours. 

Même si une femme enceinte ne devrait en principe pas débuter un 
programme d'emploi et de formation, il a été jugé nécessaire de prévoir de 
tels cas, même s’il seront peu nombreux. 

A une question d’une députée des Verts au sujet des cas d'accouchements 
prématurés, le Conseiller d’Etat convient qu’il y aura lieu de prévoir ce type 
de cas. 

 
Article 45B, tel que modifié, dans son ensemble: pas d'opposition, adopté 
 
 

Article 45C 
Suite à une demande de clarification au sujet des « entités bénéficiaires », 

le Conseiller d’Etat précise qu’il s'agit essentiellement ici des communes. Il 
rappelle tout d’abord que l'Etat a largement fait appel aux autres entités 
publiques dans le but de créer des ETC de manière à satisfaire à l'obligation 
légale. A l’avenir, il s’agirait plutôt de répondre à la demande des communes 
désireuses d’engager des politiques communales en matière de réinsertion 
des chômeurs et, par conséquent, de répercuter la charge y relative. 
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Article 45C 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : 3 L [adopté]. 
 

Article 45D : pas d'opposition, adopté. 
 

Article 45E 
La présidente annonce que le groupe socialiste souhaite introduire un 

amendement à l’alinéa 3, destiné à rassurer les syndicats au chiffre 3. Il 
s’agirait d'ajouter la phrase suivante: « Dans tous les cas, les usages des 
conventions collectives de travail, voire les usages professionnels, doivent 
être respectés ». 

Vu que la référence aux « conventions collectives » semble poser 
problème dans cet alinéa, un député libéral suggère alors de terminer la 
phrase précédente après : « … les entreprises commerciales genevoises. ». 

Un commissaire des Verts estime pour sa part que la précision demandée 
par les Socialistes n'a pas d'autre objectif que de clarifier la situation pour les 
syndicats. Il conviendrait donc d'accepter cet amendement. 

Le Conseiller d’Etat se prononce pour sa part en faveur du maintien de la 
formulation initiale, dont la vertu pédagogique n'est pas sans intérêt. Il s'agit 
d'affirmer qu'il n'est pas possible de créer n'importe quelle activité à 
n'importe quel prix, notamment en regard des conventions collectives de 
travail, particulièrement dans certains secteurs comme le bâtiment ou le 
nettoyage. 

Le député libéral retire son amendement. 

Vote sur l’amendement socialiste :  
Pour : 3 S, 2 Ve Contre : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R Abst. : 2 PDC [refusé]. 

 
Vote de l’alinéa 3 (version 2e débat) : 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : – Abst. : 3 S, 2 Ve [adopté]. 
 
Vote de l'article 45E dans son ensemble   (version 2e débat) 
 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve Contre : – Abst. : 3 S, [adopté] 
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Article 45F    
Un amendement à l’alinéa 2, en lien avec la création du « Conseil de 
surveillance du chômage » (voir article 54A, page 116) est voté. 
 
« 2. Il consulte préalablement le conseil de surveillance du chômage. » 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 UDC Contre : – Abst. : 2 R, 1 L, 1 MCG [adopté]. 
 

Vote de l'article 45F, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 UDC Contre : – Abst. : 2 R, 1 MCG [adopté]. 

 

Article 45G 
Le libellé de l’alinéa 1 issu du 2e débat devient, au gré des nouvelles 

références de loi et de dates annoncées, le suivant : 
« 1. Les bénéficiaires perçoivent de la part des institutions partenaires un 
salaire dont le montant est au moins équivalent aux normes prévues par la 
loi sur les prestations cantonales accordées aux chômeurs en fin de droit, du 
18 novembre 1994 ou celles découlant de la loi sur l'aide sociale 
individuelle, du 22 mars 2007 ». 
 

L’adaptation de l’alinéa 2, en lien avec la création du « Conseil de 
surveillance du chômage » (voir article 54A, page 116) est voté. 

 
« 2. Le Conseil d'Etat détermine ce salaire minimum après consultation du 
conseil de surveillance du chômage. » 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 L, 1 UDC Contre : – Abst. : 2 R, 1 L, 1 MCG,  
1 UDC [adopté]. 
 

Lors des auditions, puis dans le cadre des discussions de la commission, 
un besoin de clarification concernant le type de contrat et les cotisations 
sociales s’est exprimé. Afin de préciser ce point et suite au préavis du SECO, 
le département propose l’ajout d’un nouvel alinéa 4 (les alinéas 4 et 5, tels 
que votés en 2e débat, devenant 5 et 6) : 
« 4. Le contrat de travail est à durée indéterminée et donne lieu au 
prélèvement des cotisations sociales usuelles. » 
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Vote de l’alinéa 4 (nouveau) 
[Changement de numérotation, les alinéas 4 et 5 deviennent 5 et 6]. 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 UDC, 2 R, 1 MCG Contre : – Abst. : – [unanimité]. 
 

Vote de l'article 45G, tel que modifié, dans son ensemble 
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 UDC Contre : – Abst. : 2 R, 1 L, 1 MCG [adopté].  
 
 
Article 48A : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 48B : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 49 : pas d'opposition, adopté. 

 

Article 54 
Concernant cet article, portant sur l’évaluation de la loi, une députée 

socialiste remet à la commission une version écrite de plusieurs propositions 
d’amendements, brièvement discutés en fin de 2e débat. Il s’agit plus 
particulièrement de la création d’un nouvel organe d’évaluation et de 
surveillance : le « conseil de surveillance du chômage ». La députée propose 
d’ajouter quatre nouveaux alinéas à cet article. Il est finalement décidé de les 
intégrer à un nouvel article 54A (voir page suivante). 

Au sujet de l’alinéa 1, adopté en 2e débat, un commissaire des Verts 
estime que, sans être forcément très détaillée, la première évaluation de la loi 
devrait avoir lieu deux ans après son entrée en vigueur et propose 
l'amendement suivant :  
« 1. La première évaluation de la loi a lieu deux ans après son adoption. 
Par la suite, une évaluation de la loi a lieu au moins tous les quatre ans ». 
 

Un député radical considère qu'une évaluation ne peut pas valablement 
intervenir dans un laps de temps aussi court. L’une de ses collègues socialiste 
estime au contraire que la première évaluation doit intervenir suffisamment 
vite pour pouvoir tirer un premier bilan des réformes de l'OCE et de la mise 
en place du programme d’emplois de solidarité dans l’ESS. 
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Un député libéral propose alors une formule plus souple : « 1. Une 
évaluation de la loi a lieu au moins tous les quatre an. Le Conseil d'Etat fixe 
le moment de la première évaluation ». 

Le commissaire des Verts insiste sur le fait qu’il s'agit là d'une disposition 
en faveur des parlementaires et considère que, dans ce cadre, un délai de deux 
ans est adéquat. 
 
Vote de l’amendement des Verts  (Alinéa 1, nouvelle teneur)  
 
Pour : 3 S, 2 Ve, 1 L, 1 MCG Contre : 1 UDC Abst. : 1 UDC, 2 L, 2 R,  
2 PDC [adopté]. 
 

Article 54, tel que modifié, dans son ensemble: pas d'opposition, adopté 
 

Article 54A (nouveau) 
La députée socialiste explique les raisons qui justifient à ses yeux la 

création d’un « conseil de surveillance du chômage » et en développe les 
caractéristiques principales :  
– ce nouvel organe d’évaluation et de surveillance constitue une réponse 

aux craintes exprimées lors des travaux au sujet des réformes à l’OCE, de 
la conversion des ETC ou encore des aspects quantitatifs et qualitatifs liés 
aux emplois de solidarité sur le marché secondaire ; 

– vu les nombreux changements et innovations induits par le nouveau 
dispositif, il semble nécessaire de créer un organe susceptible de 
surveiller la mise en application de la loi, d'évaluer les mesures proposées 
et, le cas échéant, de suggérer des ajustements ; 

– le dispositif prévu pour ce conseil s'inspire très largement de celui mis en 
place pour le Conseil stratégique de la promotion économique ; il ne 
compte toutefois que 9 membres au lieu de 15 ; 

– les trois acteurs principaux y sont représentés : les partenaires sociaux, les 
représentants des institutions associées aux PEF et aux emplois dans 
l’ESS, ainsi que des représentants des communes ; 

 
Les quatre alinéas proposés sont les suivants : 

1. Un conseil de surveillance du chômage (ci-après : conseil) est institué. Il 
a pour tâche de : 
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 a) conseiller le gouvernement en matière de stratégie de lutte contre 
  le chômage ; 
 b) évaluer les mesures contenues dans la présente loi, les problèmes 
  découlant de son application et suggérer toute amélioration utile ; 
 c) formuler ses préavis auprès du Conseil d’Etat sur les questions et 
  rapports soumis en la matière ; 
 d) saisir ce dernier des propositions qu’il élabore de sa propre  
  initiative sur ce sujet. 
2. Le conseil se compose de 9 membres désignés par le Conseil d’Etat pour 

une durée de 4 ans et choisis en fonction de leur connaissance du 
domaine, à savoir : 

  a) 4 représentants de partenaires sociaux, dont deux de l’Union des 
  associations patronales genevoises (UAPG) et deux de la Com-
  munauté genevoise d’action syndicale (CGAS) ; 

  b) 3 représentants des institutions visées aux articles 42 et 42E de la 
  présente loi ; 

  c) 2 représentants des communes genevoises ; 
 Les organismes concernés veillent à une représentation équilibrée des 

deux sexes. 
3. Le directeur de l’Office cantonal de l’emploi et les représentants des 

départements concernés assistent aux séances avec voix consultative. Le 
conseil peut faire appel à des experts. 

4. Le conseil se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation et 
sous la présidence du conseiller d’Etat chargé du département concerné 
ou de son représentant. Trois membres peuvent en tout temps réclamer la 
réunion extraordinaire du conseil sur la base d’un ordre du jour qu’ils 
proposent. 

 
Cette proposition suscite plusieurs questions, remarques et suggestions de 

sous-amendements au sein de la commission : 
– une députée des Verts déclare accueillir très favorablement cette 

proposition. Elle considère que ce conseil a toute son importance, 
notamment pour rassurer ceux qui craignent des difficultés d’application 
du nouveau texte de loi ; 

– un député libéral juge disproportionné le nombre de représentants de 
l’ESS par rapport à ceux du marché principal et propose à l’alinéa 2 : 
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6 représentants des partenaires sociaux, 2 représentants des institutions 
visées aux articles 42 et 45E et 1 représentant des communes ; 

– son collègue de parti indique ne pas être opposé à la mise en place de ce 
conseil, mais pense également qu'il faut modifier le nombre de 
représentants. Il propose dans l'ordre : 4 représentants des partenaires 
sociaux, 2 représentants des institutions visées aux articles 42 et 45E, et 
enfin, 1 représentant des communes genevoises. 

– le Conseiller d’Etat rappelle à ce sujet que, de manière générale, le 
processus de limitation du nombre de membres au sein des conseils et des 
commissions est d'ores et déjà en cours. Pour le reste, et dans l'hypothèse 
d'une acceptation de cet amendement, il précise qu’il conviendrait alors 
de revoir certaines prérogatives du CSME et de les orienter vers ce 
nouveau conseil ; 

– un commissaire PDC indique que son groupe est également ouvert à 
l’idée de créer un tel conseil, car les changements importants introduits 
dans le nouveau dispositif nécessitent en effet une structure qui puisse 
assurer un suivi. Par contre, il exprime une réserve quant à la lettre a) de 
l’alinéa 1. Selon lui, ce n’est pas à un conseil de surveillance de 
« conseiller le gouvernement en matière de stratégie de lutte contre le 
chômage » mais plutôt à un groupe d’experts comme l’« observatoire de 
l’emploi » du professeur Flückiger à l’Université de Genève, par 
exemple. En conséquence, il propose la suppression de la lettre a) de 
l’alinéa 1 ; 

– sur ce point, un député libéral estime au contraire que les personnes qui 
pourraient composer ce conseil semblent plus en prise avec la réalité que 
des experts académiques, lesquels ont généralement une vision assez 
théorique de l'emploi. Un commissaire des Verts est de l’avis de son 
collègue PDC ; il pense aussi que la lettre a) de l’alinéa 1 n'est pas 
adéquate et va au-delà de l’objectif de surveillance de ce conseil. La 
députée socialiste, quant à elle, ne marque pas d'opposition particulière à 
la suppression de cette lettre ; elle relève cependant que les personnes 
chargées de la surveillance de l'application de la loi pourraient également 
être appelées à s'exprimer de manière plus globale. 

 
Avant de passer au vote, un député libéral demande si l'acceptation de ce 

nouveau conseil entraînerait l'adhésion des socialistes à ce projet de loi. Il lui 
est répondu que le parti socialiste n'a pas encore pris position au sujet de ce 
projet et qu'il faudra attendre la prochaine assemblée générale. Toutefois, il 
lui est rappelé que de nombreux amendements proposés par des socialistes 
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n'ont pas été acceptés. Le député libéral demande alors si l'acceptation de cet 
amendement pourrait au moins entraîner l'adhésion des commissaires 
socialistes à ce projet de loi. Sa collègue du PS lui répond qu’à ce stade, les 
commissaires socialistes ne peuvent que s'abstenir, sans préjuger de la 
décision du groupe. La présidente confirme qu’au vu de la situation, une 
abstention socialiste, qualifiée de dynamique, constitue déjà une position très 
positive. 

La présidente passe ensuite au vote de l’amendement et des différents 
sous-amendements :  

 
Alinéa 1 

Vote sur la suppression de la lettre a) 
Pour : 1 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 R Contre : 3 S Abst. : 1 Ve, 1 R, 1 MCG [adopté]. 
 

Le texte de cet alinéa ainsi amendé devient : 

1. Un conseil de surveillance du chômage (ci-après : conseil) est institué. Il a 
pour tâches de : 

 
 a) évaluer les mesures contenues dans la présente loi, les 

 problèmes découlant de son application et suggérer toute  
 amélioration utile; 

 
 b) formuler ses préavis auprès du Conseil d'Etat sur les questions 

 et rapports soumis en la matière; 
 
 c) saisir ce dernier des propositions qu'il élabore de sa propre 

 initiative sur ce sujet. 
 

Vote de l’alinéa 1, tel que modifié 
Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 MCG Contre : – Abst. : 2 R [adopté]. 
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Alinéa 2 
Deux nouveaux sous-amendements sont proposés à l’alinéa 2.  

Un député libéral propose tout d’abord de supprimer la lettre c) : 
« 2 représentants des communes genevoises ; » 

Un commissaire PDC se dit surpris de cette intention de supprimer la 
représentation des communes dans ce conseil, alors que certaines d’entre 
elles sont pourtant très actives dans ce domaine. 

La députée socialiste se déclare convaincue de la nécessité d'inclure les 
communes dans l'ensemble du dispositif de lutte contre le chômage, 
particulièrement ici, en lien avec l'ESS notamment. Elle note d'ailleurs que, 
dans ce domaine, la Ville de Genève n'est pas extrêmement dynamique par 
rapport à certaines communes suburbaines. 

 
Vote sur la suppression de la lettre c) 
Pour : 3 L, 2 UDC, 2 R Contre : 2 PDC, 3 S Abst. : 1 MCG, 2 Ve [adopté]. 

 
Suite à la suppression de la lettre c), la commission s’accorde sur un 

conseil de 7 membres, dont 4 pour les partenaires sociaux et 3 pour les 
représentants des institutions partenaires. 

Un député UDC propose ensuite de supprimer la dernière phrase de cet 
alinéa 2, à savoir: « Les organismes concernés veillent à une représentation 
équilibrée des deux sexes ». 

La députée socialiste précise que les syndicats sont particulièrement visés 
par cette disposition, de manière à les inciter à favoriser la représentation 
féminine.  

Un commissaire radical estime aussi que cette clause doit être supprimée. 
Selon lui, s’il s’agit d’une préoccupation compréhensible, elle ne doit pas être 
systématiquement invoquée pour autant.  

La présidente signale que cette préoccupation a pourtant emporté 
l’adhésion lors de la mise en place du Conseil de l’environnement. Elle 
indique qu’il s’agit plutôt d’un rappel et non pas d’une contrainte absolue. 

 
Vote sur la suppression de la dernière phrase de l’alinéa 2 
Pour :2 R, 2 L, 2 UDC, 1 MCG Contre : 3 S, 2 Ve Abst. : 1 L, 2 PDC [adopté]. 
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Suite à ce vote, le Conseiller d’Etat assure qu'il mettra tout en œuvre pour 
rechercher une représentation équilibrée au sein de ce conseil. 
 

Le texte de cet alinéa ainsi amendé devient : 

2. Le conseil se compose de 7 membres désignés par le Conseil d'Etat pour 
une durée de 4 ans et choisis en fonction de leur connaissance du 
domaine, à savoir : 

 
 a) 4 représentants des partenaires sociaux, dont 2 de l'Union des 

 associations patronales genevoises (UAPG) et 2 de la  
 Communauté genevoise d'action syndicale (CGAS); 

 
 b) 3 représentants des institutions visées aux articles 42 et 45 E 

 de la présente loi. 
 

Vote de l’alinéa 2, tel que modifié 
Pour : 1 UDC, 1 L, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : 1 MCG, 1 UDC, 2 L,  
2 R [adopté]. 
 

Les alinéas 3 et 4 sont ensuite adoptés, tels que proposés par leurs auteurs. 

3. Le directeur de l'office cantonal de l'emploi et les représentants des 
départements concernés assistent aux séances avec voix consultative. Le 
conseil peut faire appel à des experts. 

 

Vote de l’alinéa 3  

Pour : 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG Contre : – Abst. : 2 R [adopté]. 
 
4. Le conseil se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation et 

sous la présidence du Conseiller d'Etat chargé du département concerné 
ou de son représentant. Trois membres peuvent en tout temps réclamer 
la réunion extraordinaire du conseil, sur la base d'un ordre du jour 
qu'ils proposent. 
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Vote de l’alinéa 4 
Pour : 1 UDC, 2 L, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : 1 MCG, 1 UDC, 1 L,  
2 Rad [adopté]. 
 

Vote de l’article 54A, tel que modifié, dans son ensemble (nouveau) 
 
Pour : 1 L, 2 PDC, 2 Ve, 3 S Contre : – Abst. : 1 MCG, 2 UDC, 2 L, 2 R [adopté]. 
 
 
Article 55A : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 58 : pas d'opposition, adopté. 
 
Article 2 : pas d'opposition, adopté. 

 

 

12. Déclarations finales et vote d’ensemble 
La présidente propose à ses collègues de s'exprimer de manière globale, 

avant de procéder au vote final sur ce projet de loi tel qu'amendé. 
Un député des Verts indique en préambule que son groupe a toujours été 

plutôt favorable à ce projet loi. En particulier concernant les dispositifs 
initiaux, qui n'ont pas été modifiés et qui visent une réforme de l’OCE ainsi 
qu’une accélération des processus, en vue d'une réinsertion professionnelle 
rapide. Il annonce toutefois que les représentants des Verts s'abstiendront lors 
du vote final, dans l'attente de connaître la position de leur groupe et par 
respect pour ceux qui ont débuté l'examen de ce projet de loi. Il précise que 
les commissaires actuels émettent un préavis positif, malgré quelques 
réserves (limite d’âge à 55 ans au lieu de 50, plafonnement des ARE au sein 
de l'Etat et inexistence d'un revenu-plancher). Il conserve toutefois bon espoir 
d'une approbation plus large de son groupe. Par ailleurs, le commissaire 
souhaiterait pouvoir disposer d'un tableau récapitulatif présentant le nombre 
de chômeurs inscrits dans chaque programme et un calendrier de la 
réaffectation des postes concernés. Il souhaiterait également pouvoir mieux 
appréhender l'impact financier des nouvelles mesures, étant entendu que le 
nouveau dispositif est prévu à enveloppe constante. 

Pour le groupe libéral, un commissaire relève les principales qualités de 
ce projet de loi. Tout d'abord, l’utilisation plus large et plus judicieuse des 
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mesures du marché du travail. Ensuite, le renforcement du rôle et de la 
responsabilité de l'Etat dans la réinsertion des chômeurs. Enfin, la 
compatibilité avec les attentes de l'autorité supérieure, par une mise en 
conformité avec la loi fédérale. En outre, ce texte évite un certain nombre 
d'effets collatéraux et diminue les risques d'exclusion du marché du travail. 
En conséquence, il annonce que le groupe libéral pourrait s'y montrer 
favorable lors de son caucus. 

Un député PDC relève au moins trois mérites à ce texte : celui d'éviter la 
confusion entre la sphère de l'emploi et celle du social, celui d'engager une 
nouvelle dynamique en matière de lutte contre le chômage, en particulier de 
longue durée, et enfin, celui d'instaurer un nouveau partenariat entre l’Etat, 
les autres entités publiques, les entreprises et les institutions privées ou 
associatives. En conséquence, les commissaires démocrates-chrétiens 
voteront ce projet de loi et ont bon espoir que l’ensemble de leur groupe en 
fasse de même. Il termine en faisant part de son souhait d’une large adhésion, 
si possible de tous les groupes, à ce projet de loi. 

Une députée socialiste rappelle que son groupe a déposé un projet de loi 
(PL 9924), assorti de nombreux amendements. Par conséquent, un retour vers 
le groupe s'impose pour définir une position finale. Dès lors, les 
commissaires socialistes s'abstiendront. Cependant, elle déclare d’ores et déjà 
se réjouir de la création de cette nouvelle structure (conseil de surveillance du 
chômage) qui permettra de veiller à l’application de la loi. Certains doutes 
pourront ainsi être levés en matière de mise en œuvre du nouveau dispositif. 
Par contre, d’autres amendements, pourtant moins significatifs, ont 
malheureusement été refusés, notamment le maintien de la limite d’âge à 
50 ans. Elle affirme qu’il serait regrettable que le parti socialiste s’engage sur 
la voie référendaire parce qu’un consensus n'a pas pu être trouvé sur cette 
question. 

Un commissaire radical se déclare évidemment favorable à cette nouvelle 
loi, comme l'ensemble de son groupe. Il précise que la suppression des ETC 
est une excellente décision, dès lors que cette mesure n'a jamais réellement 
convaincu. Il salue aussi une meilleure prise en charge des chômeurs incluant 
une évaluation par étapes. Il observe également l'alignement de la loi 
genevoise sur la pratique fédérale, notamment avec un soutien accru à partir 
de 55 ans. Cependant, il confirme que les radicaux ne sont pas convaincus de 
la pertinence des ARE à l'Etat. 
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Pour l’UDC, un député indique que les deux commissaires de son groupe 
voteront cette nouvelle loi, sans réserve mais sans enthousiasme. Pour eux, 
cette loi seule ne permettra pas de résoudre tous les problèmes. De plus, il 
insiste sur la nécessité de la mettre en cohérence avec les autres lois ayant 
une incidence directe sur son application (loi sur l'aide sociale et loi sur 
l'orientation professionnelle, en particulier). Il relève cependant que cette loi 
constitue un progrès par rapport à la loi actuelle et devrait permettre de mieux 
réinsérer les chômeurs sur le marché du travail. Il note que les travaux de la 
commission n'ont pas dénaturé le projet de loi et constate que le consensus 
s'est réalisé sur de nombreux amendements, que la majorité n'a pas hésité à 
soutenir même si leur justification n'a pas toujours parue évidente. Enfin, s’il 
est convaincu qu’il faudra évaluer cette loi dans quelques années, il n'est pas 
persuadé que le conseil de surveillance du chômage sera à même d'apporter 
des solutions adéquates à d'éventuels manquements. 

Le commissaire MCG indique que son groupe se ralliera à cette nouvelle 
loi. Car le nouveau dispositif donne au Gouvernement la possibilité d'une 
action dynamique dès le début du chômage et permet réellement d’inciter les 
entreprises à prendre en charge des chômeurs, avec de meilleures possibilités 
de formation en cours d'emploi. De plus, il relève que les candidatures des 
personnes inscrites au chômage devraient se trouver mieux valorisées auprès 
des entreprises. Enfin, il ose espérer que ce dispositif permettra notamment 
de contrer l'« invasion » des euros-frontaliers, en permettant aux entreprises 
locales de travailler avec les locaux. Il rappelle à cet égard que les travailleurs 
locaux sont 25 000 à demander un emploi. 

Une députée des Verts tient encore à préciser que si les commissaires de 
son groupe s'abstiennent lors de ce vote, ils ne manqueront pas de soutenir 
sans aucune réserve le projet sorti de commission. 
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La présidente procède au vote d’ensemble du projet de loi. 

Vote d'ensemble du projet de loi du Conseil d'Etat (PL 9922) modifiant 
la loi en matière de chômage (J 2 20), tel qu'amendé 

 
Pour : 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC Contre : – Abst. : 2 Ve, 3 S [adopté]. 
 
 

13.  Conclusion 
Pour toutes les raisons évoquées précédemment, la Commission de 

l’économie ne peut que vous recommander, Mesdames et Messieurs les 
députés, d’adopter sans réserve le projet de loi 9922, tel qu’il ressort des 
travaux de la commission. 
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GLOSSAIRE 
 
AIT Allocation d'initiation au travail 
APRES  Association pour la promotion de l'économie sociale et solidaire 
API  Association pour le patrimoine industriel 
ARE  Allocation de retour en emploi 
 
CCT  Convention collective de travail 
CEBIG  Centre de bilan de Genève 
CSME  Conseil de surveillance du marché de l'emploi 
 
ESS  Économie sociale et solidaire 
ETC  Emploi temporaire cantonal 
 
HG  Hospice général 
 
LACI  Loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en 

cas d'insolvabilité 
 
MMT  Mesures du marché du travail 
 
OCE  Office cantonal de l'emploi 
OCAI  Office cantonal AI 
OFAS  Office fédéral des assurances sociales 
OFPC  Office d'orientation, de formation professionnelle et continue 
OOFP  Office d'orientation et formation professionnelle (ancien acronyme 

OFPC) 
ORP  Office régional de placement (un seul office pour Genève) 
OSEO  Organisation suisse d'entraide ouvrière 
 
PCEF  Programme cantonal emploi formation 
PEF  Programme emploi formation 
PIEF  Programme individuel d'encadrement et de formation 
 
RMCAS  Revenu minimum cantonal d'aide sociale 
 
SECO  Secrétariat d'Etat à l'économie (département fédéral de l'économie) 
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Projet de loi 
(9922) 

modifiant la loi en matière de chômage (J 2 20) 

 
Art. 1 Modifications 
La loi en matière de chômage, du 11 novembre 1983, est modifiée comme 
suit : 
 
Titre I Dispositions générales (nouvelle teneur 

comprenant les articles 1 à 6) 
 
Art. 1, lettre b (nouvelle teneur), lettres c, d et e (nouvelles) 

b) vise à favoriser le placement rapide et durable des chômeurs dans le 
marché de l’emploi; 

c) vise à renforcer les compétences des chômeurs par l’octroi de mesures 
d’emploi, de formation et de soutien à la réinsertion; 

d) institue pour les chômeurs des prestations cantonales complémentaires à 
celles prévues par l’assurance-chômage fédérale; 

e)  institue pour des chômeurs sans perspective de réinsertion rapide, des 
possibilités de maintien en activité professionnelle afin de prévenir leur 
marginalisation. 

 
Art. 3, al. 1 et 3 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 Le Conseil d’Etat désigne les organes qui, indépendamment des caisses, 
sont chargés de l’exécution des dispositions fédérales sur l’assurance-
chômage et de la présente loi. 
3 Il veille à l'application de la législation fédérale relative aux exigences 
professionnelles requises des personnes chargées du service de l'emploi, et 
peut fixer des exigences complémentaires. 
 
Art. 4 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
L'autorité cantonale compétente peut requérir la collaboration des communes 
dans l'exécution de la présente loi. 
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Titre II Placement et autres mesures (nouvel 

intitulé, comprenant les articles 6A à 6I) 
 
Chapitre I du titre II Placement des chômeurs (nouveau, 

comprenant le articles 6A à 6E) 
 
Art. 6A  Objet et champ d’application (nouveau) 
1 La prise en charge du chômeur intervient par la mise en œuvre de 
différentes mesures assignées en fonction de la durée et du parcours de son 
chômage. 
2 Ces mesures sont destinées au chômeur inscrit et au bénéfice de prestations 
fédérales ou cantonales en matière de chômage. 
 
Art. 6B  Suivi du chômeur (nouveau) 
1 Le suivi du chômeur comporte les étapes suivantes : 

a) au cours du premier mois suivant l'inscription au chômage : un 
diagnostic d’insertion; 

b) au plus tard au cours du troisième mois suivant l'inscription au 
chômage : une décision relative à l’octroi de mesures d’insertion; 

c) au plus tard le sixième mois suivant l'inscription au chômage : une 
évaluation approfondie de ses compétences et des causes de ses 
difficultés de réinsertion; 

d) au plus tard le douzième mois suivant l'inscription au chômage : un 
programme d’emploi et de formation. 

2 Les situations exceptionnelles demeurent réservées. 
3 Les organes chargés de l'exécution de la présente loi veillent à une prise en 

charge adaptée des chômeurs ayant des difficultés particulières d'insertion 
ou de réinsertion sur le marché du travail, notamment des jeunes en 
recherche d'un premier emploi ainsi que des chômeurs âgés. 

 
Art. 6C  Diagnostic d’insertion (nouveau) 
Le diagnostic d’insertion est destiné à définir la situation professionnelle et 
personnelle, ainsi que les potentialités d'insertion professionnelle du 
chômeur, en vue de déterminer avec lui les mesures susceptibles d’améliorer 
son retour à l’emploi.  
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Art. 6D  Mesures d’insertion (nouveau) 
Sont réputées mesures d’insertion toutes les mesures destinées à favoriser le 
retour à l'emploi du chômeur au sens des dispositions fédérales ou cantonales 
en matière de chômage. 
 
Art. 6E Programme d’emploi et de formation (nouveau) 
1 Le programme d’emploi et de formation est établi en fonction des besoins 
du marché du travail et sur la base d’une évaluation approfondie du profil du 
chômeur.  
2 Le programme d'emploi et de formation à plein temps s'étend sur une durée 
hebdomadaire de cinq jours pleins, dont la moitié au moins est consacrée à 
une activité professionnelle proprement dite; pour les chômeurs au bénéfice 
d'un programme à temps partiel, la proportion reste la même. Des exceptions 
sont réservées. 
3 L'activité professionnelle se déroule au sein de l'administration cantonale, 
d'établissements et fondations de droit public, d'administrations communales 
et d'administrations et régies fédérales. 
4 Sur décision du Conseil d'Etat, l'activité professionnelle peut également, en 
cas de chômage prononcé et persistant au sens de la loi fédérale, se dérouler 
auprès d'institutions reconnues à but non lucratif et agréées par l'autorité 
compétente, ainsi qu'au sein de l'économie privée. 
5 Les mesures suivantes peuvent être assignées cumulativement ou 
successivement au chômeur : 

a) l’ensemble des mesures de formation validées dans le cadre de 
l’assurance-chômage fédérale; 

b) l’ensemble des mesures de formation agréées en vertu de la loi sur la 
formation continue des adultes, du 18 mai 2000; 

c) les conseils en matière d’orientation professionnelle délivrés en 
application de (biffer ce qui ne convient pas) la loi sur l’orientation, la 
formation professionnelle et le travail des jeunes gens, du 21 juin 1985 / 
la loi sur l’information et l’orientation scolaires et professionnelles, du 
... (à compléter); 

d) la reconnaissance et la validation des acquis, conformément au 
règlement d’application de la loi sur la formation continue des adultes, 
du 13 décembre 2000. 

 
 



PL 9922-A 128/181 
 
Chapitre II du titre II Autres mesures (nouveau, 

comprenant les articles 6F à 6I) 
 
Art. 6F Traitement des offres d’emploi (nouveau) 
Afin de répondre aux besoins des entreprises et renforcer l’efficacité du 
placement, les offres d’emploi annoncées font l’objet d’une réponse dans un 
délai de 48 heures.  
 
Art. 6G Mesures de soutien à l’engagement (nouveau) 
Les mesures destinées à faciliter l’engagement d’un chômeur au titre des 
dispositions fédérales et cantonales font l’objet d’une promotion et 
valorisation auprès des entreprises. 
 
Art. 6H Encouragement à la collaboration interinstitutionnelle 

(nouveau) 
Les organes chargés du suivi des chômeurs travaillent en étroite collaboration 
avec : 

a) les services chargés de l’orientation et de la formation professionnelle et 
continue, notamment en vue d’encourager la validation et la 
certification des compétences, de même que le retour en formation des 
chômeurs non-qualifiés de moins de 25 ans; 

b) les partenaires sociaux, notamment pour la mise en place de formations 
professionnelles en adéquation avec les besoins du marché de l'emploi; 

c) les organes d'exécution des autres assurances sociales; 
d) les institutions publiques et privées spécialisées dans le bilan, 

l’évaluation des compétences et l’élaboration de projet professionnel; 
e) les institutions d’aide sociale, notamment pour assurer une continuité 

dans le suivi des chômeurs au bénéfice de leurs prestations; 
f) les institutions publiques et privées oeuvrant pour l’intégration des 

chômeurs. 
 
Art. 6I Projets-pilotes (nouveau) 
1 Des projets-pilotes de durée limitée peuvent être proposés, destinés à 
favoriser la réinsertion rapide et durable des chômeurs.  
2 Les projets-pilotes sont soumis au Conseil d’Etat pour approbation.  
3 Les projets-pilotes font l’objet d’une évaluation de leurs effets offrant toutes 
les garanties de qualité. 
4 Sur la base de cette évaluation, portée à la connaissance du Grand Conseil, 
le Conseil d’Etat décide de leur poursuite. 



129/181 PL 9922-A 
 

 

Art. 7, lettres b, c et d (nouvelle teneur), lettre e (abrogée) 
b) l’allocation de retour en emploi; 
c) le programme d’emploi et de formation; 
d) le programme d'emplois de solidarité sur le marché complémentaire de 

l'emploi. 
 
Art. 9, al. 2, lettres a et b (nouvelle teneur) 

a) par l'Accord entre la Communauté européenne et ses Etats membres, 
d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part, sur la libre circulation 
des personnes, du 21 juin 1999, dans la version du protocole du 26 
octobre 2004 relatif à l'extension de l'Accord sur la libre circulation des 
personnes aux nouveaux Etats membres de la Communauté européenne 
(ci-après Accord sur la libre circulation des personnes); 

b) par l'Accord du 21 juin 2001 amendant la Convention instituant 
l'Association européenne de libre-échange, son annexe K et l'appendice 
2 de l'annexe K (ci-après Convention AELE). 

 
Art. 19, al. 3 ( nouvelle teneur) 
3 L'article 25, al. 2 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des 
assurances sociales, du 6 octobre 2000, est applicable par analogie. 

 
Chapitre III, du titre III (abrogé, y compris les articles 22 

à 29) 
 

Art. 32 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 L’octroi de la mesure est subordonné à la production, avant la prise 
d'emploi, d’un contrat de travail à durée indéterminée. 
2 Si l'employeur met un terme au contrat de travail avant la fin de la durée 
totale de la mesure au sens de l'article 35, il est tenu de restituer à l'Etat la 
participation au salaire reçue. Sont réservés les cas de résiliation immédiate 
du contrat de travail pour justes motifs au sens de l'article 337 du code des 
obligations.  
3 Le chômeur doit en outre : 

a) avoir épuisé son droit aux indemnités fédérales; 
b) ne pas avoir bénéficié de prestations cantonales au sens de l’article 7, 

lettres b et c de la présente loi, au cours des 5 années précédant le dépôt 
de la demande; 

c) être apte au placement; 
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d) ne pas avoir subi, pendant le délai-cadre d'indemnisation fédérale, de 
suspension du droit à l'indemnité de 31 jours et plus pour les motifs 
énumérés à l'article 30 alinéa 1, lettres c, d, e, f, et g de la loi fédérale; 

e) ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation pénale ou administrative en 
raison d'une infraction réprimée aux articles 105, 106, 107 de la loi 
fédérale et 47 et 48 de la présente loi. 

 
Art. 33  Inscription et dépôt de la demande (nouvelle teneur) 
1 Le chômeur doit s’inscrire auprès de l’autorité compétente au plus tard dans 
le mois qui suit la fin de son droit aux indemnités fédérales de chômage; les 
cas de rigueur demeurent réservés. 
2 Le chômeur peut solliciter ou se voir assigner la mesure dans les 6 mois 
suivant son inscription auprès de l'autorité compétente. 
3 Le chômeur au bénéfice d'un programme cantonal d'emploi et de formation 
peut solliciter ou se voir assigner la mesure pendant toute la durée du 
programme. 
 
Art. 34 Lieu d'exécution de la mesure (nouvelle teneur) 
1 La mesure se déroule en priorité au sein d'une entreprise privée, laquelle 
doit offrir des conditions d’engagement conformes aux usages professionnels 
de la branche. 
2 La mesure peut subsidiairement se dérouler au sein de l'Etat et autre 
collectivité et entité publique. 
3 Dans le cadre de son budget annuel, le Conseil d'Etat détermine le nombre 
maximum de bénéficiaires d'allocation de retour en emploi au sein des entités 
publiques concernées. Ce nombre ne doit en aucun cas être supérieur à celui 
des entreprises privées. 
4 Le département veille à ne pas favoriser les entreprises et les services 
d'Etat, autres collectivités ou entités publiques qui abusent de cette mesure. 
 
Art. 35, al. 1 et 2 (nouvelle teneur, sans modification de la note), al. 3 

(abrogé) 
1 L’allocation de retour en emploi est versée pendant une durée de : 

a) 12 mois consécutifs au maximum pour les chômeurs de moins de 55 ans 
au moment du dépôt de la demande; 

b) 24 mois consécutifs au maximum pour les chômeurs de 55 ans et plus 
au moment du dépôt de la demande. 

2 Sont réservés les cas d'interruptions de mesures sans faute de l'intéressé. Le 
Conseil d'Etat fixe les règles applicables. 
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Art. 36, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 Le Conseil d’Etat détermine le montant de la participation au salaire. Celle-
ci correspond en moyenne à 50 % du salaire brut et est versée de manière 
dégressive pendant douze mois maximum, respectivement 24 mois 
maximum. 
 
Art. 37, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Ce préavis porte sur le choix de l'entreprise proposée par le chômeur ou 
assignée par l'autorité compétente, ainsi que sur les conditions de 
l'engagement. 
 
 
Chapitre V du titre III Programme cantonal d’emploi et 

de formation (nouvel intitulé et 
suppression des sections 1 à 3) 

 
Art. 39 Principe (nouvelle teneur) 
1 Lorsque le retour à l’emploi n’a pu être assuré, l’autorité compétente peut 
prolonger, pour le chômeur ayant épuisé son droit aux indemnités fédérales, 
le programme d'emploi et de formation initié durant le délai-cadre 
d'indemnisation fédérale, conformément à l'article 6E de la présente loi. 
2 Le présent chapitre ne consacre pas un droit pour le chômeur d’obtenir une 
telle prolongation ni une mesure déterminée. 
 
Art. 40 Evaluation des compétences (nouvelle teneur)  
En cas de besoin, le chômeur fait l'objet d’une nouvelle évaluation 
approfondie de ses compétences et de ses difficultés d'insertion et de 
réinsertion.  
 
Art. 41 Mesures considérées (nouvelle teneur)  
Le contenu du programme cantonal d'emploi et de formation comprend les 
mêmes éléments que ceux du programme initié durant le délai-cadre 
d'indemnisation fédérale, ajusté si nécessaire sur la base de l'évaluation 
complémentaire réalisée conformément à l'article 40. 
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Art. 42 Modalités et compensation financière (nouvelle teneur) 
1 Pour un programme à plein temps, le bénéficiaire perçoit une compensation 
financière mensuelle calculée sur la base de sa dernière indemnité nette de 
chômage; la compensation mensuelle ne peut cependant être supérieure à 
4'500F par mois. En cas d'activité à temps partiel, la compensation financière 
est réduite en conséquence. 
2 Cette compensation financière n'est pas considérée comme un salaire et ne 
donne pas lieu au prélèvement de cotisations sociales. 
 
Art. 43 Domiciliation (nouvelle teneur) 

1 Peuvent bénéficier d’un programme cantonal d’emploi et de formation les 
chômeurs domiciliés dans le canton de Genève au moment de l’ouverture du 
droit. 
2 Les étrangers non visés par l’Accord sur la libre circulation des personnes 
ou la Convention AELE doivent justifier, en sus, d’un domicile préalable 
dans le canton de Genève pendant 2 ans au moins dans les 3 ans qui 
précèdent l’ouverture du droit et être titulaires d’un permis B, C ou F. 
3 Le transfert du domicile hors du canton entraîne la fin de la mesure. 
 
Art. 44 Conditions (nouvelle teneur)  
Pour bénéficier d’un programme cantonal d’emploi et de formation, le 
chômeur doit : 

a) ne pas avoir bénéficié de prestations cantonales au sens de l'article 7, 
lettres b et c de la présente loi, au cours des 5 années précédant le dépôt 
de la demande; 

b) être apte au placement; 
c) ne pas avoir subi, pendant le délai-cadre d’indemnisation fédérale, de 

suspension du droit à l’indemnité de 31 jours et plus pour les motifs 
énumérés à l'article 30 alinéa 1, lettres c, d , e, f et g de la loi fédérale; 

d) ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pénale ou administrative en 
raison d’une infraction réprimée aux articles 105, 106, 107 de la loi 
fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas 
d’insolvabilité, ainsi que 47 et 48 de la présente loi; 

e) répondre, en matière de domiciliation, aux exigences de l’article 43 de 
la présente loi. 
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Art. 45 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 Le programme cantonal d’emploi et de formation est limité à une durée de 
six mois.  
2 Pour les chômeurs de 55 ans et plus, cette durée peut être portée à douze 
mois. 
3 A titre exceptionnel, la durée de la mesure peut être prolongée de 6 mois au 
maximum, si les possibilités de retour à l'emploi en sont augmentées de façon 
significative. Le chômeur ne dispose d'aucun droit à obtenir une telle 
prolongation. 
4 La durée du programme d'emploi et de formation accomplie durant le délai-
cadre d'indemnisation fédérale est imputée sur les durées maximales prévues 
aux alinéas 1 et 2. 
 
Art. 45A Procédure (nouveau) 
1 Le chômeur doit s'inscrire auprès de l'autorité compétente au plus tard dans 
le mois qui suit la fin de son droit aux indemnités fédérales de chômage; les 
cas de rigueur demeurent réservés. 
2 Le programme cantonal d’emploi et de formation précise notamment : 

a) les diverses mesures octroyées; 
b) les objectifs à atteindre par le chômeur; 
c) les autres obligations mises à la charge de ce dernier et de l’entité qui 

l'occupe. 
3 La procédure est définie pour le surplus par les organes compétents. 
 
Art. 45B Couverture en cas de maladie, d'accident et d'accouchement 

(nouveau) 
1 En cas de maladie ou d'accident, le chômeur au bénéfice d'un programme 
cantonal d'emploi et de formation a droit à l'indemnité journalière pendant 15 
jours ouvrables sur la durée du programme. 
2 En cas d'accouchement, ce droit est porté à un maximum de 80 jours 
ouvrables, à compter de la date de l'accouchement. 
 
Art. 45C Financement (nouveau) 
La charge financière des programmes cantonaux d'emploi et de formation est 
assumée par le budget de l'Etat. L'Etat peut, dans les limites définies par le 
Conseil d'Etat, répercuter cette charge sur les entités bénéficiaires. 
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Chapitre VA du titre III Programme d'emplois de 

solidarité sur le marché 
complémentaire de l'emploi 
(nouveau, comprenant les 
articles 45D à 45G) 

 
Art. 45D Principe (nouveau) 
1 Un programme de création d'emplois sur le marché complémentaire de 
l'emploi est institué. 
2 Il est destiné aux personnes qui ont épuisé leurs droits à l'assurance-
chômage sans que les mesures prévues dans la présente loi se soient avérées 
fructueuses. 
3 Le présent chapitre ne consacre pas un droit pour le chômeur d'obtenir une 
mesure déterminée. 
 
Art. 45E Organisation (nouveau) 
1 Le département organise la mise à disposition de ces emplois en mandatant 
à cet effet des institutions privées ou associatives, à but non lucratif, 
poursuivant des buts d'intérêt collectif et déployant des activités sur le 
marché complémentaire de l'emploi. 
2 Les projets retenus doivent répondre à une utilité sociale et dégager, dans la 
mesure du possible, des moyens financiers propres qui permettent de couvrir 
tout ou partie de leurs coûts. Ils doivent viser à l'insertion professionnelle des 
demandeurs d'emploi. 
3 Dans le choix des activités retenues, le département veille à éviter toute 
concurrence avec les entreprises commerciales genevoises, en particulier 
celles régies par des conventions collectives de travail. 
 
Art. 45F Nombre d'emplois (nouveau) 
1 L'Etat fixe, dans le cadre de l'élaboration de son budget annuel, l'enveloppe 
à disposition de ce programme et le nombre d'emplois de solidarité qu'il 
devrait permettre de créer sur le marché complémentaire de l'emploi. 
2 Il consulte préalablement le conseil de surveillance du chômage. 
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Art. 45G Modalités et compensation financière (nouveau) 
1 Les bénéficiaires perçoivent de la part des institutions partenaires un salaire 
dont le montant est au moins équivalent aux normes prévues par la loi sur les 
prestations cantonales accordées aux chômeurs en fin de droit, du 18 
novembre 1994, ou celles découlant de la loi sur l'assistance publique, du 19 
septembre 1980. 
2 Le Conseil d'Etat détermine ce salaire minimum après consultation du 
conseil de surveillance du chômage. 
3 Les relations contractuelles entre les bénéficiaires et les institutions 
partenaires sont régies pour le surplus par le contrat de travail signé par ces 
derniers et, à titre supplétif, par les dispositions du titre dixième du code des 
obligations. 
4 Le contrat de travail est à durée indéterminée et donne lieu au prélèvement 
des cotisations sociales usuelles. 
5 L'Etat contribue au paiement du salaire versé par l'institution partenaire. 
Cette contribution est déterminée par le département en tenant compte des 
moyens financiers que l'institution dégage par son activité, conformément à 
l'article 45E, al. 2, ainsi que de la situation personnelle de l'intéressé, 
conformément à l'al. 1 du présent article. 
6 La contribution de l'Etat fait l'objet d'une convention entre celui-ci et 
l'institution concernée, qui précise les droits et obligations de chaque partie. 
Cette contribution n'est pas soumise à la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
 
Titre IV Dispositions pénales et sanctions 

administratives et disciplinaires  
(nouvel intitulé) 

 
Art. 48 (nouvelle teneur, sans modification de la note)  
1 L'autorité compétente suspend le droit aux prestations du bénéficiaire du 
programme d'emploi et de formation, notamment lorsqu'il est établi que 
celui-ci : 

a) refuse, sans motif valable, une offre d'emploi convenable ou une 
assignation d'emploi; 

b) refuse de suivre une mesure de formation ou d'emploi, compromet, par 
son comportement, son déroulement ou l'interrompt sans motif valable; 

c) n'effectue pas des recherches d'emploi suffisantes en nombre ou en 
qualité; 

d) ne donne pas suite aux injonctions de l'autorité compétente; 
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e) donne des indications fausses ou incomplètes ou refuse de fournir 
spontanément ou sur demande des renseignements; 

f) ne déclare pas les gains provenant d'une activité salariée ou 
indépendante exercée pendant la mesure. 

2 La durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute et ne 
peut excéder par motif de suspension 60 jours. Les jours de suspension sont 
déduits de la compensation financière versée durant la mesure. 
 
Art. 48A  Restitution de prestations (nouveau) 
1 En cas de violation de la présente loi, de son règlement d’exécution ou des 
obligations contractuelles mises à charge du bénéficiaire de la mesure, de 
l’entité utilisatrice ou de l'employeur, l’autorité compétente peut révoquer sa 
décision d’octroi et exiger la restitution des prestations touchées indûment. 
2 L’autorité compétente peut renoncer à exiger la restitution sur demande de 
l’intéressé, lorsque celui-ci est de bonne foi et que la restitution le mettrait 
dans une situation financière difficile. 
3 Le droit de demander la restitution s'éteint 1 an après le moment ou 
l'autorité compétente a eu connaissance du fait, mais au plus tard 5 ans après 
le versement de la prestation.  
Art. 49, al. 4 (abrogé) 
 
Art. 54, al. 1 et 2 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
1 La première évaluation de la présente loi a lieu 2 ans après son adoption. 
Par la suite, une évaluation de la loi a lieu au moins tous les 4 ans. 
2 Cette évaluation, présentée sous forme de rapport divers au Grand Conseil, 
contient une appréciation sur les résultats obtenus par ces mesures et leur 
incidence budgétaire. 
 
Art. 54A  Conseil de surveillance (nouveau) 
1 Un conseil de surveillance du chômage (ci-après : conseil) est institué. Il a 
pour tâches de : 

a) évaluer les mesures contenues dans la présente loi, les problèmes 
découlant de son application et suggérer toute amélioration utile; 

b) formuler ses préavis auprès du Conseil d'Etat sur les questions et 
rapports soumis en la matière;  

c) saisir ce dernier des propositions qu'il élabore de sa propre initiative 
sur ce sujet. 
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2 Le conseil se compose de 7 membres désignés par le Conseil d'Etat pour 
une durée de 4 ans et choisis en fonction de leur connaissance du domaine, à 
savoir : 

a) 4 représentants des partenaires sociaux, dont 2 de l'Union des 
associations patronales genevoises (UAPG) et 2 de la Communauté 
genevoise d'action syndicale (CGAS); 

b) 3 représentants des institutions visées aux articles 42 et 45E de la 
présente loi. 

3 Le directeur de l'Office cantonal de l'emploi et les représentants des 
départements concernés assistent aux séances avec voix consultative. Le 
conseil peut faire appel à des experts. 
4 Le conseil se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation et sous 
la présidence du conseiller d'Etat chargé du département concerné ou de son 
représentant. Trois membres peuvent en tout temps réclamer la réunion 
extraordinaire du conseil, sur la base d'un ordre du jour qu'ils proposent. 
 
Art. 55A Sous-note (nouvelle) 
 Modification du ... (date d’adoption) 
2 Les mesures cantonales octroyées avant l’entrée en vigueur de la loi n° ... (à 
compléter) du ... (à compléter) modifiant la loi en matière de chômage, du 11 
novembre 1983, continuent à être régies, jusqu’à leur échéance, par les 
dispositions du droit en vigueur au moment de leur attribution. 
3 Dès l’entrée en vigueur de la loi n° ... (à compléter) du ... (à compléter) 
modifiant la loi en matière de chômage, du 11 novembre 1983, l’octroi de 
nouvelles mesures cantonales est régi exclusivement par le nouveau droit. 
 
Art. 58 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
Les dispositions d’application de la loi fédérale contenues dans la présente loi 
sont soumises à l’approbation du Conseil fédéral. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
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